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CHANGES 
(Oou,.s lou,.nls pa,. le Ba/IIJOO ltalo-Eglzlano, Alexand,.le, Egypte). 

Mardi Mercredi Il jeudi Vendred1 
21 Mars 22 Mars 23 Mars 24 Mars 

llmhé dl landru. 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. Lstg. (A tg. 

Paris ....•.••• 176 "2 francs 176 " francs 176 82 francs 176 82 f·rancs 

&uxelles ..... 27",. belga i7 13 '/,belga 27 ••• bel ga !7 8 ' 10 belga 

Mitan ...•.... 89 00 lires 89 OT Lires 89 °5 lires 89 °' lires 

Berlin ... . ..•. 116 •• marks 117 •• marks 117 IG marks 116 85 mar ka 

Berne •.••..•• ~0 78 7
" francs ~0 n 7

" francs !!0 8 ' '/,francs ~0 80 •• fr an cs 

New-York .... 4 81 13/ 32 dollars 4 611 "1 86 dollars 4- 01 "1 32 dollars 4- •• "in dollars 

Amsterdam ... 8 82 1116 florins 8 82 '/, 0 florins 8 12 • 116 florins 8 82 1116 florina 

Marché local. 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

Londres .••.•• 97 10/32 97 '/, 97 '"/32 97 '/. 97 '"/32 97 •;. 97 '"/32 97 112 
Paris ......•.. 55 55 •;32 55 '/16 55 3 / 11 55 '/16 5;) 3/lo 55 .,,. 55 •t •• 
Bruxelles ..•.. 350 !J51 350 351 '1. 350 '1, 351 '/' 3W 35l 
Milan .....•.. 109 .,. 109 3/, 109 , /, 109 11

/16 109 1/a 109 23
/32 109 '/• 

109 "'·· Berlin . ... ...• 8 .. 8 370 8 •• H 31 

1 

8 na !:! .. 8 53 gsa 

Berne .....••• 4.68 '12 4-70 467 3
/, 469 

1 

l68 '1. 469 '/2 468 469 
New-York •.•• 20 •• ~û 83 20 80 ~0 83 !0 ~0 ~0 13 !!0 10 'llO u 
Amsterdam ... 

1 

1 1 l ~ 10 11 1 l ' 0 1 1 tt •• Il 11 JO 

1 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SA.I<ELLA.R 1 DIS 

Mardi Mercredi jeudi Il Vendredi 
1 

Samedi Lundi 

LIVRAISON 
21 Mars 22 Mars 23 Mars 24 Mars 25 Mars 27 Mars 

--------- ---- ------~-
_._...._ . -----. .----.--.-----. 

Ouv. Cl M. Ouv. ClOt. _ouv.~~ Ouv. Clôt. ~~ -~~ Ouv. ClOt. 

--- ---
Mars ..... 1:! - 11" - - - - - - -

Mai . ..... ll" ~~ Jill LIB" - 11 17 l'!' ltu' - 19!Q? 12'3 1 '!! 1& 

Juillet ... - !2.G& - tl RI 11" 1 '!"" - 1 , •• -- 12" 

Novembre - 1 , ~oa 1 !'0 pp• 1 19!91 

COTON QI-IIZA. 7 

Mars ..... 11 60 ll Tf -- Il •• - -
Mai ...... un us• lt'U lJ T 1 11" Il'" tl'" Il'" Il •• Il" 1100 J!OI 

Juillet 0 0. - 1 l"' ·- L 1 •• - Il •a 11" u•• 1187 -· 1!" 
Novembre Il 02 

1 ~·· 1 185 ! ' YO Il" 11 07 1 p• 11 9
' 19! Oi B!" 

:ranvier .. - 12'0 11 •• - t , o• 
1 <il"' '! 1 ~1ft 

COTON A.CI-IIVIOUNI 

Avril. .... 9" 1 ga• 

Il 
9'" 9" 

Il 
9"' g•a 

Il 
9'8 

1 

9" 

Il 
9"' 9" 

il 
977 9~· 

Juin ..... gsa gu 9" ~pa 9"" 916 9H8 9'' 970 9~· 9'" 9., 

Août ..... - g•• 

Il 
- 9'" 

Il 
- ga 

Il 
-

1 

ga• 

Il 
- 980 

Il 
- g•z 

Oct. N.R .. 9" 9" 9'" 910 9"" 9" 9'8 9" 9" 9" 9'" 911 

Décembre -- ga• 9" - 968 1 9" ~" ·- g•o ' 

GRAINES DE COTON 

Avril ..... MJ• ::·Il os• "67" 

Il 
57' 

Il 
57 1 

57"11 
57 a 

::· Il 
59 1 o9• 

Mai ...... 58' f>SZ os• os• 58 f\0 6 69 1 

Juin ... 0. 60 2 

:~~ Il 
o9" 

::.Il L8'11 fl8' f>8" 

Il 
os• f>90 60" 60 2 

Novembre 58 06' 56' o7• 58' ()81 

Samedi Lundi 
25 Mars 27 Mars 
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176 Il francs 176 u francs 
~7 ••• bel ga 1J7 130 bel ga 
89 •• lires 89 •• lires 
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'
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55 . , .. 
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109 .,2 J(J9 "llo IU9 '1~ 109 11

/,. 
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;. 
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Il 
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Le « Répertoire Fiscal Pratique 

Égyptien , . 

Par le compte rendu bibliOfJI'aphique pu
blié dans notre dcrnic t· numé•·o, on a u1·a 
appris la mise en vente en lib1·a i~· i c du 
très inté t·essant ouvrage de i\'1. Ad ulle Se
ka ly bey, Directeur du Set·vicc E m·opéen 
du Sénat, e t cons is tant clans la publicatiou 
de la loi c t·éant l'impôt s ur le r·evcnu en 
Egypte , aunotéc, sous chaque <ll'l icle, pat· 
des référcuces a ux u·avaux prépa mtoit·cs c t 
des cita tions cmpwntécs a ux •·appm·ts qui 
constitueront une source precieuse d ' intm·
pré tation. 

Plusieurs de nos lccte ut·s uous ont sinmt
lé à ce s uje t l'intérêt qu 'il y am·a it pom· 
eux à joindre , pour lem· tlocumcn ta liou 
fiscale, cet ouv r·a gc a u " Rf:PEnTornE F JSC .-\ 1. 

P RATIQ UE EGYPTIE.\' » dont nos Dircc iCII I'S 
Mes M . Pupilw fc t· e t n. Schem eil a chè, ·cnt 
la mise au poin t, c t qui doi t pa raitr·c hien
tôt. 

De fait, ces deux travaux se eompléleut 
parfaitement, c t pour quiconque est appde, 
soit à se renseigner sur ses pt·oprcs obliga
tions de contl'ibua ble, soit à par·ticipe t· 
d'une façon quelconque à l'applica t.iou e t ù 
l'interpréta tion de la loi, il es t utile , tantot 
de retrouver l'essen tiel des travaux prépa
ratoires sous le texte m êm e de tel ou tel 
article, c t tantùt d'étudier plus speciale
men t, sous une rubrique spéeiale, la s itua
tion de cerla iues catégories de coutl'ibua
hles. 

Auss i, pour· défl' t·cr à de nombt·cuscs de
mandes, aYons-nous auj out·d'hui le pla is it· 
d'informer· nos lecteurs que, gràcc it un ac
cord avec l'a ute ur de " L'D1P6T sun LE RE
VENU E.\' EGYPTE "• nous nous tr·ouvons à 
même de rccevoit· des s ouscJ"iplions it des 
conditions de faveur a u p t·ofit de ceux d'en
t re eux qui dem a nderont en m êm e temps les 
deux ouvrages. 

Le bulle tin qu'on tt·ou,·c t·a cnca t·te da ns 
ce n umét·o douncra droit aux deux publi
cations, au pl'ix exceptionnel de I>.T. 10, 
alors que le prix de chacune d'elles est 
de P .T . 25, - cc prix n'étant d'ailleurs que 
p rovisoire pour le « Rf:PE HTOinE FISCAL PHA
TIQUE E GYPTIEN ». 

Ce bulle tin de souscription ne pomTa ê tt·e 
utilisé que jus qu 'à la publica tion du 
(( RÉPERTOIRE FISCAL P RATIQUE EGYPTIE.\' "• 
seulement: les souscr ipteurs reccv •·ont im
médiatement le livre de Sékaly bey, c t, sous 
peu, le " RÉPERTOIRE"· 

CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien. 

Le problème de l'imposition multiple 
et celui de l'imposition superposée. 

I 
L ' imposition multip l e. 

S'il es t compréhensible que l'Adminis
tra tion fiscale essaye d'atteindre toutes 
les sources de revenus, il est également 
logique et équitable qu 'une même sour
ce ne pui sse pas être im posée deux ou 
plusieurs fois. 

E t cependant les différents reg1mes 
fi scaux conn us ne se font pas faute de 
frapper un même revenu de plusieurs 
impôts successifs ou même simultanés. 

Le problème n 'a pas manqué, dans 
l'élabora tion de la législation égyptien
ne, de frapp er la Commission Fiscale 
chargée par le Mini stre des Finances de 
préparer le premier projet de loi établis
sant en Egypte l'i mpôt sur les revenus. 

En effet, la note de la Commission 
Fiscale du 8 Février 1938 contient à ce 
suj et deux sections, l'une consacrée au 
problème de J' imposition m ultiple et 
l'autre à celui de l'imposition superpo
sée. 

La note du 8 Février 1938 qualifie 
d'imposition multiple celle qui peut ré
sulter de l' application simuhanée de 
deux légi sla ti ons, la législation égyp
tienne en Egypte et une législation 
étrangère dans le pays d'où émane le 
revenu ou dans celui où retourne ce re
venu. 

Ainsi l'article !1 de la loi égyptienne 
frapp e les in térê ts et revenus de tolft~s 
obligations étrangères lorsque les bene
fic iaires de ces revenus son t des Egyp
tiens ou des étrangers domiciliés ou ré
sidant en Egypte. Ces mêmes revenus 
étan t frappés dans le pays d'où ils éi?~
nent, par la législation l ocal ~ , en ~é~~ m
tive le bénéficiaire, après avOir paye l lm
pôt étranger, devra payer l'impô t égyp
tien. 

La même note du 8 Février 1938 quali
fie d'impositi on superposée celle qui r~
sulte de l'appli cati on simultanée de dl
verses dispositions de la loi égyptienne 
établissant l'impôt sur les revenus. Tel 
serait le cas d'une société foncière 
payant l'impôt foncier sur les revenus 
de ses imm eubles et devant payer éga
lement l'impôt sur ses bénéfi ces, les-

quels comprennent, par définition, les 
revenus des immeubles formant son 
ac tif. 

Dans la note de la Commission Fisca
le il es t dit que la législation interne 
locale ne peut s'occuper que du second 
de ces problèmes, celui dit de la super
position des impôts à un m ême revenu 
ou à une même source de revenu. 

" Il n 'y a pas d' exemple, lit-on dans la 
note de la Commission, qu 'une législation 
fiscale quelconque abdique devant une a utre 
législa tion fiscale. Seul s les int~rêts écono
miques inspirent à un Etat sa leg1sla twn et 
son régime fiscal "· 

C'es t dire en somme que le législa
teur, s'inspirant des intérêts économi
ques du pays, pourrait fort bien, dans le 
but d'encourager l'importation des capi
taux ou d'en décourager l'exporta tion, 
frapper d'un taux réduit ou au contraire 
d'un taux majoré les sources de reYenus 
de ces capitaux respec tifs. 

Quoi qu 'il en soit, la loi égyp ti enne a 
ignoré to u te discrimination à ce SUJ et et 
a complètement écarté le problème di t 
de l'imposition multiple. Ce problème, 
d'après la note de la Com:ni ssion Fi sc~
le, est laissé à la di scussion diplomati-
que~ . . . . . 

C'est donc pour n ·avOir pas tr-es bien 
saisi la ques tion, sans doute, que la 
Commission Sénatoriale des Fi nances, à 
propos d'un problème particulier ~e 
superposition d'impôts (celUI des s o ~I~
tés anon ymes fon cières et ~es. soc 1 e te~ 
anonymes à portefeuill e), a ecnt ce qUI 
suit dans son rapport à la Ha ute-_-\:::::;em
blée : 

" La Commission 1ient ù souligner que le 
projet de loi fa isa nt l' obje t de son étude a 
eu grand soin d 'éviter la. nn~ltJ pll c1t é de~ 
impùts r ésu ltant cle l' apphcatwn d<>. !a lm 
et qu 'il es t a llé clan s cett e v me a uss1 lom 
que possible; aussi bien , n 'y trouve-t-on 
tmce d'une multipl icité cl 'im pots que dan s 
des ca s très r a res et inévita bles. Dans 
divers pa~rs rtnmgers, il est r emt:·cl ié à l~ 
multiplicité des impôts r ésultant de l 'a ppli
cation des légis la1ion s fi sca les au moyen 
de conventions internationa les "· 

C'é tait évidemment confondre les deux 
questions. 

Pour ce qu i es t du problème propre
m en t dit de l'imposition multiple, si 
important au poin t de vue de ce qu'un 
grand financier local a appelé « le ~ol~nt 
capitalis te» du pays, la Commisswn 
Fiscale a fait allusion, dans son rapport, 
aux nombreux traités conclus en tre les 
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divers Etats, souvent sous les auspices 
de la Société des Nations, en vue de 
prévenir la double imposition et l'éva
sion fiscal e et en vue également d 'assu
rer à l'autorité fi scale de chaque pays 
contractant l'aide et le concours dont 
elle pourrait avoir besoin de la part de 
l'autorité fi scale de l'autre pays. Certains 
traités affectent un caractère général 
cou.vrant toutes sortes d'impôts ; d'autres 
ont un caractère plus parti culier et 
visent certains impôts ou certa ines taxes 
déterminées. 

Le rapport de la Commission Fiscale 
rappelle que le problème de la double 
imposition et celui de l'évasion fi scale 
a occupé les milieux de la Socié té des 
Nations et qu 'en 1928 une conférence 
internationale réuni ssant les représen
tants de 27 Gouvernements a arrêté le 
texte de six conventions modèles ayant 
pour but de s upprimer ou de diminuer 
considérablem ent la double imposition 
et l'évasion fiscal e. Un comité fiscal 
permanent a même été consti tué à Ge
nève, composé des représentants des 
adminis trations fi scales de plusieurs 
pays. 

A ces r enseignem ents, la Note de la 
Commission Fiscale du Gouvernement 
Egyptien ajoutait, en guise de conclu
s ion, que l'Egypte envi sagerait de pa
reil.les conventions. Il n 'est pas sans 
intérê t de transcrire ici cette promesse 
qui ne saurait être déjà oubliée au mo
ment où la mise en application de la loi 
fait précisément ressortir les nombreux 
cas dans lesquel s, en Egypte, des reve
nus se trouvent frappés de l'impôt local 
alors qu 'il s sont déjà frappés d 'un impôt 
étranger: 

" Le jour, lit-on cla ns ln note de la Com
nlission. où un e Puissan ce quel conque ex
prim erait le désir de conclure avec l 'Egypte 
u n e convention de ce genre en vue d'éviter 
la double imposition et l'évasion fiscale, 
l'Egypte sera naturellement toute disposée 
ù. examiner une telle p roposition à la lu
mi<~re de ses intérêts économiques. Il sera 
pratiquement facile d'aùoutir à des accords 
donnant satisfaction à tm1s les inté•1·êts en 
ça use "· 

Les intérêts économiques de l"Egypte 
sont principalement conditionnés par la 
nécessité de n e pas décourager l'impor
tation des capitaux étrangers sous quel
que form e que ce soit. A la lumi ère de 
ce principe, la conclusion des conven
tions particulières destinées à éviter, en 
même temps que l'évasion fi scale, l'im
position multiple dérivant de l'applica
ti on de plusieurs lois fi scales, es t non 
se ul ement souhaitable, mais, dans une 
certaine mesure, urgente. Si l'on en par
le ici, c'est que, trop souvent, un pro
g ramme raisonnable un e fois dessiné, il 
s'oublie dan s les clifficuHés pratiques et 
les soucis q ui proviennent de la solution 
nécessaire d 'autres prob lèmes matériels 
complexe:c; el urgents. Lorsqu e la Com
mission séna toriale des Finances, dans 
le passage précité de so n rapport, a cru 
avoir résolu le problème de l'imposition 
multiple, ell e s'est sans cloute trompée, 
mais elle n'en a pas moins, et par là 
même, consacré la nécessité de trouver 
une solution à un problème que la loi 
égyptienne n 'a précisément pas résolu 
et n'a pas voulu résoudre, mais que les 
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auteurs mêmes de la loi ont expressé
ment, tout en le signalant, re nvo yé sur 
le champ diplomatique. 

La Comm ission des Finances de la 
Chambre n 'a pas lai ssé, li e son côté, 
d'être préol:cupée par la q uestion. On lit 
dans son rapport: 

" Bie11 que ln double imposition soit une 
mesn re inju ste Cil elle-même, elle peut n éan
moins se justifier par le fait que certaines 
légis lu ti ons étrangères l' admettent et qu'el
le est appliquée effec tivement aux Egyp
ticu s ù l' étJ-a uger. La Commission souhaite 
t[U' un accord intervienne entre les divers 
Etat::;. ù J'effet de la supprimer, soit par 
des accords biJatéràux on entre plusieurs 
Eta ts, so it par un accord général sur le 
mocl<'de ét.ub li par la Société des Nations. 
Sn Sll pprcss ion serait clan s l'intér êt de 
tous"· 

Il sera it cependant désirable que le 
Gouvernement Egyptien n 'attendît point, 
comme cela était envisagé dans la Note 
Expli ca ti ve originaire, que certaines 
Puissances étrangères expriment le 
désir de conclure des conventions fi sca
les avec l'Egypte, mais que, n 'ignorant 
pas lui-m ême les impôts étrangers qui 
font doubl e emploi avec les impôts nou
vellement créés dans ce pays, i.l prît l'ini
tia tive de proposer d 'ores et déjà les 
arrangements qui s' imposent et qui im
pliquent la s uppression de l'imposition 
multiple su r la base du principe de la 
ré ci pro ci té . 

Echos et Informations 

JJe nouveau p1·oje t de loÏ sur l'exp•·opdaUon 
pom· cause d'uUHté pubHque. 

Au mois de Mai 1929, l'Assemblée Légis
la tive Mix te avait é té saisie par le Gouver
nement Egyptien de deux proj e ts de lois 
tendan t à r éaliser d 'importantes r éformes 
en matière d'expropria tion pour cause d 'u
tilité publique (1), matière r égie par les 
Lois No. 27 de 1906 et No. 5 de 1907. 

Le premier de ces proje ts avait pour obj e t 
de permettre à l 'Administration d'étendre 
l'expropria tion destinée à l' éla rgissement ou 
à la créa tion de voies ou de places publi
ques à des superficies plus grandes que 
celles qui au raient été strictement néces
saires pour les t ravaux projetés. 

Quant au second proje t, il tendait à. faci
liter l' exécution des travaux d'assainisse
ment e t de voirie, en mettant à la charge 
des par ticuliers appelés à bénéficier de ces 
travaux une certaine contribution, déchar
gea nt ù due concurrence l'Administration 
des frais des opérations envisagées. 

Nous consacrâmes aussitô t un commen
ta ire critique tant au nouveau projet de loi 
sur l'expropriation pour cau se d 'utilité pu
blique (2 ) qu 'au nouveau projet de loi sur 
la plus-value résultant des travaux pu
blics (3). 

Nous ne tardâ m es pas à. reproduire les 
n otes expli catives par lesquelles le Gouver
n ement Egyptien justifiait les r éformes qu 'il 
se proposait de r éaliser. Par la même oc
casion, nous s ignalàmes les quelques légè-

(1) V . J .T .M . No. 966 du 25 Ma i 1929. 
(2) V. J.T.M. No. 967 du 28 Mai 1929. 
(3) V . J .T .M . No. 968 du 30 Mai 1929. 
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res modifications de texte que le Gouverne
ment apporta it ù ces proj e ts (1) . 

A propos ùu nouveau projet de loi sur 
l' expropriation pour cause d 'utilité publi
que, nous <~mîmes quelques critiques (2) et 
quelques suggestions suscep tibles, à notre 
sens, ùe parer à l'inconvénien t que le nou
veau proje t tendait à. supprimer par lu voie 
de l' expropria tion (3 ). 

Au « Journal UJficic l " ùu 18 Juin 1931 
paraissaient le Décre t-loi No. 93 de 1931 por
tant modifica tion des Lois No. 27 de 1900 
e t No . 5 de 1907 sur l' expropl"i a tion pour 
cause d 'utilité vublique, c t le Décret-loi No. 
94 de J!J~H introcluis<wt de nouvelles dispo
s itions eu matière d ·expropria tion pour 
cau se d"utilil<~ publique (4 ), - déc rets-/oh 
qui ava ien t é té apiJr·ouvé;;, le 15 Juin 1931, 
par l'Assemb lée Géné rule de la Cour d'Av
pel Mixte. 

Pur ces déc rels-Jois, il n 'ava it é té légifér<~ 
que su r une partie de ln matière qu'avait 
abordée le Comité institué Jllll" 1':\ r r èté mi
nis té riel No. Hi de 1929 en vue d 'é tudier les 
modifi ca tions it nppor te r ü la loi sur l'e.\
proprialion ]JOUr cuu sc d 'u tilit é ]JUblique. 

Auss i h ie n, est-ce en ce t. état que 
vient d'ètre lH'is l'Arrèt(~ No . 7 de 1939 
du Mi11is l. i·re des FiiiHit c(:S pu nt nu " ./ou l"
nal Ufficil'l" :'\o. :31 dn ~:3 .\l<Jl"S Hl3U, Jequd, 
après uvoir considéré; que le projet dudit 
Comité « 1·cmontant it un e époque assez 
éloignée, il y aura it peut-èlre li eu d'y intro
duire de nouvelles mocl ilïcal.ion;; e t que le t 
procédure d"e xpl·OJWiu tion devm de so11 càlô 
subir certa ins chnngements p tu· sui le de ln 
Convention de :Montreux», a insti tué, aprè~ 
acc01·d avec les Ministè1·es e l. les Adminb
tra tions intéressés , un nouveau Comilé it 
l' e ffe t d 'examiner le proje t de loi élaùoré 
par le Comité de 1H29, c l fix é sn. composi· 
ti an com me suit.: Ismaïl Saroit E ff. , Subsli
tut au Contentieux du Ministèr e des Tra
vaux Publics, Présiden t; Mous ta fa Darwi
che Eff ., Sous-Directeur du Service elu Ca
dastre e t de l'Enregistremen t; Mahmoucl 
Tehami E ff. , Directeur des Travaux au 1er 
Cercle d ' Irriga tion; Hamed El Kassabi, Di
r ec teu r des Travaux ù. l 'Adm inis tration elu 
Tanzim; Mohamed Tevvfick bey, Directeur 
du Service des Domaines ü l'Adminislratioll 
des Chemins de Fer de l'Etat; Ahmed Gha
n em Eff ., Inspecteur des Ponts ù l'Admi
nistration des Ponts e t Cha us sées; Mah
moud Zaki El Hariri Eff., Direc teur du 
Tanzim à. la Sec tion des Municipalités et 
Commissions Loca les, m embres. 

L'arr ê té enjoint a.u Com ité d 'achen1· 
l' examen du proje t de loi e t de soumettre 
ses propositions au Minis tèr e des Finance~ 
dans un délai cl 'un mois au plus lard it 
partir de sa publication nu « Journal Offï
cie l ,, c'est-à -elire ù. parti r elu 23 Mars 193!!. 

1~ ' Assemblée Gt:mé1·ale a nnuelle fic la Caissn 
de Prévoya nce, de Secom·s .\'lutuels el 
d'Epargne du l'e •·sonnel des .Ttuidirt ious 
Mixtes d' Alexand•·ie. 
Dans le compte r endu officiel de 1 'Assem

blée Générale de la Ca isse de P révoyance. 
de Secours Mutuels et d 'Epargne du Per
sonnel des Juridic tions Mixtes cl 'Alexandrie 
tenue le 27 F évrier dernier, nous relevons 
les éléments ci-aprè~s. 

(1) V. J .T .M . Nos. 969 et 970 des 1er et 4 Juin 
1929. 

(2) V. J .T.M. No. 976 du 18 Juin 1929. 
(3) V. J.T.M. No. 977 du 20 Juin 1929. 
(4) V. J .T.M. No. 1291 du 23 Juin 1931. 
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Le totàl des recettes de l 'exercice qui vient 
de s'écouler s'est élevé à P.T. 244. 155,9 
alimentées pa1· les cotisations des sociétai
res, diverses donations , les bénéfices réali
sés par l' exploitation des buffets et la vente 
des cigarettes, les bonifications consenties 
par certains magasins de fournitures sur 
les achats effectués par les sociétaires les 
profits réalisés sur les titres vendus' les 
dividendes et coupons des titres forma~t le 
portefeuille de l'Association et les revenus 
divers. 

Les dépenses sur le chapi tre de la mutua
lité se sont élevées à P.T. 222.073,2 dont 
notamment P.T. 77.575 pour la r é tribution 
des médecins ayant prêté leurs soins; P . T. 
49.921,5 pour les médicaments et spécialités 
fournis aux sociétaires ; P. T. G.838 pour les 
frais d'hospita lisation; P.T. 10.995,5 pour 
allocations et indemnités aux sociétaires 
malades, allocations a ux parents des nou
veaux-nés et frais funéraires. 

L'excédent des recettes sur les dépenses 
s'élève à P.T. 22.072.7. 

Le capita l de l'Asso~iatiuH , qui s 'élevait il 
P.T. 751.035,3 au lCl· Jv.nvie1· lU38, est tom
bé, au 31 Décembre HJ38, à P.T. 717.111,5 
par suite des indemnités payées durant 
l'exercice aux sociétaires sortants et il leurs 
ayants droit, et compte tenu de l' excédent 
des recettes de l' exercice 1938. 

Relevons, d'autre part, qur, le censeur de 
l'Association, l 'excellent Professeur Gio
vanni Servilii, a, dans son rapport, souligné 
que le résultat de la gestion est s upérieur 
à celui qu'indique 1 'excédent des recettes 
sur les dépenses, lequ el s'élôve ù P. T. 
22.072, 7, compte tenu de certa ines données 
qui entrent en ligne de compte ct sont étran
gères à la gestion même. 

L'Assemblée, après avoi r pris connais
sance de l' extrait du b ilan et du rapport du 
censeur et entendu le 1·app01t ve rbal du 
Conseil d'Adminis Lra tion sm la gestion de 
l'exel'Cice 1938, a approuvé it l'unanimité 
les comptes dnclit exercice ct donné déclJar
ge de sa gestion au Conseil d'Administra
tion en exprimant su vive recon na issance 
au Président fondateur Adib lY'Y Maakad, 
le distingué Greffier en Cl1ef du Tribunal 
d'Alexandrie, a in si qu'au Conseil, pour les 
efforts inlassables M·ployés nu profit de 
l'œuvre. 

L 'Assembl{!e a ensuite ù l'unanimité réélu 
M. le Dott. Prof. Giovanni Servilii aux 
fonctions honoraires de censeur de l'Asso
ciation pour l'eA.crcice 193U, en lui adressant 
les plus vifs-remerciements pour avoir bien 
voulu, durant l' exercice écoulé, consacrer à 
l'Association sa science et son temps. 

L'Assemblée procéda enfin au re nou velle
ment partiel du Conseil cl' Administration. 

M. Ezzelino Della novere bey, pour la 
C?ur d'Appel, et MM . Isidore Hailpern, 
VIctor Loutfa ll ah, Joseph Nahoum et Michel 
I<eif, pou r le Tribunal de première instance, 
ont été r éélu s m embres du Conseil d'Admi
nistra tion pour les exercices Hl:i() et 1 !HO. 

Agenda du Plaideur 
- Les a ffa ires Sociét1J des Autobus 

d'Alexandrie et n. lJc Ma1·tino & Co. et A. 
Zahra & Co. c. Municipal'ité d'Alexand1·ie et 
"'\finistère de l ' l nté1·ieur, que nous avons 
rapportées dans notre No. 2108 dn 11 Août 
1938, appelées le 23 courant devant la 2me 
Chambre de la Ccur, ont subi une remise 
a•1 13 Avril prochain. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débat& 

La nouvelle affaire des obligataires de la 
Société des Tramways du Caire. 

(Aff. Victor B.ossetto 
c . Société des Tmmways du Caire). 

Nous avons précédemment signalé la 
reprise par M. Victor Rosse tto de son 
procès contre la Société Anonyme des 
Tramw?-ys du Caire en paiement en 
francs ?gY:I?h.ens des obligations 5 % de 
ladite Soc~e te, d<?n t Il est porteur ( * ). 

N?us avwns dit q;u~ Me Henri Jaspar, 
anc1çm Pr~mier Mmistre de Belgique, 
devait vemr en Egypte pour soutenir la 
thèse du demandeur. Après le décès de 
l'illustre homme d'Etat, M. Rossetto a 
fait appel à Me van den Bosch avocat 
à la Cour de Bruxelles, fil s du ba~·on Fir
min van den Bosch, ancien Procureur 
Général près les Juridictions Mixtes. 

Me van. den Bosch . est arrivé il y a 
quelques JOurs et a r eJomt au Caire Me 
André Prudhomme, qui, déjà, avait été 
sollicité de plaider aux côtés de Me Hen
ri Jaspar, pour le demandeur. Me An
dré Prudhomme, ~vocal à la Cour d'Ap
p~l de Pans, prolesseur agrégé, est le 
directeur du << Jou rn al du JJroit lnle1'
nal'ional ))'. cc Cl un eL depuis si long
temps mdispensable aux hommes de 
loi de tous les pays. 

A l' audience tenue hier matin 27 cou
rant par la ire Chambre du Tribunal 
Civil du Caire présidée par M. A. Pen
netta, l'afl'airc a été évoquée pour cons
tater sa complè te mise en état. Elle a 
pu ainsi ê tre fixée pour ê tre plaidée à 
l'audience cle Lundi prochain 3 Avril 
i!:J39, ùès 8 h. 30 du matin. 

l=tappelons que Mes R. Chalom bey et 
A. 1-tomano comparaissent également 
pour le demandeur aux côtés de Mes 
André Prudhomme et van den Bosch. 

D'autre part, clans l'a t'fa ire V. Rosse t
~o, es t intervenu Saleh Guirguis bey, 
egalement por~eur d'obligations '1 %, 
pour sc ralhcr a la demande. 

Salch Guirguis bf'ly, représenté par Me 
Raymond Schcmeil, a égalcmen t in tro
cll!It _une af1~1ire principale qui sera plai
dee a la meme audience. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour d'Assises. 

La clef anglaise malencontreuse. 
Lorsqu 'el le sc réunissait, voici huit 

ans ii Alexandrie, e t tro is ans au Caire 
l?s t~oi sièmc eL quatrième foi s depui~ 
lms tJtutwn de la H.éforme, et, tout ré
cemment encore, au lendemain de Mon
treux, au Caire, dans l'affaire Amar 
et à Alexandrie dans l'affaire du vol 
nocturne d 'Abo ukir, la Cour d'Assi
ses avait siégé au milieu d' un grand 
~oncours de public; son imposante ma
Jesté avait a ttiré l'attention générale et 
frappé profondément tous les esprits. 

Le temps a passé. La Cour d 'Assises 
aussi bien au Caire qu 'à Alexandrie, est 

(*) V. J.T.M. Nos. 2207, 2349 et 2476 des 29 Avril 
1937, 26 Mars 1938 et 17 J a nvier 1939. 
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entrée dans nos mœurs judiciaires. L'on 
s'y est déjà accoutumé, et voilà que, 
pour sa seconde session, ouverte au 
Caire le Lundi 21 Mars, les débats se 
sont. déroulés dans une salle à peine 
garrue de quelques curieux et de rares 
avocats. 

Nous avions déjà signalé, à propos de 
la précéden te session, ce que la Cour 
d'Assises avai t perdu du point de vue 
specta~ulaire et aussi, à certains égards, 
du pomt de vue psychologique et hu
main en siégeant sans jury, conformé
m ent aux nouvelles dispositions du 
Code d 'Instruction Criminelle. 
. El!- pe~dant le côté populaire de sa 
JUs t~ce desormais plus strictement pro
fessiOnnelle, la Cour d'Assises s'est cer
tainemen t dépouillée de l'un des carac
tères qui l'imposait le plus à l'attention 
et à l'intérêt du public ; il faut en effet 
désormais l'œil exercé du praticien pour 
rec01_1na1tre dans les cinq redoutables 
magrs tra Ls que distinguent les écharpes 
vertes de trois d 'entre eux autre chose 
que l'habituel Tribunal Correctionnel. 

Il faut à ce tte première raison ajouter 
que les affaires figurant au rôle de la 
Cour. apportent une Joi s de plus un ca
tégorrque démenti à ceux qui at tendaient 
un développemen t considérable de l'ex
tension pénale de Ia compétence des 
J und ictions Mixtes. 

La criminalité des ressortissants de 
nos Tribunaux es t ct a été une arande 
illusion . C'est là une constatation° ex trê
m ement heureuse qui fournit une fois 
de plus l'occasion de rendre une espèce 
de JU SLt ce posthume ~< cet te masse d'é
trangers chez lc::;qucls certains esprits 
avant. l' aboli ti on des Capitulations, s~ 
plm sarcnt ü imaginer l'existence d'une 
insaisissable criminalité exercée sous le 
cou vert et à J' abri elu régime aboli. 

S ur les trois affaires jugées au Caire 
la semaine dernière par la Cour d'Assi
S8S, deux au moins, par leur nature se 
confondent avec les banals et obsc'urs 
délits que jugent hebdomadairement nos 
j midicLions correc tionnelles. 

. Par une curieuse et symbolique coïn
crdencc, c'es t précisément dans la salle 
du 'l'ribunal Correctionnel que la Cour 
a :t?nu ses ~l.ss i scs durant ses deux pre
mwres audtences de Mardi et Jeudi 
derniers, la sa lle destinée à la Cour d 'As
sises étan t occupée par le Tribunal Civil. 

La Cour est composée, comme d'habi
tude, de lVI. le Conseiller Bassard Pré
s ident, de Ml'vl. les Conseillers Abdel 
Salam bey Zohni eL Khalil Gazalat bey 
eL de i\t i\L les Juges Roilos et Cucinotta. 

Le s iège elu 1\linis tère Publi c es t occu
pé par 1\'1. Je Procureur Général H. Bol
m es. 

Au rô le Jig uraient trois affaires: un 
cas de b lessures volontaires ayant en
traîné une incapaci Lé permanente de la 
victime; un cas de banqueroute fraudu
leuse et simple ; cL enfin, de beaucoup le 
plus grave, un eas d'homicide provoqué 
par des manœuvres abortives. 

A sa première audience tenue le Lun
di m a tin 20 Mars, la Cour d'Assises a 
jugé le premier de ces trois cas, cel ui de 
Carlo Ventura, jeune ouvrier méc-ani
cien italien qui, harcelé au cours de son 
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travail, par les quolibets d 'une bande de 
gamins, s'es t emporté e t a lancé une clef 
anglai se à la tête de l 'un de ce ux-ci lui 
causa nt des blessures g raves. 

Carlo Ventura est poursuivi par appli
cation de l'a rt. 2-10 du Code pénal qui, 
pour ce ges te inconsidéré, lui fait en
courir la peine grave de 3 à 5 an nées de 
détention. 

L 'inculpé qui sor t de priso n où il est 
préventivement détenu depuis quatre 
moi s et demi n 'a pas pri s place derrière 
les grilles du box des accusés m ais sur 
le banc des prévenus libres; il suit sage
ment des débats dont il semble ne pas 
comprendre un mot e t il a l'air tout 
ahuri de l'aventure qui lui a rriv e e t de 
l'importan ce accordée ù un geste, mal
heureux cer tes, m ais qu'il n e cessera 
d'affirmer avoir été involontaire. 

Il est assisté par son défen seur Me J . 
Cotta. 

Sur le banc d 'en face a pris place sa 
jeune victime, un gamin d'une dizai n e 
d'années, comme il en fourm ille dans 
nos rues. Vêtu proprement, le chef coiffé 
d e la classiq ue e t multicolore takieh, 
qui, au cours de la mode d 'il y a quel
ques m ois, aurait fait les délices de nos 
élégantes, le garçon ne t paraît jouir d 'une 
santé à tou te épreuve ; il fa udra touL ü 
l'heure le témoignage des rnéùecins lé
gistes po ur apprendre i.t la Co ur que ses 
blessures on L nécessité sa trépa na ti on . 
Il en e::; L résu lté des troubles perma
n ents qui se manifestent ùe temps e n 
temps par des douleurs d'orei ll es e t des 
écoulements du nez. 

Il es t lout cle s uite apparu qu e Je cas 
n 'é ta it pas pendable. 

Les d•~lJats nous appren ne nt q ue, tan
dis qu 'il travailla it, un Diman che, à son 
modeste a telier, Carlo Ventura s 'es t 
brusquement vu en touré par une nuée 
de peti t::; enfanb en quête de distraction. 
«Cet âge es t sans pitié» a dit le fabu
liste. Carlo Ventura devait en faire l'ex
périence. S'é tant rendu compte qu 'il ne 
comprenait pas un mot d'arabe, la bande 
impitoyable des petits galopins eut vite 
fait de le prendre pour cible de ses 
quolibets e t ùe ses insultes, de ces tra
ditionnell es et popu laires in su ltes ou le 
père, la m ère e t la religion de l'insulté 
sont également confondus et maudits, 
e t par lesqu ell es le chi en, la fill e de joie 
lui son t a lterna tivemen t a ttr ibués pour 
père e t mère. 

De temps en temps, le jeune Ven tura 
se précipitait vers ses assaillants avec 
de g rands ges tes m enaçants pou r les 
effrayer e t les disperser. A chaq ue fois, 
la petite bande, pareille t un vol de 
moineau x, s'éparpillait aux qua tre coins 
de la rue pour se refo rmer q uelques 
instants plus tard et reprendre so n 
concert de plus belle. 

A la troisième ou quatrième offen 
sive, J'irréparab le se produi sit ; sai
sissant de ses mains trempées de 
g rai sse une clef anglaise, Ventura se 
précipita sur les enfants avec de grands 
gestes et ... c'est là qu'est tout le procès : 
la clef échappa-t-elle m alencontreuse
ment des mains graisseuses de Ventu
ra ou au contraire celui-ci la lança-t-il 
délibérement dans un mouvement de 
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compréhensible mai s inexc usable em
port.em ent ·! 

Toute l'in s tru ction sc déro ulera s ur ce 
point, l'accusa lion :00 u tenan t qu e le ges
te était délibéré et volonta ire, la meilleu
re pre uv e en étant fourni e par la vio
lence du coup e t la gravité des blessures 
que n'aurait certes pas ca usé la clef si 
elle s'é ta it simplement échappée des 
mains de Ventura. 

Une long ue s uite de témoins défil em 
pour, à propos de cette clef a nglai se, 
lOUrnir Cell e de r énigme. 

Les dépositions sont parfois impré
cises e t souvent contradic toires avec 
cell es faiies a u cours de J'ins truction 
dont l'avocat de la défense s'empresse à 
chaq ue foi s de réclamer la lec ture. 

Les témoins s'entendent sur un point: 
ils ont vu la clef a ng laise partir des 
mains de Ventura, ils ne peuvent cepen
dan t pas préciser si e ll e s'en es t échap
pée fortuitement ou si elle a été délibé
I·ément lancée. 

Au cou rs de ses réqui sitions, M. le 
Procureur Général Jl olmes soutiendra 
que la violence du choc occasionné par 
la clef ne permet pas de douter qu· e ll e 
a volonta irement é té lancée par Ventu
ra dans un moment cie violente colère. 
L'acte, par la gravité de ses con séq uen
ces, <l cer tainement dépassé les inten
tions de Ventura qui le regre tte a uj ou r
d 'hui si ncèremen t, mais il n·cn a pas 
moins é té volon taire e t délibéré. 

Des gestes de colère d'une tell e vio
len ce Cion t les cHe ts peuvent ê tre dra
matiques ne saun11 ent c tt auc un cas 
ê tre tolérés. l\1. Je Pwcu re ur Général 
admet cependant qu e les taquineries e t 
quolibets dont Ven tura a é té l'obj et cons
tituent à certains égards des circons tan
ces at ténuantes et i 1 demande en con
séquence ü la Cour (fen faire bénéficier 
l'accusé en le con damnant à une ann ée 
d'emprisonnement :0ans s ursis. 

Prenant à son tour la parole, Me Cotta, 
dans un mouvement de r em arquab le 
co nviction, développe aYec chaleur la 
thèse de la défense c t s'a ttache à démon
trer, par l'ana lyse des témoig nages, 
qu 'il fa ut admettre que la clef anglaise 
s'es t involontairem ent échappée des 
mains p leines d 'huile de g raissage de 
Vcntura a lors en proie ù un e très com
préhensible colère. 

Détail amusant, a u moment où Me 
Cotta faisait avec ses bras d 'amples 
mouvem ents destinés ~: reconstituer à 
l'usage de la Cour le geste exécuté par 
son client, les manches de sa robe accro
chent le sabre du garde qui se trouvait 
deni ère lui e t q ui rail li l, uans un grand 
clique ti s de ferraill e, vo ler à travers la 
salle : «Vous voyez, elira no n sans esprit 
d'opportunité Me ColLa aux magistrats, 
cc qu'il en a urait é té si, comme Ventura, 
j'avais é té sous l'e ffe t de la colère pro
voquée par d'insupportabl es insultes». 

La Cour sc re tire pour délibérer. 
Elle entre en audi ence dix minutes 

plus lard et M. le Président Bassard 
donne lee ture de l'arrê t par lequel Carlo 
Ventura, reconnu coupable et convaincu 
des faits de la prévention, es t cond&mné 
à huit mois d'empri sonnement avec sur
sis. 

2ï /:!.8 ~lars 1939. 

Par l'effet du sursis dont il bénéficie, 
Ventura est immédiatem ent remis en 
liberté. 

Nous chroniquerons dans nos pro
chains numéros les deux autres affaires 
jugées par la Cour d 'Assises Mercredi 
e t Samedi derni ers. 

Bibliographie 
.EUGENE VUOONEN. - R épertoire Géné

ral rllphabé l'ique da Droit Egyptien Mixte. 
- Tom e 2rnc, Alexulld l'ie, Li!Jruirie Judi
ciaire, 1U3\J. 

Nous av ions dit, lor·s de lu publi cation du 
premie r ton te de ce t·emurquable Hépertoi
r c, tout le 1Jie1t qu e nous en pensions ('). 

Le second vulmue vient maintenant de 
puraitre: i l t.:urn prelld de tri·:s imp01tantes 
lllatiè res, depuis Je mut Faillite jusqu'au 
tt JOt PuiJlicalion:,;. 

L'auteu t·, Oll le vo it, a JlOursu ivi avec acti
vité e t lllé tllocl e UJ l lntvuil cl 'envergu1·e, qui, 
nspérous- le, se ru 1Ji•:ul6t complet pur la 
publicu liutt cl"UJt trui sii.: llte t'l demier volu-
Jlt e . 

L 'u \1\ï'<!é( <: tte }>Oll\ ·uit trouver de meil
leu r c:onuncll la lcw · <ru e J'u tt des plus dis
lingu es co lll'g ucs du Pn.,side nt Vmonen au 
Tribut tu l Mi :\l< : d".\l•· .,uttdr ie : M. J. HicoL 
P rofesse ur ù lu Fun til é de Droit de Ton
Jo use el Juge au Tribuwd ·Mix te d'Alexan
drie. a bic tt vuul1 1 :-<t' l'a irt~ twlre cullabor<t
t(~ltr !J{:n(~vu l e pour dir· ~ ù ttus lecteurs, avec 
l'auto ri té qu i sc dégug· ~ it lu fu is de saper
son ne ct de ses futwl;otts, ce qu' est le 
" llé}leTtoire Général , \lp llalJi i litJUC du Droit 
l~guptien Mix te, d l( l tl'is (;' tl sun l les m(•ri
l.es particuliers . 

Nou s lui passo ns la plume: 

" Le ton te Tl cl u " l kpertoiTe l.i encrai 
. l lphaiJéUqtte du /.l ruit l~gl/Ptien Mixte"· 
que pul>lie :vJ. EugL·IJe Vroonen, vi ent de 
puralt re. Il va du n tu1 fo'a illite a u mot PttiJ li
cat ion :,;. Il est d '1111 gmn cl intérêt par les 
matiz.,res qu'il compu t·te puisque, pour ne 
citer que les plus importantes rul>riqu e~ , il 
contient des mots 1 e l:-:: que Gage, llypothè
IJU.e , instruction ]JI;no/('. Jngement, Juridic
tion mix te, Loi , Lu tuty• · ile' choses, de ser-vi
ces, d'industrie, Mandat , Nationalité, Olili · 
gations, Paiement, Peine, Possession, 
Préemption, Prèl, Preu ve. PropTiCté litté-
1'aire et artistique, comnwrciale et indus
trielle, où chacun es t nss11ré de trouver <'fi 
t e rmes s imples et cln it s, c t dans une form e 
méthodique, J' objet essentiel de ses rer.IJC': 
ches. 

"Le but que s'est proposé M. Vrooncm 
en éc rivant cet ou vrngc a été en effet de 
donne r au public jud.icinire, en trois volumes 
d'un contenu précis d cl"un maniement faci
le, le corps en tie r d 11 Droit Egyptien Mixte 
te l que l 'on t form() \('" luis c t les innombra
bles décisions judif'iu ires qui, depuis soixan
te-trois ans, les on 1 i!l tCI'pré lées. D'autres 
ont loué comme il co lt VCtta it pareil tra vail , 
ont dit son im portnn ce pratique, son évi
dente utilité, les se rv ices qu'il est appelé à 
r endre a u juriste. Nous voudrions ici, en 
quelques lig nes lw èves, noter à notre tour 
les t raits essentiels qui le camctérisent et 
qui, en le dis tinguant d'autres ouvrages, 

(*) V. J.T.M. No. 2409 du 13 AoQt 1938. 
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similaires mais non pureib, en con~titucnt 
Yu phy::;ionomie propre e t le mérite purti<.:ll
lie r. 

"ll y avait un e prCillii.·J·c diffi c t!lt,·· à 
vaincre, de vant la quelle bea ucoup aunticnt 
sen ti IL: cœur leur l JH:J nquc r. On res te en 
effet cunfo11du dcvu nl l' èllliHS de matériaux 
que l'<wteu r a dù coll sulteJ: : il n' est, pour 
ètrc fixé, q11 e de ::;e rep•wl er ù lu cinquiim 1c 
Taule d écennale cl 11 " llullelin O{ficiel de 
Législation et de .Jurisvnulcncl' "· Et ce 
n'était pus tout que d'' Cllllige •· l e~ cléci~ions 
judiciaiJ·es, les <.:oJJ fJ·•nllc>J ·, en fni1·c un c hoix, 
é limine r celles qui 111~ <:O JJslil u e nt que des 
déds io1t,.: etc fu it ou qt Ji :;o n! cie lJUalit.é mé
diocre. pot11 · ne ret cuir que ce ll es qu'i ont elit 
Je dnlil.. clairement. d<tn ~ ::;e::; pri11 ci pes e t 
dan,.: 1•'111"" cuJI S<··qu en ces. 11 ful.luit encore 
éviter lu compila tion facile e t tentante, faite 
de s iu ql lcs citation s de somu1ui res accotés, 
résunt é dont llldl c r i·g lc géw:·ralc n 'est dé
gagée . c·est prédsénl<' lil IC' n1érite essenti el 
de l\·1. Vroonen d 'avoir donn'" un tour per
sonnel <1 u11.c muliè t•: :;; i cm ••Pl cxc, ct, e11 
un mut, cl" il\ï) Ît' fa it CP.t i\Te c J·iticp Jc•. 

"Ct' <JIIi frappe Je p111 s, en eff e l'. l11.rs que 
J'on •·u JI StJ lte cet OU\")<Jgc. c 'es t l e ,·:t i<Jdère 
c riti<ru .: et pe 1·son n c l qu ' il présent•·· C'est, 
s ous c lnH.{tl< ' mot truit é, t:nc véritul ,]c, é tude 
raisonnée que nous o ff re M . Vroonen: 
étude qui sc déYelO]I]lC du us ses didsions 
logiqll "~. s <> lJS lU Je fo rm e syn tll •"·l ique et 
CO!lllllt' d id<tclil[ll<:. IU IJI Cli [UJt UllX princi
peS gétH~I.i.llJX, que Lwkur prend Lien soin 
d'exp ri tw~ r tout d 'al,ord. les multiples con
séqUl' llC0!:' de détuil qll .<l J·c'\ï:• l.-·cs la prati
que jurispnJdentiell e. Et M. \ ·ruonen tou
jours dolJiine so11 su je t. Ll' Président du 
Tribunal de Comm l' rcc sc •·c l ronvc en la 
matière d e la Faillite , IJJ<\ gist•·ulcment trui
tée e u ses 70 pages: e t. Je Docteur en droit 
internationa l da11s les lignes qu·uu mot Loi 
il consacre a ux r(·gles q1ti n ··g is,.: e llt le droit 
internn tiona l priv é (,g~ · ]>li<~ ll. Et s i l" on vou
lait multipliet· les exemples, on en pourrait 
puisc·r lill , éclatant. cl a ns son étude de la 
Juridiction Mix tf', Yéri lublc truité où les 
questi011s s ù11L e11\·isagécs, avant c;omme 
après les Accords de .l'vJontl·eux. de fa c:on à 
présen1Pl' uae vé rilaiJ lt· :;yntlt èsc de cette 
matière eompliquôe. C'csl une sat isfaction 
de l"es[>ril rruc de uurco u1·ir, aYcc J' a uteur, 
par exemple, les moyc 11 s llsuc ls clc proro
gatiou rlc juridic lio11 : Jm'. lc-n"ms, ventes 
fictiv e,;, inLervenlinn s forcées . su!J•·ogut.ion, 
manda i: 011 enco1·c "l ïnl érèt mixte" dans 
les difft· ri·JJts eu s et sous les formes divcJ·
ses où il l' eut sc présente r. El s i quelque 
esprit lrup subtil ~ "imagine de trouvc1· qur~ 

certaine" r'·luclrs. t elle celle des Jmpilts, sont 
un peu l>ri:ves, 1"auteu 1· lui répondra, avec 
nous. que r; 'est là matiè re d e l'avenir, com
me cette P1·oprié té /itt rJntin~ ct artistique 
dont on h·oque in (v ital.Jlem ent Je proj et rlc 
loi, touj•111rs IWOlllis e t tou joUJ ·s attend u. 

" Ce qu< .' l' on n·cliCI"Cil c en con sultant un 
Répcrtoiri,. c'es t que lqu e i"l1osc qui sa t.is 
fas se l'c ~ prit ù prcmi è 1·e nw, par la darU! 
de l' ex position. La c liu ·lé de l'exposition est. 
encor e 1.1.1 1 des cantel i· r" s de la pc•·sonnalité. 
Or, ici, l'exposition, presque !out e11Lière 
en form1tlcs sobres Pt. lletlcs, s'illlposc au 
lecteur· le moins pr(·\·e ntJ. M. Vroon e JJ pos
sède cet. a rt des formul es qui en peu d e 
mots condensent un principe d'une façon tel
le que l'esprit en rest e fl'appé cl ne le peut 
oublier. Nous sommes loin, ici, de lu phra
séologie embarrass{!e des sommaires. 
Voyez entre d'innorniJrablcs exemples en 
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quels t ermes il présente la preuve de 
l'us ure, a u mol Int.én:Jt d es CapUaux 0t au 
mot Pr-êt. 011 c•nr·o •·e les quelqu es lignr;s qu'il 
consacre a 11 caractère d e la Presc1·i]Jlion. 
Et si, de tout cela, il fa lla it une m eilleure 
illus tration c n• ·u•·t\ il n e scru it que de ren
voye r le lectC'm· ù cette mati0rc de lu 
Preu.vr', si pruliqu c c l ~ i eo JtSttllée, où les 
qualités d e m éthode el de cla rté, que l'on 
!le peut. assez louc1· chez l'aulclll· d11 IV'pr: r
tni.re, se 1·ôvè lenl tout. entiè res. 

"Formant <tinsi un •:orps c ulic1· de dot·
trine, ü cûV· de 1ravat1X qui ou.t tous leur 
mérilr, ct le nr 11lilil<\ n1 u is différa nt d' eux 
pu r su co nce ption ct son cx<',cution, tel s c 
pl·é,senle et sc plu.cn lr; llépe-rtuire G!Jnéral 
JllJ!hauéliqui' IIH Dmit Egyptien Mixte de 
M. YJ'Oonen. EL c 'est pourquoi, m èmc dans 
la m élancolie des Juridict ion~ .Mixtes finis
santes, l'on peul, pour lui , j) J'évoir cl pré
dire une longu e cutï"il·rc . 

"Ca r·, lo r sq 11 e les h'lllJlS se ront révolus , 
le s .Jnri<liclions Mix tes u e rnuunont pa,.: 
tout entières. Les ouvriers passent, l'am
\·TC J"l' Sir•. Et ci e !n•' n• c que les rl)daclcUJ·s 
cles nou\·euux Cfldcs doiY ent s' in spirer de 
leur- O 'U\TC, les J 111 ·ididions du pt·oclle 
uve11 ir 11 e pourroul. d<t1·untage l'igJJorc L 
Ulle [(,]le œtl\TC. - dmtl till OU\Tage tel 
que le llëpertoire c,.: l le pn\;icux témoigna
ge, - ne pellt que o; Jtn'i\TO. ù la maniè1·e 
de ces colonnes d e,; lclllpl<.:!o; a ntiques qui 
sont J'orn ement e t 10 s uuti cll des palais 
d 'aujonrdïmi "· 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère des Finances No. 7 
de 19:l9 instituant un nouveau Com.ité 
à l'effet d'examiner le projet de loi sm· 
l'expropriation pom· cause d 'utilité 
publique. 

(Journal U((ic iel No . 31 du 2;3 Mars 193!)). 

Le Ministre des Finances, 
Vu J'Anè té ministériel l\'o . 1G de 1!)2\J 

in s tituunt un Comité ea vue d'étudier les 
moclifiea.tions ù ctppoi'Ler à lu loi s ur l'expt·o
priution pour nnt,.:e d 'utilité pul!lique; 

Vu le projet de loi élaboré pu r Je s usdit 
Comi té; 

Con::;idé rant que ce proje t 1·emontant à 
11t1c époque usser, élo ignée, il y aur ait peut
<)1rc lieu d'y introduire de nouvelks modifi
cations et que la p rocédure cl'exp1 opriatio11. 
ucvnt ile son cùté subir certain::; change
ments par s uite de la ConYcntion d e Mon
treux; 

Après accord avec les l'vfini stè rcs e t. les 
Administrations intéressés; 

AHHÊTE: 

Ar-t. 1 c r . - Un nouveau Comité sera ins
titu é h l'effet. d'examiner le projet de loi 
élaboré par le Cou1ité de 1!l:.?!J; GC Com i1 r'' 
sera composé comm e snit : 

Jsrnnïl Sar·oit Eff., Substitut. au Conten
tieux du Ministè re des l't'avaux Publi c,; . 
Président. · 

Mous tafa narwich c Eff .. Son s-Din~cteUI ' 
du Service du Cadastre c l. de J' c n• ·egis ln~
m on 1, Mnhmoud Tc.hu1n i Eff .. Di1·ccl.enr des 
Travaux a u 1er Cercle d'li' J·igation, Ham ed 
El Kassabt, Dired.c ur des Tn.tYaux à l'Ad
ministration cln Tnnzim. IVIoham cd Tewfik 
bey, Directeur elu Scrv il'<: des V orna ines ù 
1 'Admini stration des Clt emin s de fe t' de 
l'Etat, Ahmed Ghanem E ff., Inspecteur des 
Ponl:s à l'Adminis tmtion des Ponts ct 
Chaussées, Mahmoud Zaki El-Hariti Eff. 
Directeur du Tanzim à la Section des Mu~ 
n icipa lités c t Commissions Locales, 1\ll em
llres. 
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.\l"l. 2. - Ce Comité devta achever l'exa 
m en du pmjct de loi susmentionné et sou
m e ttte ses p1·opositions au Ministère des 
l'inunc:es duns un délai d'un mois au plus 
tu rd ù pal"lir de Ja pu!Jlieation elu présent 
a 1n\lé au " .Journal Ofliciel "· 

.Fait , le 20 MolJUJTarn 1338 (11 Murs 1939). 

(Signé): Allmcrl Maher. 

Anèté du Ministère des Finances No. 9 
de 1939, règlementanl l'accès des na
vires dans les ports égyptiens. 

(./ou·rnal OJiiciel No . 3 l du 23 Mars 1939). 

1 .• ' ! Ministre des Finm1ces, 
Vu le p•·:H:i·s-vcr lml de 1<1 ré union te nue le 

13 Déce JJJIJrC HJ:J8 e ntre les délégués de la 
Po lic:c d"Aicxunill ic! et ceu x de l'Adminis
lratinn des DmJaJJ(~ ,; en vue de rl!glementer 
l"acci!s de:;; Jl i.lV iJ ·cs duns les ports égyp
tiens; 

.\près upjlro lw lion pur Je M.inistôre de 
l'Intérieur elu procès-verbal de la susdite 
r éunion; 

AnHt::TE: 

. ,\ri.. "J c r. - Les agents de JI 11Yigation a in
s t qu e les drogmans, a u nombr0 cl0. 2·1·, ac
lttc•ll emmtt lllUJLis dtt pe rmi <; "•·nug0" qui 
le ni· u été d éli\Té pm· I'AdmiJJ is iJ<Iiinn des 
l)ou un es sont antorisé•s ù s tali nJIII< 'J· rluns 
l' cucc intc J·6s<' J-vl!e ù cci effet ,.:1 11 · Il~ quai 
(1(1 doiven t uccoste r les navires . ,., ··c sous 
1<' contrôle de l'inspecteur do ln g<u<l" doua
nii•rc. 

Art. 2. - Un tableau. ind iquant le nom 
ri es agents de navigation et autres cléléo·ués 
d ùment autorisés, sera affiché clans la ~us
di te enceinte. 

Art. :l. - Les guides, drogmans, délégués 
des ll ûle ls et agents munis d'un permis 
" ])lan c: " sont autOt·isés ù stationner sm· Je 
quai nu dl)pu rl. fl cs navires. Au cas où l'un 
d'eux essaye ra it de t ;·averse r l 'en ceinte 
spéciale r ése JY ée nux porteurs elu permis 
"rouge "• le pe rmi s dont il est muni lui se
ra J'e tir e·. 

,\rt. {. - L'Administra tion des Douanes 
notificru. aux agents de navigation, ains i 
qu 'nux hô tels, la uouvell0 régl ementation 
•·égissa nt l'acci·s de s na\·ires. 

Art. 3. - f,cs d 1·ognw ns. agcn1s cl e navi
gation, et iléléglll's cl<'s agen ces de tourisme 
lt i' sci'Ont. pu s au lnrisés ù s'occuper du 
tntn spnrt des bagages , J' inspecteur de la 
polln' du port s e réseJYant d 'avisee les 
ugen ts spr'·cin lemen t. c ll<.ll'gés de cette opé
l·aliotJ. 

Ar-t. G. - L 'agent de la. compagnie de 
n a ngahon, accompagné do deux des fonc
tionnaire,; de la compagnie es t autorisé à 
rnonter Pit pl e ine nwr ù bord du navire. 
Quant aux a utres fonclionnaires de la com
pagnie dont le nombre n e de\TU pas dé
passer cmq on s tx, Jl s JW ponnont montee 
it bord du J1 avi 1·c que du ponton où il aura 
êl CI"OSI.é . 

A rt. 7. - L'Admini s tralion des Douanes 
··IHJJ 'gem un des offic iers de .la gm·clc doua
Jii <' rP de mont er en pl ein e mer à bord du 
Jl al·i•·P. ù l' e ffet de fournir a ux pa ssager s 
lo ti s k• s renscigncm<'ll"ls n écessaires en at
tendant l'nJTi\· (•e du naxire au quai d'ac
costage. 

.'\rl. 8. - Un e pal"li e sé•paréc de l 'i'JlCCil l\.e 
résen·ée sur Je quai d'accos tage sera a ffe c
t ée u11x p e •·sonn<.llités qtli cksirent assist e r 
ù l' a JTi\-L'C du navire. 

.\rl. D. - Aucun e pc l'Sonne n e sera a uto
risée, clan s n'imporl·c quel cas ou pour n'im
porte quelle rai son , il rnonl er à bord du 
navire, à son a rrivée, avant Je débarque
ment des passagers . Seront excep-tées de 
cette mesure les pers onn es ch a rgées d'nne 
mission spécia le. 



8 

Art. 10. -Le Directeur Général de l'Ad
ministra tion des Doua nes est cha rgé de l'e
xécution du présent a rrêté. 

F ait , le 29 Moh arra m 1358 (20 Ma r s 1939). 
(Signé): Ahmed Ma h er. 

Arrêté interdisant la chasse avec des 
fusils d'un grand calibre dans la 
circonscription du Gouvernorat du 
Caire. ( *) 

(Journal Officiel N o. 31 du 23 Mars 1939). 
Le Gouverneur du Caire p.i., 
Vu l 'article 9 de l'Arrêté du Ministère de 

l' Intérieur en date du 4 Mai 1912 portant 
règlement sur la chasse; 

ARRÊTE : 
1. - La chasse avec des fusils d'un cali

bre plus grand que le calibre 8 est interdite 
dans la circonscription du Gouvernorat du 
Caire. 

2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera punie des peines pré
vues à l 'article 10 du r èglement sur la chas
se susvisé. 

3. - Le présent arrêté entrera en vigueur 
dès sa publication au " Jotwnal Officiel ». 

Fai.t, Je 21 Moharram 1358 (12 Mars 1939) . 
(Signé): Ahmed Mahmoud Azmi.. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 18 Mars t9.39. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

:R. S . Louis Guii•guis Hann a et Guil·gu is 
Ha nna Fam, administrée égyptienne, avec 
siège à Koussich (Manfaloul). Dale cess. 
paicm . le 12.12.38. Syndic M. M. Mavro. 
Henv. a u 6.4.39 pour nom. synd. déf. 

Sayed Abbas Abdel Hehim , n ég. égyp
tien, demeurant ù Maghagha, rue Saad 
Pacha Zaghloul. Date cess . lH1inm . le 
~3.l.!îH. s ynd. i\11 . E. A lifll (• . Hl" I J\ ' . <l U (i . '1 . :\!J 
poul' nom. synd. déf. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

.F:nag Hanna, 20 % payable 1;n 2 vcn;e
ments annuels, le 1er payable le 18.3.Hl40. 

Boctor Bicha 1·a & F ils, 20 % payable en 
4 versements semestriels, Je 1Pr pnyn.hlc 
Je 18.9.39. 

DIVERS. 
Matla Guit'fJUi s Nasi·alla h. .Fn illi lc J'é

Lracléc. 

Dépôt de Bilan. 
R.S . M . . & S . Ghenacos, administrée hel

lène, composée de Michel Ghenacos et Sta
vros Ghenacos, fa isant le commerce de 
couleu rs, avec siège a u Caire, r ue Rouei 
No. 3. Bila n déposé le 12.3.39. Dale cess . 
paiem. le 11.3.39. Ac tif P.T. 422059. Passif 
P .T. 268781. Surveilla nt délégué M. A . D . 
J éronymidès. R env. au 6.4.39 pour nom . 
créanciers délégués . 

(*) Le m ême Numéro du Journal Officie l pu
blie des arrêt és similaires pour tous les autres 
Gouvernorats et Mou dirlehs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détai ls sur les v entes figurant dana 

cet agenda, consulter l ' annonce détai llée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 5 Avril 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE . 
- Terrain de 348 p .c. avec maison: rez

de-chaussée et 3 étages, rue de la Gare du 
Caire No. 9, L.E . 1900. - (J. l'.M. No. 2495) . 

- Terrain de 1573 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances, pro
menade de la Reine Nazli., L.E. 13100. -
(J.T.M. No. 2496). 

- Terrain de 156 p .c. avec maison: rez
de-chaussée et 4· étages, rue El Emary, L.E. 
600. - (J.T.M. No. 2496). 

- Terrain de 101{) p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
i\.ntoni ud is No. 1, L. E. 6000. - (J. T.M. No. 
~497). 

- Tcrrn.in de 302 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, :3 étages ct dépendances, rue 
Aboul Fcda No. :lo, LE. 510. - (.J.T.M. 
No. 2498) . 

- Terrain de 421 p.c. avec maison: rez
cie-chaussée, -1: étages et dépendances, rue 
DiilOCI'ate No. Hl. J\lfa7,arita, L.E. 3500. -
(.l.T.M. No. 24\J8): 
· - Terrain de 1060 p.c. , dont 182 m.q. 
1:onsteui.ts (l maison: rez-de-chaussée), LE. 
D60. - (.l. T.M. No. 2499). 

RAMLEH. 
-- T errain ùc 1720 p.c., dont 253 m.q. 

construits (1 m.ai.son: sous-sol, l·ez-de-chaus
sée ct dépendan ces), jardin, rue Fenderl, 
Gianaclis, L.E. 1000. - (J.T.M. No. 2495). 

- Terrain de 205 p.c. avec maison: rez
de-chaussée! . 3 étages et dépendances, rue 
Tanis No. 4, Chatby, L.E. 2560. - (J.T.M. 
No. 2496). 

- - Terrain ùe 1200 p.c., dont 200 m.q. 
eonstl'ui ls (l ma i.sun: rez-de-chau ssée, 2 éta
gf!s r.t dt!pendances), rue El Gueish, Sidi 
Hisln·, L.E. 1630. - (J.T.M. No. 2496). 

-- Terruin de 21.70 p .c. avec maison: rez
dc-clmn ssél! e l ùépenc'Ùnccs, rue Ismail Sed
k y Paclw, Giann.elis, LE. 2000. - (J.T.M. 
:'\io . 24D7). . 

- Tr.rru iu de 1768 p.c. uvee mmson: rez
de-chaussée et d(~ rendances, rue Abd el Mo
lteirn E l Dalil, (:;ianaclis, L.E. 1200. -
(.I.T.M . No. 2"97). 

- Terrain de ()34 p.c. , dont 515 p.e. cons
l ru i.Ls ( l maison: r ez-de-chaussée, entresol, 
() étages et dépendances), 57, avenue Sidi
<-;aber, L.E. 8000. - (J.T.M. No. 2497) . 

- Terrain de 664 p .c., dont 225 m.q. 
cons truits (1 maison: rez-de-chaussée et 7 
ôtages), rue Angelopoulo No. 1, Sidi-Gaber, 
L.E. GGOO. - (J.T.M. No. 2497). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

.BEHERA. 
FEr>. L. E_ 

4·5 ?\1 inict Uéni-Mansour 4000 
10 E l Sakhra 570 

- 116 Kafr Sélim 5800 
22 Damatiou 1880 
2:{ Ezbet Nafra 990 

(J.T. M. No. 2495). 
50 Bibane 4600 
24, El Garadat 640 
21 Ka fla 640 

7 \Vaked 680 
(.J.T .M. No. 2496) . 
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FED. L .!. 
- 38 Hafs 960 

9 Biban 1130 
-186 Kom El Hanache 1500 
-242 Nahiet E l Dawar 10000 
-224 Nahiet El Arkoul 10000 
- 29 Baslacoun 800 

(J.T .M. No. 2497). 
GHARBIEH. 

12 Kibrit 1200 
56 Foua 3910 
21 Guérima 2180 
20 Ariamoun 1440 
12 Mencheline 985 
23 Kibrit 165() 
:m El Allamieh 183() 
92 Mandourah 3600 
30 Chabas El Malh 960 
24 El Halafi 960 
8 Kafr El Chorbagui 830 

-159 Ebchaway El Malak 9530 
49 Chahas El Malh :J73r. 

- 52 Chabchir El Hessa 3450 
(.f.T.M. No. 2495). 

- 206 Duwakhlia 10300 
74 Mchallet Di ai 5565 
41 Cbobas El Chohada 2910 
1\1 1\.a Jr Salem El Habache 1810 
23 Tafalma El Azab 1170 
10 Mehallet Abou Al y 

El Gharbieh 1HO 
1:69 El Knfr El Gllrtrbi 18800 
11 Kibl'it 1330 
12 El Hayatem 1300 
32 Dalgamoun 2500 
D Cl1abas E l Malh lUGO 

(.I.T.M. No. 2496). 
68 Mit Bade Halmra /~7-iü 
20 Mchallet Menouf 2(H{) 

68 B esset Abar 2:ï6(} 
21 Mehallct Roh H70 
70 Chabchi.r El !Iessa 42i0 

- 13() Clla bchir El Hessa 818~ 
(.J.T.M. No. 2497) . 

21 El Amri ch 2()(',.() 
-î: J)cnochar :)ll(l> 

(J.T.M. No. 2500). 

JOURNAL OFFIOEL. 

Sommaire rlu No. :Jl i.ltt 23 Mars 1û8'J. 
Arrêté porla n t changemen t du nom de .1 ~< 

localité " .1<:1. _VIollarrol<a », Mael<at. El 
Ayat. 

Arrêtés JH' l 'l<JTlt r~tocl ifi c nl.ioll au tablea u de~ 
établissements in commodes, insalubccs ct 
dangereux. 

An·êté minist6t-ieJ .in stituant un nouveau 
Comité il l' e ffet d' examiner le projet de 
loi sur l 'rx rropr iation pour cause ù'u.t.ilit<S 
publique . 

Arrêté ministériel J·églemcnlant l' ciCè•~s d (':> 

navires dans les ports égyptiens. 
Arrêtés ministériels portant r éduction d11 

prix de transport de certaines marclwn
clises par petite vitesse sm· le réseau des 
chemins de fer de l'Etat. 

Arrêté elu Gouvernorat du Caire portant 
modification de la lis te des quartiers af
fectés uniquement à l'habitation des fa
milles ct où ne peuvent être ouvet' ls des 
établisscmcn ls publics dans la vil le du 
Caire. 

Arrêtés inteJ ·disant la c.l msse avec des fusils 
d'un grand calibre clans la circonscription 
des Gouvernorats du Caire, Alexandrie, 
Su ez, Cana l, et dans les Moudiriehs de 
Béhéra, Ménoufieh, Dakahlieh, Kaliou
bieh, Béni-Souef, Minieh, I<éne lt et As· 
souan . 

En supplément: 
MINISTÈRE DES F INANCES. - Administra t-ion 

des Contribution s Directes. - Saisies ad
m inistratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

eux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!tha, 
à Mansourah, t·ue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ehes). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros jus tificatifs et les placards peuvent 
êtrê retirés aux mêmes heures, dès le len demain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
l)rovlsoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 23 ~ars 
1939. 

Par la Dame Aziza Zeitouni, fille de 
ieu Elias Metri, propriétaire, égyptien
n e, demeurant à H.amleh, s tation Bulke
ley, rue Simon, No. 3. 

Objet de la venlc: une parcelle de ter
rain sise à H.amleh, en lre les ::; tati ons 
Fleming et Bacos, sur la rue Tito Pacha, 
de la superlïcie de 2025 p.c. 35 cm., d 'a
près les titres orig inaires de propriété, 
mai s d 'après l'état actuel cles lieux d'u
ne contenance de 20G1 p.c. 81 cm., divi
sés en troi s parcelle::;, ensemble avec les 
cons tru ctions élevées sur deux d'entre 
elles, composées: la 1re d'un rez-de
chaussée ct de deux élngcs s upérieurs et 
la 2me d' un rez-de-chaussée compre
nant 2 appartements et d'un 1er étage 
composé d 'un seul appartement. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
451-A-120 j'darccl Nada, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivanl procès-verbal du '1 Mars 193\J 

sub R.G. No. 225/64e A.J. 
Par Abele! Moteleb Abdel Fadil, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Eldahs, 
Markaz .El Fachn, Minieh. 

Conh·e les Hoirs de feu Ibrahim Aly 
Mohamed, savoir : 

1.) Kamel Ibrahim Aly ~ohamed . 
2.) Sa veuve Dame Fettouh Bent Aly, 

èsn. ct èsq. de tutrice de sa fille mineure 
Fathi a. 

3.) Sa 2mc vn u ve ])ame :L\ es sim Benl 
Fath El Bab, èsn. 0[ èsq. de tutrice ci e 
sa fille mineu1·c JVIavrnana. 

Tous sujets locaux," demeuran t à Ek
iahs, ~arkaz El Faehn, Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan ct 12 kirats de terrains de 
culture sis au village d'El<fahs, Markaz 
El Fachn (~ini eh ). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
da ns le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les inté ressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus t ô t possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2me lot. 
Deux maisons, terrain et construc

tions, s ises au même village d'Ekfahs, 
au hocl Dayer El Nahia ~o- 15, faisant 
parti e de la parcelle r--;:o. 102: la ire de 
:200 m2 et la 2me de 120 m2. 

Mise à prix: 
L.R :t30 pour le 1er lot. 
L.K 150 pour le ?mc lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 27 lVIars 1939. 

Pour le poursuivant, 
'!59-C-76 Farag Aslan, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 27 Février 

1039, No. 95/64e. 
J>ar Ismène Jean Bas tonopoulo. 
Contre les Hoirs Fadgham Ragueh El 

Tahawi, savoir Zaki, Fagr, Ratba, Hus
sein, Hasme, Fatma e t Faika, enfants 
cluclit défunt, ct sa veuve Sekina Bent 
Eclwa Abclel Aati. 

Ohjcl de la vcnle: en trois lots. 
1er lot. 

2 feddans, 15 kirats et 14 sahmes sis 
à Saaclate, Markaz Belbcis (Ch. ), au hocl 
El Béhéra wal Rûda No. G, 1re sec tion, 
partie parcelle No. 119. 

2me lot. 
3 feclclans, 17 kirats et 16 Sdllmes s is 

à Tahawieh, Markaz Belbeis (C h. ), au 
hod El Gabal No. 1, partie parcelle 
No. L 

3me lo l. 
37 Iecldam et 20 kirats s i ~. à Taha

wicl!, Markaz Belbeis (Ch.;', divisés 
comme suit : 

21 kirats et 18 sahmes au hod Kha
reg E l Zimam No. 9, ire section, partie 
parcelle No. 18, 

36 fedclan. , 22 kirats e t 6 sahmes au 
hod IG1areg El Zimam No. 9, -'tme sec
tion, par tie parcelles Nos. 3 et 15. 

Mise à prix: 
L.K 265 pour le 1er lot. 
L.E. 225 pour le 2me lot. 
L.E. 985 pour le 3mc lot. 
0 u tre les frais. 
Le Caire, le 27 :Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
-194-Cl\'I-9!! A. D. Vcrgopoulo, avoeat. 

~~~~'~NN~~~~NNNNNNNNNNNN~ 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
~~ 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
r emis directement à ses guichets , et dont la récep
tion n e serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaiAlé portant la gri ffe de l'admi
nis trateur e t le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
T ER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX AOJUDICA TI ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUUIENCES: dès les 9 heures du matin. 

natc: T\Iercredi 3 l\-Iai 1939. 
A la rcquèle du Crédit Hypo th écaire 

Agricole cl'Egypte, venant aux droits et 
acLions cle la Morigage Cy of Egypt, sui
vant Décre t-loi du 11 Juill et 1933, No. 
72, subrogé aux poursuites du Sieur 
Carlo Apollonio, ayant siège au Caire, 
rue Gameh Clmrkass No. 1. 

Conll'e les Hoirs de feu Akl Bey ?vlo
hamecl, de feu l\Iohamecl, de feu Ibrahim, 
savoir, les Sieurs et Dames: 

J. ) 1\foham cd Akl l\Iohamecl, pris tant 
en son nom personnel qu 'en sa qualité 
de lu leur de ses sœurs mineures Ihsan 
cL Bahia, fill es cie feu Ah:! Bey Moha
Incd . 

:2.) F'alma Ald l\Iohamed. 
3.) Zahia ou Zakia Akl l\Iohamed. 
'1.) l!oil' ::; de feu Sania Hu ssein El Aas

sar, épouse de feu Akl Bey Mohamed, 
cléeédée, savoir: 

a) Abele! Mooti Hussei n El Aassar, son 
frère, 

ll) El Sayed Hussein El c\assa r, son 
frère, 

e) Alict Hussein El Aassar, 
cl ) lh::;an Hussein El Aassar, ses 

sœ urs, enfants de Hussei n El Aassar, 
fils de El Aassar. 

<~ ) Dame Bahia, sa mère. 
f) Ses filles minem es lhsan et Bahia 

Akl l\ Iohamecl précitées. 
3.) Fatma Saleh Siclky, fille de Saleh 

Sidky, de S iclky, veuve cle feu Akl Bey 
Moh am ed, prise t.ant en son nom qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs : a) l<'aronk, b ) Gélan ou Guéblan, 
c) Jglal, en fants cl c f eu Akl B1~y Moha
mec!. 

Et conlre les dits 111incur::; au cas où 
ils seraient devenu::; majeurs, savoir: 6.) 
Ihsan Ak l Mohamecl, 7.) Bahia Akl ~o
hamcd, 8.) Farouk Akl l\'lohamecl, 9. ) 
Guélan ou Guéblan Akl Mohamecl, 10.) 
lglal Akl Mohamed. 
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Tous enfants de feu Akl Bey Moha
mec!, sauf les 4me et 5me ses veuves. 

A l'exception de la 5me, les susnom
més sont pris également en leur qualité 
d'héritiers respectivement de feu leur 
fill e et sœur Fawkia Akl Moham ed, de 
son vivant prise c:omme héritière de feu 
son père le dit Akl Bey Mohamed. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m euran t les f er, 2me et 3me à Kafr El 
Cheikh, les héri tiers de la 4me à Mehal
la El 1\.obra, la 5me à Ezbet Kheir El 
Dine, dépendant de Kafr El Guédid, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gh. ) et les mi
neurs dem eurant chacun avec son tu
teur susnommé. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1934, huissier M. 
A. Sonsino, transcri t le 20 Juin 193'1 sub 
No. 1898. 

Objet de la vente: 
A. - Biens attribués à Fatma Hanem 

Saleh Sidky, personnellement et com
m e tutrice de ses enfants mineurs Fa
rouk, Guilan e t Ig lal Akl Mohamed. 

1er lot. 
'Z71 feddan s, 5 kirats e t 10 sahmes s is 

au village de Chalma, dépendant ac tuel
lemen t de Manchiet Akl, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh ), au hoc! Dayer El 
Nahia No. 2, parcelle No. 1, en six su
perficies de : a) 42 feddans, 23 kira ts et 
14 sahmes; b ) 17 feddans et 23 ki rats; c) 
125 feddans, 13 kirats e t 17 sahm es; cl ) 
64 feddans, 21 kirats et 22 sahmes; e) 22 
feddans, 4 kirat.s et 10 sahmes; f) 3 fed
dans, H kirats e t 19 sahmes; le tout for
mant un seul tenant. 

2me lot. 
220 feddan s, 13 kirats et 12 sahmes 

sis au m êm e village, d ivisés comme 
suit: 

a) 79 feddan s, 10 kirats et 2 sahmes 
au hoc! El Berrieh No. 1, fasl tani, par
celle No. 54, en sept superficies de: 1.) 
6 feddans, 6 kira ts et 8 sahmes; 2.) 6 
feddans, 2 kirats e t 6 sahmes; 3.) 11 fed
dans et 14 kirats; 4.) 13 fecldans, 16 ki
rats e t 21 sanmes ; 5.) 18 feddans, 6 ki
rats et 5 sahmes; 6.) 6 feddans, 12 ki
r a ts e t 18 sahmes; 7.) 16 feddans, 23 ki
r ats e t 16 sahmes ; le tout formant un 
seul tenant. 

b) 18 feddans, 9 kirats e t 13 sahmes 
sis aux mêmes village e t hod, parcelle 
No. 55. 

c) '1 feddan s et 6 kirats au mêm~ hoc!, 
parcelle No. 56. 

cl) 114 fedclans et 1 kirat au hoc! El 
Berriet El Kebli No. 3, parcelle No. 1, 
en sept s uperficies de: 1. ) 16 feddans, 
13 kirats et 19 sahmes; 2.) 16 feddan s, 3 
kirats e t 10 sahmes ; 3.) :!. 5 feddans, 23 
kirats et 12 sahmes; 4.) 16 feddans, 8 
kira ts et 10 sahmes ; 5.) 16 feddans, 4 
kira ts c t 22 sahmes ; 6.) 16 feddans, 6 
kira ts e t 15 sahmes; 7.) 16 fed dan s, 12 
kira ts et 8 sahmes ; le tout formant un 
seul tenant. 

e) 4 feddans, 2 kirats e t 18 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. 5. 

f) 8 kirats et 3 sahmes a u même hod, 
parcelle No. 4, formant un chemin agri
cole. 

3me lot. 
253 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 

sis au même village, divisés comme suit: 
a) 171 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 

au hoc! El Berriet El Kibli No. 3, partie 
parcelle No. 1, en quatre superficies de: 
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1.) 76 feddans, 13 kira ts et 5 sahmes. 
2.) 41 feddans, 17 kira ts et 11 sahmes. 
3.) 19 feddans, 3 kira ts et 4 sahmes. 
4.) 34 feddans et 14 kira ts. 
Le tout formant un seul tenant. 
Sur les deux dernières parcelles se 

trouve une machine d'irrigation qui de
meure à l'indivis entre tous les h éri
tiers au prorata de leurs parts respecti
ves dans les terr es bours uniquemenl. 

b) 80 feddans, 3 kirats e t 2 sahmes au 
hoc! El Berrie t No. 1, fas l ta le t, parcelle 
No. 26. 

c) 1 feddan, 17 kirats e t 22 sahmcs 
au hoc! El Berriet No. 1, fa::; l rabeh, par
celle No. 3. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d' une s uper

fi cie de 19782 m2, ensemble aveG les 
cons tructions, usine d'égrenage e t m a
chines d'égrenage y édifiées (avec tous 
les matériaux e t ins tru ments), sis à 
Kafr El Cheikh, Markaz 1\:afr El Cheikh 
(Gharbieh), limités : Nord, s ur 155 m . 
par une ligne séparant le res te elu ter
rain appartenant aux Hoirs Akl Moha
m ec! e t le m arché d es bes tiaux; Sud, 
sur 25 m. 30 par la Compagnie Worms ; 
Est, sur 183 m. par le chemin agricole ; 
Ouest, sur 233 m. 50 par le c:hemin agri
cole. 

B. - Biens a ttribués à la Dame Sa
nieh Hanem Hussein .E l Aassar, person
nellem ent et comme tutrice de ses en
fants mineures Ehsàne e t Bahia Akl Mo
ham ecl. 

5me lot. 
186 feddan s, 5 kirats et :tG sahmes 

sis a u village de Minchat Ald e, détaché 
du village de Chalma, dis trict de Kafr 
El Cheikh, délégation de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), a u hoc! El Berrie t El Kébli 
No. 3, faisant partie de la pa rcell e No. 1. 

5me lot bis. 
33 feddans, 14 kirats e t 1:2 sahmes aux 

m êm es village et hoc!, fa isant partie de 
la parcelle No. 1. 

6m e lot. 
42 feddans, 15 kirats e t 2 sahmes s is 

au même village, divisés comme suit : 
a) 1 feddan, 21 kirats et 13 sahmes au 

hoc! El Berri et El 1\.ibli ~o . 3, partie par
celle No. 4, formant u n ch emin agri
cole. 

b) 1 fedclan, 2 kirats e t 23 sahmes au 
même hod, partie parcelle :No. 5, fo r
mant la parti~ Ouest elu clawar. 

c) 2 feddan s, 11 kirats e t 10 sé!:hmes 
au même hoc!, partie parcelle No. o, for
mant la partie Ouest des habitations de 
l'ezbeh, avec un gourn. 

d) 4 feclclan s, 5 kirats e t 20 sahmes 
au même hoc!, partie parcelle No. 5, con
tenant une habitation avec jardin. 

e) 18 feddans et 7 kirats au même 
hod, partie parcelle No. 5. 

f) 14 fedclans, ill kira ts et 8 _ sahm~s 
au hoc! El Berie t No. 1, fas! tam, partie 
de la parcelle No. 54. 

6me lot bis. 
175 feddans, 19 kira ts e t 13 sahmes 

sis au même village, divisés comme suit : 
a) 159 feddans, 5 kirats _et, 13 sahm~s 

au hoc! El Berriet El Kebll No. 3, partie 
parcelle No. 1, en deux superficies : 

124 fecldans, 15 kirats et 13 sahmes. 
34 feddans et 14 sahmes. 
Le tout formant un seul t{:)nant. 
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b) 16 fedclans et 14 kirats au hod El 
Berri e t No. 1, fasl ta ni, par ti e de la par· 
celle ::\f o. 5-l. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain de 102 m2 55, 

sise à Kafr El Cheikh (Gharbieh), en
semble avec les magasins (massoura) y 
édifiés, le tout li mi té : N orel, ru e Chawa· 
der sur 13 m.; Sud, sur 12 m. par lu 
propriété des Hoirs Akl Bey JVlohamed: 
Es t, rue El Mahatta sur 8 m.: Ouest, 
Hoirs El Ghablan sur 8 m. 

8me lot. 
Une parcelle de terrain d' une super· 

ficie de 230 m 2, ensemble avec la mai
son y édifiée, sise au village de Kafr 
El Cheikh, Markaz h afr El Che1kh 
(Gharbieh ), limitée : Nord, sur 10 m. par 
la propriété des Hoirs Ald Bey Moll a
m ed; Sud, s ur 10 m. par Kamul Moha
m ec! E l Kadi; Es t, sur 25 m. par charelt 
El Meha tta; Oues t, s ur 25 m . par la pro· 
priété des Hoirs Ghabla n. 

9me lot. 
Une parcell e ete terra in clc lt31 m2 36, 

ensemble avec la m aison y édiri éc, si s 1~ 
au village de Kafr El C! JC ikh, l\lurkaz 
Kafr El Cheikh (Gha rbi eh), limitée: 
Nord, sur 26 m. 60 par la rue Chamt
der; Sud, sur 32 m . 110 par la propri é tc'~ 
des Hoirs Ivlus tafa Bassiouni ct au tre ~ : 
Est, sur 20 m. par la rue E rnad El Di nt~ : 
Ouest, sur 12 m . '10 pa r Ja ru e El Mon· 
tazah. 

10me lot. 
Une parcelle cie terrain d" unc supcl'J i

cie de 145 m 2 39, ensem ble avec la ma i· 
son y édifi ée, sise au vill age ([C h afr El 
Cheikh, I\'larkaz Kafr El Cheikh (Ghcu·
bieh ), limitée: Nord, sur 1:2 m. '10 par l<' 
propriété des Hoirs Akl Bey l\ Iohamed: 
Sud, sur 12 m. 85 pa r l a propriété dr. 
Mohamecl Mus tafa El Clt ennaoui ; Est. 
sur 11 m . Î o, partie par la r ue Emael r:l 
Dîne ; Oues t, sur 12 m . Î 5 par la pro
priété et c l\I ohamecl EfL Sic! Aluned et 
partie par la par celle de Tolba Youn,~· ~ . 

lime lot. 
Une parce ll e de terrain d 'une supcrîi

cie de 8iV1 m 2 6'•, ensemble aycc Ja Ill ili
son y édifiée, sise au village de Kafr 1·:1 
Cheikh, l\larkaz Kafr El Cbcik il (lilw r· 
bieh), limitée : Sud, s ur H m. 30 pal" Iii 
rue El l\Iaz la.ka n; Es L, su1· 2-1 m. ~:;o Jl<ll 
la propriété des Hoirs El llag l\f oll am L~il 
El .Maréi ; Oues t, sur 2 11 m . 80 pa r la n i l' 

El Mon tazah : Nord, s ur 14 m. 30 P<H L1 
ruelle Abou Youssef. 

12me lo t. 
Une parçclle de terrain d"une SU]Jl ' lii

cie de !J-1 m 2 17, ensemble avec la 11111i· 
son y édifiée, sise à h..afr El Cheikh, 
Marùz h afr El Cheikh (Gharbieh ), li
mitée: Nord, sur 12 m. 00 par la pro
priété de Moll amecl Bacl ain El Rachicli : 
Sud, sur 12 m. 90 par hare t El Hi Lt i: 
Est, sur 7 m. 30 par charch El Ka:::~ <t
rieh El Kaclima; Ouest, sur 7 m. 30 par 
la proprié té de Ahmecl El Béhéri. 

13me lot. 
Une parcelle de terrain d'une snperfi 

cie de 1697 m 2 10, avec les constnw
tions y édifiées consistant en une mai
son composée d'un rez-de-chaussée rt 
d'un étage supérieur ainsi que d'un sa
lamlek avec jardin, sise au Caire, à Ab
bassieh, rue de l'Hôpital Italien No. 2, 
limitée: N orel, sur 40 m. 45 par la rue 
de l'Hôpital Italien; Sud, sur 18 m. 30 
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par la propriété de Aly Bey Fahmy; Est, 
sur 58 m. 95 par la rue Sorayate; Ouest, 
sur 48 m. 40 par un terrain vague, pro
priété de Maréi. 

C. - Biens attribués à Mohamed Eff. 
Akl Mohamecl. 

14me lot omiss is . 
15me lot. 

1 fedcl a n, 23 l<irats et 20 sallmes s is 
au village d e Chabas Emeir, di s tric t de 
Dessouk (Gharbieh), au hod El Chia kha 
kism aw a l No. 9, parcelle No. 13. 

16me lot omissis. 
16me lot bis omissis . 

17me lot. 
183 fedclan s, 2 kirats e t 6 sahmes s is 

au village de Minchat Aklc, détaché du 
village de Chalma, dis trict de K afr El 
Cheikh, délégation de Kafr El Cheil<h 
(Gharbieh), au hod El Berrie t El I\ebli 
No. 3, divi sés comme s uit: 

a) 181 fecldan s, 8 kira ts e t 2 sahmes 
faisant pa rtie de la pa rcelle I'\ o. 1, en 
dix parcell es : 

1.) 23 fecld a n s, 11 kira ts e t 2 sahmcs. 
2.) 25 fedclans, Hl kirals e t 4 sahmes. 
3. ) 16 feclda n s, 3 kirats et iD sahmcs. 
!1.) 10 fedclans, 23 kira ts c t 12 sa hn1 e::-: . 
5. ) ii fedcla ns, 13 kira ls c t 2 satun e:::: . 
G.) 20 feclclans e t 21 kirals . 
/. ) 29 fedclans, 20 kira ts e t ili sahmes. 
8.) 20 fedclans, 20 ki ra ts e t 7 ::::ahmes. 
ü.) 13 feclclans, ii kira ts-e t 1:.? o: ahmes. 
10.) 8 Jeclclans et 8 kirals. 
Le tout en un seul ten a nt. 
b ) H kirats c t 8 sahmcs fa isant partie 

de la pa rcçllc l\'o. 4, cons tituant la par
li e Ou es t d e la r oute ag ri cole. 

c) H kira ts e t ü sahmcs fa i::;a nt pa r 
he de la pa rcelle No. 5, incl iv is cla ns 1 
fedclan, 4 kirats e t 18 sahmes, cons ti
tuant la partie E s t elu d aw a r. 

cl) 13 kirats e t ii sahmes fa isant pa r
tie cie la pa r celle No. :S, indi vis cla n s 1. 
feddan, 2 kirats e t 22 sahmes, con s li
tuant la pa rli e E::::t des ha bita ti ons ci e 
l'ezbeh. 

e) Le quart par indivis da ns un e m a
chine d 'irrigation c t u s ine, droit de ser
vitude sur la parcelle cl"e 1 kirat c t 12 
sahmes, partie parcelle No. 5. 

1 7me lot bis . 
ü feclclans, 22 kirats et 21 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 1, indivh 
dans 19 feddans, 21 kira ts c t 19 sahmcs. 

i8me lot. 
Une parrelle cie terra in ci e 3611 m2 !t G, 

avec. les con s tru ctions y éle vées, con s is
tant en un e mai son c t dessous un ma
gasin, s ise en la ville de K a fr El Che ikll , 
même di s tri c t, portant le r\' o. lti à la 
rue El K cssarieh conform ém ent a u rô le 
d ' impôsilion, à la rue du R oi F ouad No. 
38, en base de la ca rLe caclas lra le d e 
1922, le tout limité: Nord, IJac h cm A IJ
del Aziz Ilach em ~ ur n m. 2:> ; Es t, r ue 
El Montazah s ur 39 m. 40 ; Oues t., r11 r. 
El Kcssari ch El K aclima s ur 3ü m. 'ill ; 
Sud, Na fi ssa Abd cl Az iz Hach em s ut· D 
m. 25. 

19me lo t. 
2 fcdd a ns, 2 kira ts c t 20 sahmes ::-:i ~ 

au village cl~ Mincha t Akl, détach é du 
village de Chalma, dis trict de Kafr El 
Cheikh, délégation de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod El Berrie t El I\. ébli 
No. 3, divisés comme suit : 

a) 23 kirats fai sant partie cie la pa r 
celle No. 4, formant la parti e Es t Lill 

chemin agricole. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) H kirats et 9 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 5, indivis dans 1 
feddan, 4 kirats et 18 sahmes, formant 
la partie Est elu dawar. 

c) 13 kirats et ii sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 5, indivis dans 1 
feddan, 2 kirats et 22 sahmes, formant 
la partie Est des habitations de l'ezbeh. 

d ) Le quart par indivis dans une ma
chine d'irrigation et usine, droit de ser
vitude s ur la parcelle cie 1 kirat et 12 
sahmcs, partie parcelle No. 5. 

iüme lot bis. 
9ü fecldans, 18 kirats et 22 sahmes sis 

au villag(3 de Minchat Alde, détaché du 
village de Chalma, district de Kafr El 
Cheikh, délégation d e Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), au hod El Berriet El Kebli 
No. 3, divisés comme s uit: 

a) 89 feddans et 20 kira ts fai sant par
ti e de la pa rcelle No. 1. 

b ) 9 fecldans, 22 kira ts e t 22 sahmes 
faisant pa rtie de la parcelle No. 1, in
divis dans 19 feclcla ns , 21 kirats e t iü 
sahmes. 

Ains i que le tout se poursuit e t com
p orte sans a u cune exception ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à pt·ix: 
L.E. 12750 p our le 
L.E. 10100 pour le 
L.F:. 11600 pour le 
L.E. 25000 pour le 
L.E. 8400 pour le 
L.E. 1600 pour le 
L. E. 1950 pour le 
L.E . 8050 pour le 
L.E. 250 pour le 
L.E. 1750 pour le 
L.K 3000 pour le 
L.E. 850 pour le 
L .E. 2300 pour le 
L.K 350 pour le 
L.E. 5000 pour le 
L.E. 80 pour le 
L.E. 8060 pour le 
L.E. HO pour le 
L.E. 2000 pour le 
L.E. 120 pour le 
L.E. 5780 pour le 
0 u tre les frai s . 

1er lot. 
2me lot. 
3m e lot. 
t1me lot. 
5m e lot. 
5m e lot bis . 
6me lot. 
Gme lot bis . 
7me lot. 
8me lot. 
üme lot. 

iüme lot. 
iime lot. 
12me lot. 
i3me lot.. 
15me lot. 
17me lot. 
17me lot bis. 
i8me lot. 
19me lot. 
iüme lot bis . 

Pour le poursuivant, 
M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mah

moucl Is m a il, savoir, ses enfants ma
jeurs : 

1) Mohamed Mahmoud lsmail, pris 
la nt per sonnellement que comme h éri
li er. 

2.) Abele! Moneim Mahmoucl Ismail. 
:3.) Ism ail Mahmoud Ism a il. 
1.) Da m e Néémat Mahmoud Ismail 
5.) Da m e Eicha Mahmoud Ismail. 
Li. ) Ahmed Mahmoud Ismail. 
7.) Dame Zeinab Mahmoucl Ismail, 

épouse d 'Abele! Hamicl Bey Selim. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

dem eurant au Caire, à Maniai El Roda, 
rue El Malek El Muzzaffar No. 1, débi
teurs expropriés. 

EJL contre Hag Bakr Chahine Bakr, 
pris en sa qualité de tuteur naturel de 
ses enfants mineurs: a) Asma, b) Mah
moud, c) Fatma, demeurant à Alexan
drie, 94 rue Mehattet El Zahrieh, près 
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des cieux stations de Bacos et Fléming 
(Ramleh), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1935, huis
sier A. Mieli, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
9 Décembre 1935, No. 5i41 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

354 m2 38 cm. s uivant la s ituation 
actuelle de l'immeuble, mais d'après 
l'acte transcrit sub No. 3605/1929, 369 
m2 sis à Zahrieh, kism El R a mi, Gou
vernorat d'Alexandrie, à la rue El Ekh
ta l, sans numéro, e t No. 521 imm~uble, 
li mi tés : N orel, composée d e trois lignes 
de l'Es t à l'Oues t sur 3 m. 70, puis vers 
le Nord s ur 3 m. 55 e t vers l'Oues t s ur 
14 m . 20; E s t, proprié té des Hoirs Gho
bria l s ur 17 m.; Sud, rue El Akhta l sur 
17 m. 62 ; Oues t, partie immeuble pré
cédent ct le r es tant proprié té Hassan 
Scif e t ses frères s ur 28 m . 65. 

Mise à prix: L.E. 26ti outre les fra is . 
Pour la p oursuivan te, 

Maurice Cas tro, 
3lti-CA-22 Asoca t à la Cour. 

Date: Mcrnecl i 3 Ma i 1U3!J. 
A la requête d u Comma n de ur 

Ecioua rci Savig n on, proprié ta ire, ita lien, 
domicili é à Alexand rie. 

Contre: 
i. ) Le Sieur Im am Abdel Aal El K a n

clous, 
2. ) La Dame Ha nem Abdel l\1éghicl 

Ahmed, propri é ta ire , égyptiens, clomi
ciliés à A lexa n drie. 

En vertu d 'un procès-Yçrbal de sais ie 
immobilière elu 17 Novembre 1938, hui s
s ier D. Ch ryssanthi s, transcri t le 30 No
vembre 1938 sub No. 4017. 

Objet de la vente: une pa rcelle de ter 
ra in d e 265 p .c. 10, s ise à Alexan drie, à 
'vVa rdia n, a vec l'immeubl e y élevé, com
posé de 2 é tages, rue Gael El Zaya t, li
milée: Nord, Ebeicl Chouekha ; Es t, rue 
Gad E l Zaya t; Sud, Hoirs Bachir 1\'Ioha
m ed ; Oues t, Ecole Primaire de El \Var
clian. 

Mise à prix: L .E. 300 outre les fra is . 
Alexandrie, le 27 Mar~ 1939. 

P our le r equérant, 
Mli-A-1 2ï I. E. II azan, a Yocat. 

Dale: lVIe rcredi 3 .i\la i i 039. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Ag ri cole cl Egyp te, yena nt a.ux droits e t 
ac ti ons de l' Agri culLUra l Ba nk of Egypt 
s uivant ac te d e cession pa,;:::é d tl Greffe 
du Caire le 2 Juin 1933 :::: ub :\o. 2819. 

Au préjudice de Ibrahim Diab Gh a
n em, fil s cie feu Dia b Gha n em , propri é
taire, égyptie n, dem eura n t a u \·illage d e 
Meh a lle t 1\'Ial el\, d is tri ct ci e Dessouk 
(Gharbieh ). 

En vertu d 'un p r ocè::: -verba l de saisie 
immobilière elu 13 Décembre 1937, hui s
s ier G. IIanna u, tra nscrit avec sa dénon
ciation a u Greffe cie:=; Hypolh èqu e::; elu 
Tribuna l \lixle cL'\Jcxnnclri P k :3ll Dé
ce m brc 1937 s u b :\ o . 28!t7 . 

Objet de la vente: 
4 feddan s, 18 kira t.s e t 12 sahmes s is 

au village de Mehall e t .i\lalek, dis tri c t de 
Dessouk (Gharbieh ), divi sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 20 kira ts e t 12 sahmes 
au hod E l Zan. 
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2.) 2 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 
au hod El Gharwa (anciennement El 
Hikr). 

3.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Hi kr. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

446-A-115 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions: 1.) de la Mortgage Cy. of Egypt, 
suivant acte de cession du 31 Mai 1935, 
ratifié par décret-loi du 11 Juillet 1935, 
No. 72; 2.) du Mini stère des Finances du 
Gouvernement Egyptien, suivant décret
loi No. 47 en date du 7 Mai 1936. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Heidar Abou 

Seid, fils de feu Aly Abou Seid (débi
teur originaire décédé ), savoir: 

1.) Héma Heidar Abou Seid, épouse 
de Omar Ekab Omar, 

2-) Hoda 1-l eidar Abou Seid, épous·e 
de Ahmed Kotb Khémar, 

3.) Hend Heidar Abou Seid, 
4.) Esteita Heidar Abou Seid, 
5.) Néfissa Reidar Abou Seid, 
6.) Abdel Méguid I-Ieidar Abou Seid, 
7.) Ragheb Reidar Abou Seid, 
8.) Hafez Reidar Abou Seid. 
Tous pris en leur qualité d 'héritiers 

de feu leur père 1-Ieidar Abou Seid (débi
teur originaire décédé). 

II. - Les Hoirs de feu la Dame Zarifa 
Heidar. Abou Seid, de son vivant prise 
en sa qualité d'héritière de feu son père 
:Heidar Abou Seid, savoir: 

9.) Son époux Abdel Latif Ahmed El 
Sari, pris tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tuteur de ses enfants mi
neurs: a) Abdel Kader, b ) Amina e t en 
tant que de b esoin aux susdits mineurs: 

iü.) Abdel Kader Abdel Latif Ahmed 
El Sari, 

11. ) Amina Abdel Latif Ahmed El Sa
ri, au cas où ils seraient devenus ma
jeurs, 

12.) Ahm.3d Abdel Latif Ahmed El 
Sari, 

13.) Ragheb Abdel Latif Ahmed El Sa
ri, 

i4. ) Saddika Abdel Latif Ahmed El 
Sari, épouse de Abdel Kader Ensari Sa
mah. 

Ces cinq derniers pris en leur qualité 
d 'héritiers de feu leur mère la Dame 
Zarifa Reidar Abou Seid susnommée. 

Tous propriétaires, de nationalité 
égyptienne, demeurant la ire à Ezbet 
Ezab, dépendant d'El Makrahi, Markaz 
Délingat (Béhéra), la 2me au village de 
Abiouka, la 3me à Kafr Damatiou, ces 
deux villages dépendant du Markaz Kom 
Hamada (Béhéra), les 4me, 5me, 6me, 
7me et 8me demeurant à Besset El Dah
rieh et les autres à Achlima, les deux 
villages dépendant du Markaz Etiay El 
Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1935, huissier 
Jean Klun, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bunal Mixte d'Alexandrie le 28 Janvier 
1935 sub No. 249. 

Objet de la vente: 
47 feddans, 20 kirats e t i8 sahmes de 

terrains situés au village d'El Dahrieh, 
district de Etiay El Baroud, Moudirieh 
de Béhéra, divisés en quatre parcelles 
comme sui t: 

La ire, au hod El Acharat No. 3, par
celle No. 6, de 24 feddans et 2i kirats. 

La 2me, au hod El Bos tan No. i6, de 
'1 feddans, i4 kirats et 20 sahmes divisés 
en deux parcelles: 

La ire, No. 36, de 2 feddans et i8 ki
rats. 

La 2me, No. 38, de i feddan, 20 kirats 
et 20 sahmes. 

La 3me, au hod El Tayeche No. i3, 
de 9 feddans, i9 kirats e t iü sahmes, di
visés en trois parcelles: 

La ire, No. 23, de 5 feddan s, i 6 ki rats 
et iü sahmes. 

La 2me, Nos. 22, 23 et 211, de 3 fed
dans et 11 kirats. 

La 3me, No. 40, de i6 kirats. 
La 4me, au hod El Mostagaddat No. 

iü, de 8 feddans, i3 kirats et i2 sahmes 
di visés en deux parcelles: 

La ire, No. 80, de 6 feddans et 16 ki
rats. 

La 2me, No. 110, de i feddan, 2i ki
rats et i 2 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

449-A-118 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
suivant acte de cession passé au Greffe 
du Caire le 2 Juin :1.933 sub No. 28i9. 

Au préjudice du Sieur El Sayed Ibra
him El 1-Ialwagui, fils de feu Ibrahim 
Sid Ahmed El Halwagui, propriétaire, 
local, demeurant au village de Mit Badr 
Halawa, district de Samanoud (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Avril 1932, huissier 
A. Camiglieri, transcrit avec sa dénon
ciation au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 28 Avril 
:1.932 sub No. 2652. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, :1. kirat et 4 sahmes de ter
rains sis a u village de 1\Iit Badr Halawa, 
district de Zifta (Gharbieh) , divisés com
me suit: 

:1. feddan, 20 kirats e t 20 sahmes for
mant une seule parcelle, au hod El Ach
ra. 

i9 kirats et 12 sahmes au hod El Maa
sara, formant une seule parcelle. 

12 kirats au hod Abou Erwa wal Rami 
El Kébir wal Warcha (anciennement El 
Barcha), kism awal, formant une seule 
parcelle. 

i feddan, 20 kirats et 20 sahmes au 
hod Abou Erwa wa Rami El Kébir wal 
Warcha, kism tani. 

Z7 /28 Mars 1939. 

2me lot. 
2 feddans et 20 kirats sis au village de 

Chichta, district de Zifta (Gharbieh), di
visés comme suit: 

i feddan et 10 kirats au hod Sahel El 
Nigara, formant une seule parcelle. 

1 feddan et 10 kirats au hod El Sant. 
en deux parcelles: · 

La ire de 20 kirats. 
La 2me de 14 kirats . 
Ensemble avec toutes les cons truc

tions, immeubles par destina tion qui en 
dépendent, sans au cune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
445-A-iH M. Bakh aty, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Abdel Razzak 

Ibrahim, de Ibrahim, fils de I-Ianan, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Alexan
drie, rue Medawara No. 3, surenchéris
seur. 

Contre la Dame Halima Bent Mah
moud Ibrahim pour Moustapha Effendi 
F ahmi, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée à Alexandrie, à Moharrem-Bey, rue 
El Rassafa, ruelle El Saha El Kadima, 
sans numéro, derrière le café de Aly El 
Zayat. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1932, huissier 
G. Moulatlet, transcrit le 12 Février 1932, 
No. 721 (Alexandrie). 

Objet de la vente: 
Une superficie de terrain à bâtir de 

124 p.c. 11/100, sise à Alexandrie, quar
tier Paolino, kism Moharrem-Bey, entre 
la rue Erfa et le Canal Mahmoudieh, 
faisant partie du lot No. 72 du plan de 
lotissement dressé par le Land Bank of 
Egypt, limitée: Nord, par le lot 70 ven
du par la Banque à Mohamed Effendi 
Mahmoud; Sud, par une ruelle mito
yenne de 2 m. de largeur; Est, par la par
celle précédente; Oues t, par la 3me par
celle ci-après. 

Sur cette parcelle se trouvent des cons
tructions couvrant 50 m 2 environ, dont 
1 çhambre en bois et briques. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Abdel 1-Iafez Hassanein. 
2.) Hafiza Sabra Mahgoub. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Alexandrie, Moharrem-Bey, 
à Abdel Chérif, ru~ Kassem Amin, le ier 
au No. 35 et le 2me au No. 33. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 37,400 m/m. 
outre les frais. 

Alexandrie, le Z7 Mars 1939. 
Pour le surenchérisseur, 

327-A-129. Alfred Geargeoura, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la contrefaçon. 
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Tribunal du Caire. 
AUDIF...NCES: des les 9 beure!' ''" m:ttln. 

Date: Samedi 22 Avril HJ39. 
A la requête de la Raison Sociale Vcr

gopoulo Frè re:,; & Co., de nalionalitt~ 
mixte, établie à Mashloul El Souk el 
électivemcnl domi cili ée au Caire en l' é
tude de Me A . D. Vergopoulo, avocat à 
la Cour. 

Contre: 
1.) Ahmcd Hussein Charaf, 
2.) Fatma 1\:.lialaf i'v1 oussa, 
3.) Mohamcd Abdcl Kérim Hussein 

Charaf, sujets t'~gypliens, demeurant la 
2me au Caire, rue Khoronl'ichc No. 35, 
kisrn Gamaliell, les ter c t 3mc en leur 
ezbeh sise à Eafr 1\ianaer, dépendant de 
Benha (Galiou bieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie irrunobilière de:; 1î c t 30 Sep tcm
bre 1936, dénoncé;; le ~ ter c l 10 Octobre 
1936, tra nscrits au Bun~au des Ilypothè
qucs du Tribuna l ?vii xte du CaiJ<', le 13 
Octobre HJ3ü, No. G7~'1 Caire, ct le H 
Octobre 1!):3(5, ND .. u1:38 Galioubicll. 

Objet de la ';cnte: en deux l ot~. 
1er lol. 

lJn tl~rrui11 ëh ' ~C Lee, conslruc[.i(,ns y 
é l cvt·~es, de la :; u pc l'li eie de ·Hi:' Jn:=. 25 
cm., sis au Caire, rue Khouronfiche No. 
35, kism Gamalich . GnuYcrnorat du Cai
re, plan No. ''38, expertise :--.;o. :32f~ . limi
tés: Nord, \\'akf El 1 iu;.ru inc cornpusé de 
deux lignes droite:; commençant de 
l'Ouest à. l'Es t s ur 11 111. 15, puis sc di
rige vers J'E~t , se co urbant légèrement 
vers le Nord, s ur 7 m. 65; Est, \Vakf El 
Mataraoui El Chaarrtoui c:C;mposé de 5 
lignes droites. commcnça n ~ du Nord au 
Sud, sur 18 m. 30, pui s vers le Sud, en se 
courbant légèrement vers l'Es t, ~ ur 1 m. 
15, puis vers le Sud s ur 0 m . 60, puis 
vers l'Est s ur t m. 30, puis vers le Sud 
s ur 4 rn. :10; Sud, rue El Khoronfichc, 
composée de 2 ligne;; droites cornmen
çani; de l'Es t ù. l'Ou e"l sur î m. 05, pui s 
vers l'Ouest, en sc co urbant légèrement 
vers le Nord, sur l'! m. 60; Ouest, m ai
son de Ism ail El Kabli composée de 1 
lignes droites com m ença nt elu Sud au 
Nord, se courbant légèremen t vers l'Es t., 
sur 2 m . GO, puis vers le Nord sur 10 m. 
62, pui s vers l.'Ou e:o l :o ur 0 m. 60, puis sc 
dirige vers I.e ·ord sur 7 m. 10. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comporlcnL avce toutes les altenan
ces, dépGndanccs, accessoires, augmen
tations, amé liorations ct constructions, 
sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
53 fedùan :.;, 1G kirals ct 15 sahm es sis 

au village de Bcnha, Markaz l3enha (Ga
lioubich ), divisés comme su it: 

U 3 k irals cl S sal llHes au hod El 
Hommos No. 15, parlic parcell e No. 3\l, 
passé au registre du nouvel arpen tage 
a u nom des Hoirs li us::;cin Eff. Cllarar l ~ l 
Malbaagui ct Dame Mahfouza llancm cL 
Darne llos na, par indivis dans la par
celle No. ~3D de 6 kirals ct 1.5 sahmcs. 

Il est compris dans ce LLe parcell e une 
machine d'cau avec les constructions. 

2.) 16 fcddans, 22 kirats ct 22 sahmcs 
au même hod, parce lle No. 37, passé au 
nonvcau registre de l'arpen tage au nom 
de3 Hoirs Hussein Eff. Charaf El Mat-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

baagui et Dame Mahfouza Hanem el Da
me Hosna Ilanem. 

3.) 23 feddans, 17 kirats el 12 sahmes 
au hod El Galsa No. 14, parcelle No. 9, 
passé au nouveau registre de l'arpenta
ge au nom des Hoirs Hussein Eff. Cha
raf E l Matbaagui et Dame Mahfouza Ha
nem e l Dame Hosna Hanem. 

4.) 7 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
au même hod, parcelle No. 20, passé au 
nouveau registre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein EI'L Charaf El Mat
baagui ct Dame Mahlouza Hanem et Da
rne Hosna llanem. 

5.) 18 kirals et 14 sahmes a u même 
hod, partie parcelle No. 21, passé au 
nouveau regi:otre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein Eff. Charaf El Mat
baagui eL Dame Mahfouza Hanem e l Da
me JJosna Ilanem, par indivis dans la 
parcelle No. 2:L de t fcddan, 1.3 kirats el 
5 sahm es. 

Cet te parcelle est composée des cons
tructions c t vides de l'czbeh \V akf de 
feu Mohamed Bahnass Aly Pacha et 
Hoirs de feu Hussein Charaf. 

6.) !1 feddans, 7 kira ts et H sahmes a u 
même hod, parcelle No. 35, passé a u 
nouveau registre de l'arpentage au nom 
des Hoirs de fe u Hu ssein Eff. Charaf El 
Matbaagui et Dame :\1ahfouza Hanem et 
Dame Hosna Hanem. 

Tels que les dib biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, augmen
tations et améliorations, salüehs, ezbehs, 
arbres, machines et con:otructions sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 10600 pour le 2rne lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
A. D. Vergopoulo, 

382-C-37 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Sydney W. 

Hassall, propriétaire, britannique, de
meurant à Beeston (Angleterre) et élec
tivernent domicilié au Caire au cabinet 
de Maître F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Falma lla
nern Mahmoud Ezzat, fille de Hassan, 
de Youssef, propriétaire, égyptienne, 
demeurant au Caire, rue Reine Nazli, 
No. 357. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre HJ37, 
huissier Jcssula, dénoncP, le 11 Octobre 
1037, huissier Jessula, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 20 Octobre 1037 
sub Nos. 6'180 Caire e l 5980 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
Un terrain de 234 rn2 15 cm. dont 180 

m2 environ son t couverts par les cons
tructions d'une maison de rapport de 
trois étages e t demi à 1 appartement 
chacun, le tout s is au Caire, ruelle Ab
del Azirn Sakr No. 5, à 20 rn. de la rue 
Reine Nazli, vis-à-vis de l'Hôpital El De
merdache, kisrn El Waily, Gouverno
rat du Caire. 

Le elit terrain comprend deux parcel
les cadastrales: 

13 

La ire, de 110 m2 60 cm., limitée: 
Nord, ruelle privée sur 10 m. 57; Est, le 
restant elu terrain sur ii m.; Sud, sur 
10 m. 75; Ouest, propriété de Messiha 
Guirguis sur 9 rn. 80. 

La 2me de 123 rn2 55 cm., limitée: 
Nord, ru elle privée sur 10 m. 58; Est, 
haret Abele! Azim Sakr sur 12 rn. 25; 
Sud, propriété de Messiha Guirguis sur 
10 m. 75; Ouest, le res tant du terrain 
s ur 11 rn. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e L se compor tent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances 
e t dépendances, toutes a ugmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
a insi que lous accessoires généralement 
queleonques sans aucune excep tion ni 
réserve. 

I\lise à prix: L.E. 1670 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

H9-C-63 F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête des Hoirs Georges Fa

rah Heindeila. 
Au préjudice de Youssef Dawlctian. 
En vct·tu d ' un procès-verbal de ~a i sie 

immobilière cl sa dénonGiali on trans
crits le 5 J anvier 1930 sub No. 1:21 Cai
re. 

Objet cte la vente: en deux lob. 
1er lot. 

Une parcelle de Lerrai n d'une super
ficie de 188 m2 !)7 cm2., sise au Caire, 
rue Salama i\o. 28, Sayeda Zeinab. 

Su r la elite parcelle se trouve une 
maison d'habitation. 

2me lot. 
Une parcelle de Lerrain de la super

ficie de 187 m2., sise au Caire, rue Mo
hamcd Bey Rifaat No. 3, Abbassieh. 

Sur la dite parcelle se trouve une 
maison d 'habitation. 

Pour les lnnit.es consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lisc à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lo L 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
'*08-C-98 Isaac Modian o, avocat. 

Dale: Samedi 22 A v ril 1039. 
A la requête de C. 1\I. Salvago & Co. 
Au p1·éjudicc cle l\'lohamecl Mahmoud 

Abdel Aal & C!s. 
En vertu d·un procès-verbal de saisie 

transcrit le 25 Aoùt 1938, s ttb 1\"o. 741 
(Guirgua.). 

Objet de la vente: en trois lois. 
1er lot. 

2 fe clclans, 3 kirab el 1 sahmes. 
2me lot. 

;3 fcclclans, 5 kirats ct 17 sahmes. 
3me lot. 

3 feddans, 23 kirals ct 6 sahmes. 
Le touL sis à EneiiJis, Markaz Tahta 

(G ui rgua). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 140 pour le 1er lot. 
L.E. 215 pour le 2me lot .. 
L.E. 265 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel IIaddad, 

439-DC-809 A vora ts. 
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Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Hini 
Mohamed El Hini, fils de feu Mohamed 
El Hini, de feu El Hini, savoir: 

1.) Mohamed El Hini Mohamed, son 
fils majeur. 

2.) Dame Ami na El Hi ni Mohamed El 
Hini, sa fille majeure, épouse de Ibra
him El Chaféi. 

3.) Dame Guilal Bent El Hini Moha
med El Hini. sa fille majeure, épouse 
de Eid Abdel Ghani El Hini. 

4.) Dame Waguida Bent Hassan Abdel 
Samad, prise tant personnellement en 
sa qualité d 'héritière de feu El Hini Mo
hamed El Hini, qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs , savoir : 

5.) Aly El Hini Mohamed El Hini, 
6.) Ahmed El Hini, dénommé Zagh

loul Mohamed El Hini, enfants du dit 
défunt, et ces deux derni ers au cas où 
ils seraient devenus majeurs. 

Tous propriétaires, suje;ts locau x, de
meurant à Saft Abou Guerg, Mar kaz Bé
ni-Mazar (Minieh), sauf la 2me avec son 
mari Ibrahim El Chaféi, à Seila El Char
kieh, district de Béni-Mazar (l\tlinieh). 

Dé bi te urs poursuivis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Octobre 1935, huis
sier G. Alexandre, transcrit le 26 Novem
bre 1935 sub No. 1966 (Minieh). 

Objet de la vente: 
58 feddans, 14 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de 
Abou Guerg, de SafL Abou Guerg et de 
Cholkam, Markaz Béni-Mazar (1\llinieh), 
divisés en cinq lots. 

1er lot. 
Biens sis a u village de Cholkarn, Mar

kaz Béni-Mazar (Minieh ), en 1er rang 
hypothécaire. 

11 feddans et 21 kirats a u hod J~ l Kadi 
No. 35, parcelle No. 1. 

2me lot. 
Biens sis au village de Saft Abou 

Guerg, Markaz Béni-Mazar (Mini eh ), en 
1er rang hypothécaire. 

8 feddans et 3 kirats au hod El Roda 
No. 22, faisant partie de la parcelle No. 1. 

La désignation qui précède corres
pond ,:t la possession actuelle de l'em
prunteur mais suivant les titres de pro
priété les dits biens seraient divisés 
comme suit: 

8 feddans e t ;3 kirats indivis dans 61 
feddans, 13 kirats et 20 sahmes, divisés 
comm e suit: 

t. ) Au hod El Roda No. 22. 
20 Jeddans ct 12 kirats, parcelle No. 

1. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 20. 
H feddan s, 1 kira t et 20 sahmes en 

deux parcelles : 
La ire de 30 feddan s, J kirat e t 20 sah

mcs, parcelles Nos. 10 e t 11 et partie de 
Ja parcelle No. 2. 

La 2me de ii feddans, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

3me lot. 
Biens sis au village d 'Abou Guerg, 

Markaz Béni-Mazar (Minieh), en 2me 
rang hypothécaire. 

13 feddans, 1 kirat et 4 sahmes divisés 
comme suit. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) Au hod Abou Fadl No. 1. 
2 feddans, 13 kira ts et 4 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
2.) Au hod Abdel Latif No. 11. 
iO feddans et 12 kirats ·en deux par

celles: 
La ire de 2 feddans et 4 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. i. 
La 2me de 8 feddans et 8 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
4me lot. 

Biens sis au village de Saft Abou 
Guerg (Béni-Mazar, Minieh). 

Biens en 2me rang hypothécaire. 
11 feddans, 20 kirats et 20 sahmes di

visés comme suit: 
1.) Au hod El Fawzi No. 2. 
3 feddans et 23 kirats en deux parcel

les: 
La ire de 3 feddans et 3 kirats, fai

san t partie de la parcelle No. 3. 
La 2me de 20 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 3 et parcelle No. 4. 
2.) Au hod El Sakieh No. 7. 
1 feddan, 22 kira ts et 8 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de J feddan, 18 kirats et 8 sah

mes, faisant partie de la parcelle No. 12. 
La 2me de 4 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 24. 
3.) Au hod El \Vassel ou El Wessal 

No. 3. 
ill kiraLs faisant partie de la parcelle 

No. 9. 
4.) Au hod El 'rawil No. 23. 
16 kirats fai sant partie de la parcelle 

No. 3. 
5.) Au hod Dayer El Nahia No. 20. 
'1 feddans e t 12 kirats, faisant partie 

de la parcelle No. L 
6.) Au hod El Cheikh Abdel Azim 

~0. 8. 
5 l<irats et 12 sallrnes, faisant partie de 

la paree il e No. 2. 
Gme lot. 

Biens s is au village de Cholkam, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

Biens en 2me rang hypothécair e. 
20 feddans, 16 kirats et 8 sahmes, di

visés comme suit: 
L) Au hod El Mottalib recta El Matlab 

No. Hl. 
18 feddans, 23 kiraLs e l; 8 sahmes, en 

deux superfieics: 
La 1re de 13 fedclans et 11 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. ii, et la 
2me de 5 feddans, 19 kirats et 8 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. 
10, faisant une seule parcelle . 

2.) Au hod El Berka No. 20. 
J feddan et J7 kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. i. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

ct comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent san saucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 1300 pour le 3me lot. 
L.E. 1200 pour le 4me lot. 
L .. E. 2000 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
't67-C-8'• A. Acobas, avocat. 

27/28 Mars 1939. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, pour laquelle agit son administra
teur-délégué, M. Stener Vogt, élisant 
domicile en l'étude de Me Albert Delen
da, avocat à la Cour. 

Contre Abdel Raouf Abdel Zaher, 
commerçant et propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant au village de Matania, 
Markaz El Ayat (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Décembre 1937, trans
crit avec sa dénonciation au Bureau 
des Hypothèques près le Tribunal Mix
te du Caire, le 27 Décembre 1937 sub 
No. 1298 (Guizeh). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

4 feddans, 5 kirats et 14 sahmes sis 
au village de El Gamala, Markaz El 

Ayat (Guizeh), divisés comme suit: 
1.) 2 feddans et 18 kirats au hod El 

Kan tara No. 5, faisant partie de la par
celle No. 51, par indivis dans 5 feddans , 
5 kirats et 18 sahmes. 

2.) 1 feddan, 11 kirats e L 14 sahmes 
au hod El Sas No. 12, kism tani, JaisanL 
partie dfl la parcelle No. 30, indivis dans 
5 feddans, 1 kirat et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tous les accessoires eL dé· 
pendances généralement quelconques. 

Pour les Jimi Les consulter le Callier 
des Charges. 

Mise à prix: L .K 200 ou tre Jcs frais. 
Pour la poursuivan te, 

428-C-72 Albert Delenda, avocat. 

Dale: Samedi 22 Avril 1!J39. 
A la requête de Nicolas Grypio tis, 

commerçant, hellène, ù .Emiay, district 
cie Toukh (Galioubieh ). 

Au préjudice de Abclel Hahman Dia1 
Mohamed l\1akkiya, commerçant, égyp
tien, à Emiay, cli s lrict de Toukh (Lia· 
lioubich) . 

En vertu d'un p1·ocès-verbal de saisie 
immobilière d u 211 Octobre 1935, clùnnn
cé le 7 Novembre Hl35, t.ranscrit an~c 
sa dénonciation Je :L\J Novembre 1(18ii. 
No. 7575. 

Objet de la vente: en un ::;eu! lot. 
:1. fccldan, H Ura ls ct 12 satnnc:; de 

terrains sis au village de Emiay, di s· 
trict de Toukh (Galioubich) , ct 9 Süh
mes clans une sakieh, a u même village, 
divisés comme suü: 

A. - 1 fcddan, 5 kirals et 18 sahmes 
indivis dans 1 feddan, 7 kirats et :LS sail
mes, au hocl Emiay El Charki No . . ), 
fai sant partie de la parcelle No. 12. 

Sur cette parcelle se trouve un jar
din fruitier de 20 kirats dont 10 kirats 
objet d'un jugement au profit de Omar 
Moharned, transcrit le 15 Octobre 1937, 
No. 58·10. 

B. - 5 kirats e t 9 sahmes au hod Ko
tàa El Nayeb No. 13, parcelle No. i54. 

C. - 9 sahmes dan s une sakieti au 
hod Emiay El Charki No. 5, parcelle 
No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

492-C-92 Georges Wakim, avocat. 



27/28 ~ars 1939. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur ~ohamed Hus
sein Hamad Gad .El 1-Iak, fils de Hussein 
Hamad Gad El Hak, propriétaire, s ujet 
égyptien, demeurant à ~ansafiss, dis
trict de Abou Korkas (~inieh), débiteur 
poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet i937, huissier 
Sergi, transcrit le 26 Juillet i937 sub 
No. 402 Béni·Souef. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de 'rhe Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laque~
le n'entend pas assumer la responsabi
lité de toute autre d ésigna tion insérée à 
la suite du Cahier des Charges sur les 
indications du Survey Department. 

fer lot. 
53 fedda ns, ii kirats et i8 sahmes s is 

au village de El Homa, ~arkaz El Was
ta (Béni-Souef), divi sés comme suit: 

1.) Au hod El Rizka No. iO, de la par-
celle No. 4. 

3 feddan s, 22 kirats et i2 sahmes. 
2.) Au hod El Akoula No. i3. 
ii feddans, 2i kirats ct 8 sahmes divi

sés comme suit: 
a) 2 fedd ans et i9 kirats, de la parcelle 

No. 10. 
b ) 4 feddans, 6 kirats e t 4 sahmes de 

la parcelle No. 21. 
c) 4 feddans, 20 kirats et 4 sahmes, 

de la pa rce lle No. 25, divisés en deux 
parcelles: 

La ire de 3 fed da n s, 20 kirats et 4 
sahmes. 

La 2me d e 1 feddan. 
3.) Au hod El H.akik No. i5. 
3 feddans, des parcel les Nos. 20, 3ü ct 

35, dont: 
a) 2 fcddan s, des parcelles Nos. 30 et 

35. 
b) i feddan, de la parcelle No. 20. 
4. ) Au hod About Scif No. 9. 
i feddan, Hl kirats ct 20 sahmcs, dont: 
a) i feddan, de la parcelle No. 4. 
b ) iO kirats ct 20 sahmcs, de la par

celle No. 4. 
5.) Au hod Abou R adi No. 3, de la 

parcelle No. i2. 
12 fcddans, 22 kirats et i8 sahmes, 

dont: 
a ) i fcddan, 4 kira ts e t 20 sahmes. 
b) ii fcddans, 17 kirats e t 22 sahm cs. 
6.) Au hod Hakik No. i 3. 
6 fcddans, i6 kirats c t 6 sahmes, par

celle No. 2, en deux pa rcelles: 
La ire de 5 feddans et 9 kirats. 
La 2me de i feddan, 7 kirats et 6 

sahmes. 
7. ) Au hod El Ghalidi No. 12, des par

celles Nos. 6 e t ii. 
13 feddans, 5 kirats et 2 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 8 feddans, de la parcelle 

No. 6. 
La 2me de 5 feddans, 5 kirats e t 2 sah

m es, de la parcelle No. 11 et No. 6. 
Désignation des biens donnée par le 

Survey Department. 
48 feddans e t iO sahmes de terrains 

cultivables sis au village d'El Homa, 
Markaz El Wasta (Béni-Souef) , divisés 
comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1. - Au hod Abou Radi No. 3. 
11 feddans, i7 kirats et 14 sahmes, en 

deux superficies, savoir: 
La ire de 8 feddans, i7 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 32. 
La 2me de 3 feddan s, parcelle No. 33. 
II. - Au hod Abou Seif No. 9. 
i feddan, i2 kirats et 14 sahmes, en 

deux superficies, savoir: 
La ire de i feddan, parcelle No. 42. 
La 2me de i2 kirats et 14 sahmes, par-

celle No. 43. 
III. - Au hod Rizka No. 10. 
11 fedd an s et 3 kirats, parcelle No. 18. 
IV. - Au hod El Ghalidi No. i2. 
i2 fedda ns, i6 kirats et i2 sahmes, 

parcelle No. 20. 
V. - Au hod El Akoula No. i3. 
9 feddans, 20 kirats et 4 sahmes, en 

quatre superficies , savoir: 
La ire de i 5 lürats et 14 sahmes, par

celle No. i9. 
La 2me de 23 kirats, parcelle No. 20. 
La 3me de 2 feddans, i5 kirats et 22 

sahmes, parcelle No. 33. 
La 4me de 5 feddans, i3 kirats et i6 

sahmes, parcelle No. 34. 
VI. - Au hod El Rakik No. 15. 
8 feddan s, 2 kira ls e t 14 sahmes, en 

quatre superfici es: 
La ire do 18 kirats et i8 sahmes, par

celle No. 4 9. 
La 2me de 4 fcddans, H kirats e t 4 

sahmes, parcelle No. 50. 
La 3me de 1 feddan, 9 kirats et 6 sah

m es, parcelle No. 51. 
La 1mc do 1 fecldan, 8 kirats et iO 

sahmes, Darce lle No. 52. 
Tels qûe les dits biens se poursuivent 

e t comportent avec to us immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exeepti on ni réserve. 

Pour les limites co ns l!lter le Cahier 
des Charges. 

;\'lise à prix sm· baisse: L.E. 1000 outre 
les frai s. 

Pour la poursuivante, 
4.oD-C-Rû A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1930. 
A la requête d u Sieur Antoine Théo

phanidès, propriétaire, demeurant à Hé
liovolis, :-li rue El Tayaran. 

Conlr·c le ::l ieur AJJrnecl Alaned Ba
daoui, commcrçan t., demeurant au Cai
re, 115 rue .El Mahgar, kism Khalifa, et 
27 Darb Kahil (rue El ~ahga.r) . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mai iV3ti, transcrit 
le 30 Mai i93Li sub Nos. 3866 Caire et 
3!15i Galioubieh. 

Obje t de la vente: 
Un terrain d ' une s upcrlïcie de 16i m2 

3 clm2, avec les cons LI"Uctions y élevées, 
composées de deux magasins et de 
deux appartements derrière ces maga
sins, ainsi que cle 3 étages de deux ap
partements chacun, l'un de deux piè
ces, entrées et dépendances, l'autre de 
11 pièces, en trée et dépendances, le tout 
situé à Choubrah (Caire), rue Serry No. 
16, chiakhet E l Chamachergui Kibli, 
au Sud du district de Choubrah, Gou
vernorat du Caire, moukallafa 5/4.8, an
née i 931, et limité dans son ensemble 
comme suit: Nord, sur une longueur 
de 11 m. 20 partie par Abdel ~alek So
liman et partie par Ahmed ~ohamed; 
Sud, sur une longueur de i5 m. 90 par 
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les Hoirs Hassan Gheiss; Est, sur une 
longueur de ii m. 84 par Chareh Ser
ry; Ouest, Atfet ~ouftah, allant du Sud 
au Nord sur une longueur de 3 m. 85 
puis dévie vers l'Ouest sur une lon
gueur de 1 m., puis dévie vers le Nord 
sur une longueur de 3 m. 90, propriété 
de la Dame ~ariam, puis dévie vers 
l'Est sur une longueur de 9 m. 30, puis 
dévie au Nord sur une longueur de 3 
m. 85. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 800 outre 
les frais. 

423-C-67 
Pour le poursuivant, 

~aher J-Ielmi, avocat. 

Dale: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête elu Banco Italo-Egiziano, 

soci é té anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandri e et succursale au Caire. 

Contre Abdel Rehirn ~asseoud Has
san El Naggar, propriétaire, local, de
meurant à Tahta, Guerguch. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 21 Avril 1937, huissier 
~ckclis, dénoncé le 11 Mai i937, sui
vanL exploit de l'hui ssier N. Amin, tous 
doux tra nscri Ls au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal ~ix te du Caire le i9 
Mai 1!J37 s ub No. 4311 Guergueh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie d e iOi m2, s ise à Bandar Ta hta, Mar
kaz Tah ta, lVfoudiri ch de Guergueh, à 
haret Darb E l I<:assali El Gharbi, awa
yed No. 53. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e t eornpor tcnt a vec tou:-; les accessoires 
et dépendances génémlcmon t qu elcon
ques, rien exclu ni excepté. 

Pour les limitrs co nsu lter le Cahiet· 
des Charges. 

Mise it pl"ix: L.E. 10 nutre les frais. 
Pour le pours triva nt, 
Mala testa e t Sch emcil, 

.'Jï:2- l>~f.l A \"OCR t.s. 

Date: Samedi 22 Avril 193g. 
A la requête d'Eudoxie veuve Theme

li s. 
Au pr·i~judice de Franç.ois Roh:ach. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du H Octobre 1936. trans
crit le t1 Novembre 193G, No. 7313 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
G kirats sur 24c de l'immeuble No. 32, 

sis au Caire, à Cheikh Amar, chiakhet 
Ghamra, district de vVa ily, Gouverno
rat du Caire, qui, selon le plan No. 34 
T, Mouayana No. 2083 de i!J36, es t d'une 
superfi cie cie 1263 m2 70 cm2 dont 8i5 
m 2 en construclions composées d 'un 
r ez -de-chaussée de 4 apoarlements et 
un m agasin e t de trois étages supé
rieurs, dont chaque appar tement com
prend cinq chambres ct les dépendan
ces. 

Tel que le tout se poursuit et GOm
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis·~ à nrix sur baisse: L.E. 450 outre 
les frats. · 

509-C-109 
Pour la poursui van te, 

C. Théotokas, avorat. 
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Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Alfredo Stagni 

di Giovanni. 
Contre le Sieur Abele! Wahab Abou 

Ahmed. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 5 Septembre i!J35, tran scrit 
le 25 Septembre i!J35, et 2!J Janvier 1936, 
transcrit le 17 Février 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Biens s is au village de Beehlami, 

Markaz Ta la (Ménoufich). 
1er lot: 19 kirats. 
2me lot: ii kirats et 8 sahmcs avec 

machine, moulin e t m aison d 'habita
tion. 

Pour les limites consulter 1 ~ Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le pours uivant, 
~58-C-675 Néguib Elias, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

E gyp t., socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au pré judice cle: 
A. - Les Hoirs de fe u Ahmecl Mous

tara El Khalifa, fil s de feu l\1onstafa E l 
Khalifa, fils de feu Mous tafa Mohamed 
El Khalifa, de fen Moh amecl E l Khalifa, 
de son v ivan t d ébiteur principal, savoir: 

1.) Abbas Ahmecl Mous ta fa El l\ha li
fa, son fil s maj e ur, avocat. 

2.) Dame Mac hhour Ahme<l J\Jous ta
fa El Khalifa, épouse d e 1\hmed E l 
Chadli, fillr elu dit défun t. 

3.) Darn(' Farid a Allmed J\Iou s tafa El 
Khalifa, ôpo use de Ahmcd Fuycd , fille 
du elit d(;'unt. 

B. - Hoirs de feu la Danw .\Iouficla 
Moham cd Altia, de son vivant veuve cL 
héritière de feu Ahmccl l\Ious lafa El 
Kha lifa préqualifié, savoir : 

4.) Ahmed Heiaat, son frère. 
5.) Nazla, 
6.) T afi da, ses deux sœu rs. 
Tous enfant; de Mohamed Atti a. 
C. - Hoirs de feu Mahmoud LouLfi, 

de son vivant pris en sa qualité d'hé
ritier de sa sccur, la Dame Moufida l'vlo
hamed Attia, savoir: 

7. ) Sa veuve la Dame Fatma 1-Ianem, 
fille de Moustafa Bey El Gama!, de feu 
Mohamed Darwiche, prise aussi en sa 
qualité de tutrice légale de ses enfants 
mineurs, issus de son m a riage avec le 
dit défunt, savoir: a) Ibrah im, b) Yous
sef, e t contre ces derniers a u cas où il 
seraient devenus majeurs. 

8.) Mous tafa lVIah m oud Loutlï, son 
fil s m a jeur, employ6 au Minis tère des 
Wakfs. 

Tous proprié taires, égyp tiens, demeu
rant les 1er, 2m e, I1me e t 5mc à Ta n
tah, le 1er, rue Darb El Tarrassine, im
meuble E l Khodem, aducllcment rue 
Ahmed Mohamecl .Mous tafa, à cô té du 
Survey Department, la 2me, rue Ahmed 
Effendi Mohamed, 1\ afret Bal<aress, le 
4me, rue Mounir, No. 45, propriété 
Mous tafa Effendi Zayan, actuellement 
rue El F a ttah, et la 5m e, rue El Meli
gui, la 3me à Selchdar, district de Kafr 
El Zayat (Gharbich), la 6me à Ezbet El 
Ahwani dépendant de Hefna, district de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bclheiss (Chad\ieh ), la 7mc e t le 8me 
au Caire, rue El Pai Hki , !\o. 3, apparte
ment :'-J o. 4. 

Déb iteu rs !Joursuivis. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie, le ter de l'hui ssier Pizzuto, du 
14 Septembre HJ35, transcrit le 12 Octo
bre 1936, :'-Jo. 176[> Ménoufich, le 2m e de 
l'huissier Dabit\ du 20 J anvie r 1936, 
transc rit le :!7 Fé~vrier 1H3U, No. :305 lVIé
noufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créa.n ce e t aGies 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créan cière poursuivante, laque l
le n'entend pas ass umer la responsabi
lité ete la désignation insérée par le 
Survey Depar tmen t. 

36 feddans, 1 ki ra t ct '• sahmes de ter
rains cultivables sis aux villages de 
Chouni et El Kcrsa, district de Ta la 
(Ménoufieh ), divisés en deux lots: 

1er lot. 
Biens sis au village de Chouni, Mar

lmz Ta la (Ménoufich) . 
16 feddans, 1.2 kirats c t 7 sahmes di-

visés comme sui t : 
1.) Au h od El 8a th 1\io. 9. 
6 feddans c t 4 sahmes, parcelle ~0. 7. 
2.) Au hod Zeil El Garnat No. 10. 
2 fcc.Jdans, 5 kira ts e t :3 sa hmes, en 

de ux su pe.rficie s: 
La ln~ ti c. l U kiraLs et 1 sai imc, par

celle . \ <J. :::~ ; . 
La 2me d e t fcc.Jdan, tu kirats et 2 

sahmes, parcell e No. 0\.J. 
3.) Au !Joel Azalia No. :22. 
3 fcclllans, 8 kirats e t :2 sahmcs, par

cell e :\ o. 14 . 
4. ) Au hod T erre t. Sa.kr No. 23. 
0 fcddans, :22 kirats c t 22 sahmcs, en 

de ux superficies: 
La ire de n ktraLs ct :20 sahmcs, par

celte ?\o. !!0. 
- La 2mc de 3 fcddans, '1 kirats e t 23 
sahmes, No. 10:::. 

.\l.B. - Désignation donnée par le 
Survey DeparLmen L 

16 feclclans, 12 kirats c t 2:3 sahmes di-
vi sés comme s uit: 

1.) Au h od El Sath No. ü. 
ô fedclans e t 4 sahmes, parcelle No. 7. 
'2.) Au h od Zeil El Gama! No. 10. 
2 feddans, 5 kirats ct 3 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 10 kirats e t 1 sahme, par

celle No. 29. 
La 2me de 1 feddan, i!J kirats e t 2 

sahmes, parcelle No. 3D. 
3.) Au hod El Azalieh No. 22. 
3 fecldans, 8 kirats e t 2 sahmes, par

ce lle No. 14. 
4.) Au hod Terce t Sakr No. 23. 
3 fedclan s, 23 kira ts e t 14 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 18 kirats et 15 sahmes, par

celle No. 9ü. 
La 2me de 3 feddans, 4 kirats e t 23 

sahmes, parcelle No. 102. 
2me lot. 

Biens sis a u village de Khersa, Mar
kaz Ta la (Ménoufieh). 

i!J feddans, 12 kirats et 21 sahmes au 
hod El Sahel No. 3, en deux parcelles : 

La ire de 7 fedclans e t 23 kirats, par
celle No. 4. 

La 2me de i1 feddans, 13 kirats et 
21 sahmes, parcelle No. 8. 

27/28 Mars 1939. 

N.B. - Dés ig nation des biens donnée 
par le Survey. 

Hl feddan s, 12 kirals ct 21 sahmes au 
hod El Sahel No. 3, craprès le Survey 
hod Nahiet Khcrsa, en deux parcelles: 

La ire ci e 7 fcddan s c t 23 kirats, par
celle No. 4. 

La 2me de ii fcdclans, 13 kirats et 21 
sahmes, parçelle No. R 

Ainsi que le to tt t sc poursuit et com
porte avec tous les immeubles par na
Lure ou pa r d (~s lin a ti on qui en dépen
dent sans auc une exception ni r éserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
468-C-85 A . Acobas, avocat 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requê te des Sieurs P. Maloucato 

& Co., n égoç ian ls, hellènes, dem eurant 
à Kafr E l Zaya t (Gharbieh) et élisant do
micile au Caire, au cabin~t de Maître 
Milto C. Coma nos, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Sattou ta Sid Ahmed 
I-Iachem, propriétaire, égyptienne, de
m eurant au vill age de hafr Ekhc.ha, 
Markaz Tala (1\I(mottficl!). 

En ve1·tu <l' un procès-verbal de saisie 
immobilière du li OclobrG i!J38, huissier 
E. N. Dayan, trans<:rit avec sa dénon
ciation au Burccw des Hypothèques el u 
Tribunal Mixlc du Caire le 19 Octobre 
i!J38 sub No. J:2G6 .\·iénoufieh. 

Objet de la venie: lot u nique. 
g feddans, 2 kirals et 12 sahmes de 

terrains s is au vi ll age de Kafr Ekhcha, 
Markaz T a la (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

1. ) 1 feclclan, 15 kirats et 12 sahmes 
a u hod El Gho ffara :-.Jo. 1, parçclle 
No. 65. 

2.) 12 kirats au hod Dayer El Nahi:t 
No. 7, pa rcelle No. 219. 

3.) !) kirats et g sah m es au même hod, 
parcelle No. 236. 

4.) 4 fedclan s, 18 kirats et 5 sahmes 
au hod El Ghoffara No. 1, parcelle 
No. 78. 

5.) 19 kirats e t 10 :::a hmcs au même 
hod, parcelle No. R6. 

Tels que les düs biens se poursuivent 
et comporten t avec Lou s les accessoires 
et dépendances sans a ucune excep~on 
ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

427-C-71 Milto C. Comanos, avocat. 

La Maison 

REBOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fleurs 
t_:ouro••nes mortuaires 
Graines diverses. 

• 
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Date: Samedi 22 Avril Hl39. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industri es (Egypt), so~.:ié lé anouynu~ 
ayant siège au Caire, 19 rue .Kasr El 
Nil, poursuites et diligences de son ad
ministra Leur-délégué .M. S tener Vogt, 
demeurant en les bureaux de la dite So
ciété et y électivement domicilié au ca
binet de Me Albert Delenda, avoca t à 
la Cour. 

Contre: 
1.) Tadros Abdel Messih Hanna. 
2.) Messiha Mikhail Hanna. 
Tous deux commerçants et proprié

taires, égyptiens, demeurant au village 
de Meir, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 :\'ovembre 1937, 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le ill, Décembre iü37 sub No. 
1054 (Assiout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis soit 6 fedclans 
et 4 kirats dans 12 feddans e t 8 kirats 
de terrains agricoles s is au village de 
El Insar, Markaz Manfalout (Assiout), 
divisés comme suit: 

1.) 21 kirats et 8 sahmes, au hod l-Iam
mad No. 3, fai sant parti e de la parcelle 
No. 1, par indivis da ns 2 feddans, 5 ki
rats et 9 sahmes. 

2.) 5 kiruls eL 12 sahmes, au m ême 
hoc!, parcelle No. 27. 

3.) 3 kii·a ls e t 8 sahmes, au mêm e 
hod, fai sant parti e de la parcell e No. 
90, par inclivis da n s 10 kirats e t 4 sah
mes. 

4) 1 kirat e t 4 sahmes, a u même hod, 
faisant pat·ti e de la parcelle No. 101, 
par indivis dans 5 kirats ct 4 sahmes. 

5.) 8 kirats e t 12 sahmes, au m ême 
hod, parcelle No. 102. 

6.) 7 kirats et 12 sahmes, au même 
hod, parceJ_l e No. H7. 

7.) 7 kirals et 16 sahmes, au hod E l 
Omda No. 0, parcelle No. 33. 

8.) 7 kirats et 4 sahme::;, au même 
hod, parcelle No. lt3. 

9.) 1 kira t et 4 sahmes, a u même hoc!, 
faisant partie de la parcelle No. H, par 
indivi s dans 5 kirats e t .ft sahmes. 

iO.) 1 kirat eL 4 sahmes, au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 
48, par indivi s dans G Jürats et 4 sah
mes. 

ii. ) 6 kirats et 8 sahmes, au même 
hod, parce lle :\o. 49. 

12.) 18 kirats e t 12 sahmes, au m ême 
hod, parcelle No. 88. 

13. ) 3 kira ts Gt 12 sahmcs, au m ême 
hoc!, fai sant pa rtie de la parcelle No. 89, 
var indivi ::; <lans 11 l<ira ts cL 8 sahmes. 

i4.) 1 fcudan, 2 kirats e t 12 sahmes, 
au même hou, parcelle No. 103 bis. 

15. ) 3 kira ls, a u hod Mohamed Ahmed 
No. 12, parce lle No. 18. 

16.) 1 kil a t c t 12 sahmes, au même 
hod, pa rcell e No. 54. 

17.) 2 lürab et 20 sahmes, au même 
hoc! El Sabel No. 16, parcelle No. 15. 

18.) 12 sahmes, au même hoc!, par
celle No. 16, par indivis da ns 1 ki rat e t 
16 sahmes. 

19.) 3 kirats e t 16 sahmes, au même 
hoc!, parcelle No. 26. 

20.) 3 l<.irats e t 4 sahmes, au même 
hod, parcelle No. 36. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

21.) 16 sahmes, au même hod, par
celle No. 7ü. 

2~. ) :-2 kirats, au même h o d, parcell e 
No. 82. 

23.) l kira L c L :20 sa!H11o::;, au mèmc 
hou, parcelle No. 116. 

2'L) 2 kira ts e t 4 sahmes, a u hoc! Aly 
Omar No. 17, parœlle No. 26. 

25.) 8 sahme::;, au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 27, par indivi ::; 
dan s 1 kirat c t :lü sahmc::;. 

:20.) 7 kirat::; e L 20 sahmes, au même 
hod, parcelle :\o. 5l, par indivi ::; J a n ::; 1 
fcddan et 5 kirats. 

27. ) 23 kirats , a u m êm e hou, parcelle 
No. 68. 

:28. ) 5 Jürats et 20 sahmes, au même 
hoc!, par l5elle 1'\o. 71, par inclivis dans 8 
kirats e t 20 sahmes. 

20.) 2 kirats et 8 sahmes, a u hoc! Che
haLa Hussein No. 18, parcelle No. 11, 
par indivis dans 7 kirats c t 20 sabmes. 

30.) 10 kira ts e t 12 sahmes, au m ê
me hod, parcelle l\'o. 35. 

31.) 2 kirats et 20 sahmes, au m êm e 
hod, parcelle No. 48. 

32.) 5 kirats et iU sahm es, au m êm e 
hod, pareclle No. 63. 

3:3.) 8 ki rab et 12 sahmes, a u m ême 
hoc!, faisant partie de la parcelle No. 
87, par inclivi::; da n s 20 kirat::; c t 12 ::;ah
m es. 

3!L ) 9 kira ls ct 12 sahmes, a u mèm e 
hoc!, parcelle No. 100. 

35.) 18 kirats et .ft ::;ahm es, a u hoLl 1\.om 
E lyo u, recta Korn El E lcw .\ o. lU, kis m 
awal, fa isant parti.e de Ja pan~ellc No. 15, 
par indivi s dans Hl ki ra ts ct iU sahm es. 

06.) 2 kirats c t H5 ::;a llmes, au mème 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 14, 
par indi vis dans 7 kirats e t 16 ::;ahmes. 

37.) 8 kira ts e L 12 sah mes, a u hod 
Kom Elyou No. 19, ki sm lani, faisant 
partie d e la parce lle No. 31, par indivi s 
dan s 11 kirats et '1 sahmes. 

38.) 6 kirats, au m ême hod, fa isant 
parti e de la parcell e l\'o . 32, par indivis 
dans 1 fedda n, 2 J~irats et 8 sahmes. 

3ü.) 2 kirals e t 4 sahmes au m êm e 
hod, pa rcelle No. 12, recta No. 42. 

'10. ) 1 kirat e t 12 sahmes, au même 
hod, pa rcelle No. M). 

H.) '1 kirats, a u hoc! El Dalal No. 20, 
fai sant partie de la parcelle No. 19, par 
indivis clans 10 kirats. 

42.) 5 kirats e t 8 sahmes, a u mème 
h oc!, p arcelle No. 113. 

.J.:1.) 2 kirats, au même hoc!, parcelle 
No. ;;:11, pa r indivis dans 2 kirats et 8 
sahmes. 

44. ) 12 sahmes, au hoc! Ahmed El Fal
lah No. 211, fai sant pa rtie de la parcelle 
No. 11, par indivis dans 1 kirat. 

45.) 4 kirats et 12 sahmes, au hoc! El 
Kossia No. 25, kis m awal, parcelle 
No. 98. 

'16. ) 12 kira ts , a u mème hoc!, fai sant 
partie de la parcelle No. 129, par indi
vis dans 18 kirats e t 16 sahmes. 

47.) 6 kira ts ct 16 sahmes, au m êm e 
hoc!, parcelle No. 130. 

48.) 5 kira ts, au même hoc!, parcelle 
No. 161. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
La moitié par indivis soit 19 kirats 

et 8 sahmes dans 1 feddan, 14 kirats et 
16 sahmes de terrains agricoles sis au 
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village de Meir, ?'larkaz Manfalou t (As
::;iout), divisés comme s uit: 

1.) 15 kirats e t 10 sahmes a u hoc! Wis· 
sa El Ghal'bi :'~o. 1:2, f<tisanL par tie de 
la parcelle :'\ o. 7, par indivis dans 1 fed
dan, 3 kirals ct i2 sahmes. 

2.) :23 ki ra ts c t 6 sahmes, au hod El 
Che ikh Za.kayeb No. 39, faisant partie 
de la parcell e No. 3, pa r indivis clans 1 
tcclclan, 11 ki ra ls e t 8 sahmes. 

T els que lo ::; dits biens sc pours ui vent 
c t comportent sa ns auc une exception ni 
réserve. 

Pour les li mites co ns uller le Cahier 
de:s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 265 pour le 1er lot. 
L.E. 15 pottl' le 2mc lot. 
0 u tre les l' rai s. 

Pou r la poursuivante, 
480-DC-825 Albert Delenda, avocat. 

Date: ::lamcdi 22 Avri l 1939. 
A la requête de The Cairo Electric 

Rai lways & Holiopo li s Oases Co., so
ciété anonyme. 

Au p1·é judice des Hoirs de feu El 
Saycd Ahmed :\Iakram Bey, savoir : 

1. ) Dame Ratiba Hancm Makram, veu
ve de El Sayed Ahmccl Makram, fille 
d e ::laycd Salch 1\lakram, de Makram, 
prise tant e n son nom personnel qu'en 
::;a qual ité Lie tutrkc do ses enfan ts mi-
1\Ct tl:-' : J,;unc l, Saleh, Hussein, F ouad, 
A lli cl1, Fahmy et T ewfik, tous proprié
ta ire::;, égyp ti ens, 

2.) S ieur Ezzat 1\lakram, fils de feu 
El Sayed A hm cci l\Iakram, propriétai
re, égyptien. 

Tous deux deme urant à El Dokki, 7 
rue Add a. 

Tous les s usdits pri s égalem en t com
m e héritiers de fe u E l Sayed Mohamed 
li'arid Makram. 

3.) Hoirs de feu El Sayed Mohamecl 
Farid Makram, de l'eu E l Sayed Ahmed 
Makram, savoir, outre les préçéclents, sa 
veuve la Dame Zcinab El Menchaoui, 
fiJl c de fe u .'\lohamccl Bey Fouad El 
Menchaoui, propriétaire, égyp tienne, 
dem eurant a u Caire, rue El Mounira No. 
!16, sec tion Sayecla Zeinab. 

Dé bi tc urs exproprié::; . 
En vertu d'un procè::;-verbal de saisie 

immobilière du 23 Avril 1938, huissier 
Sarkis, transcrit a u Bureau des Hypo
thèqu es le 9 i\'Iai Hl38, No. 2i36 (Caire) 
e t d'un 2me procès-verbal de saisie im
mobilière rltt 14 Juille t 1938, huissier 
Anis, tra nscrit le 11 Août 1938, No. 4814 
(Caire). 

Objet de la vente : lot unique. 
Un e parcelle de terrain à b â tir sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet Masr 
El Guédida, ki sm Héliopoli s, Gouverno
rat du Caire, de la s uperficie de 2533 
m 2 60, plan No. 49 nouveau cadas tre, 
au h od Mostara El Nahas No. 3, limi
tée : Nord-Es t, s ur 38 m . par l'Avenue 
Ramsès s ur laquelle donne la porte 
d 'entrée de l'immeu ble ci-après dési
g n é ; Sud-Est, s ur 60 m. 34 par les ter
rains de la Société; Nord-Oues t, sur 56 
m. par la rue Alexandre le Grand; Sud
Oues t, sur 42 m. 51 pa r les terrains de 
la Socié té; Nord, par un pan coupé de 
5 m . 69 donnant s ur l'intersection des 
deux rues ci-dessus mentionnées. 
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La dite parcelle de terrain porte les 
Nos. 6, 6 a et 6 b de la section No. 123 
du plan de lotissement des Oasis. 

La construction élevée sur le dit ter
rain comprenant un rez-de-chaussée et 
deux étages formant en tout deux ap
partements outre les dépendances dans 
le jardin, et portant le No. 8 avenue 
Ramsès, à Héliopolis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. H.600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

507-C-107 S. Jassy, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Fouad Bey 
Soltan, pris en sa qualité de tuteur des 
enfants, héritiers mineurs de leur père 
feu Hassan Bey Tewfik El Degwi, de 
son vivant lui-même héritier de son 
épouse feu la Dame Khadiga Hanem 
Rostom, fille de feu Mahmoud Bey Ros
tom, fils de feu Moharram, de son vi
vant débitrice originaire du Crédit Fon
çier Egyptien, savoir: 

a) Amina Hassan Tewiik El Degwi. 
b) Ahmed Zaki Hassan rrewfik El 

Degwi. 
c) Zeinab Hassan Tewfik El Degwi. 
d) Aicha Hassan Tewfik El Degwi. 
e) Nabila Hassan Tewfik El Degwi. 
Les dits mineurs pris également en 

leur qualité d'héritiers de leur mère 
feu la Dame Khadiga Hanem Rostom 
susdite. 

Propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, à Zamalek, rue Ismail Pacha Mo
hamed, No. 25. 

En vertu d' un procès-verbal du 7 Oc
tobre 1933, huissier Lafloufa, transcrit 
le 27 Octobre 1933. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1004 m2 46 cm., ensemble avec 
sa villa y édifiée sur 293 m2, outre l'an
nexe, composée d'un sous-sol et d ' un 
rez-de-chaussée comprenant chacun 4 
pièces, hall et dépendances, sis à Gui
zeh wal Dokki, au hod El Saraya No. 
15, chiakhet Koreet El Guizeh, kism Ab
dîne, Gouvernorat du Caire, rue El 
Guizeh No. 12, parcelle No. 63, faisant 
partie de la parcelle No. 62 du plan de 
lotis sem en t Zervudachi et fils, li mi tés: 
Nord, sur 42 m. 35 par la rue Yafeh Ebn 
Zeid; Est, sur 23 m . 80, par la rue El 
Guizeh où se trouve la porte d'entrée 
de la villa; Sud, sur 42 m. 35, par un 
terrain vague, parcelle No. 6li du dit 
plan de lotissement; Ouest, sur 23 m. 
80 par l'immeuble de Mohamed Bey 
Mourad sis dans la parcelle No. 62 du 
susdit plan de lotissement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec les immeubles par destination 
qui en dépendent et les améliorations, 
augmentations et accroissements que 
les emprunteurs pourraient y faire. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

410-C-54 Rodolphe Chalam Bey, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Dimitri Pattas, 

industriel, local, demeurant au Caire, 
rue Attar No. 13 (Choubrah), et du Sieur 
Jean Angeloglou, propriétaire, hellène, 
demeurant à Héliopolis, agissant en sa 
qualité de liquidateur de la succession 
de feu Miltiadès Pattas, à intérêts mix
tes, domiciliés au Caire, rue Attar, No. 
13 (Choubrah), et en tant que de besoin 
à la requête de la Dame Julie, veuve de 
feu Ulysse Barras, rentière, sujette hel
lène, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
med Mansour, dénommé aussi Farrar, 
fils de Ahmed Mansour, de feu Hussein, 
propriétaire, local, demeurant au Caire, 
chareh El Terea El Boulakia, à alfet 
Chafika Mohamed El Senoussi No. 2. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Décembre 1936, huis
sier S. Kozman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Janvier 1937 sub No. 347 Cai
re et No. 316 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de construc

tion de la superficie de 145 m2, sise au 
Caire, district de Choubrah, chareh El 
Attar, çhiakhet El Chamachergui, par
celle No. 4. 

Et d 'après l'état des limites du Ser
vice de l'Arpentage. 

Une parcelle de terrain de construc
tion de la s uperfici e de 142 m 2 40 cm., 
sise au Caire, rue El Attar, district de 
Choubrah, Guéziret Badran, banlieue du 
Caire (Galioubieh), au hod Kamal Pa
cha No. 17, parcelle No. 110. 

J'our les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les fra is. 
Pütlr les poursuivants, 

'114-C-58 Michel Valticos, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requêie de la Centrocommission, 

société anonym e tchécoslovaque, ayant 
siège au Caire, subrogée aux poursuites 
du Sieur H. Kirchhol", suivant ordon
nance rendue par M. le Juge Délégué 
aux Adjudications en date du 1er Juin 
1938 sub No. 5201/63e. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Mansour Helai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 20 J anvier 1034, huiss ier 
Bahgat, transcrit avec sa dénoncia tion 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 9 Février 1934, 
No. 960 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une par
celle de terrain de la superficie totale 
de 337 m2 50 dm2, sise au Caire, au 
Nord du midan Sakakini et située à 
l'angle des rues Suarès et Allam, mou
kallafa No. 4/47, impôt No. 11, chiakhet 
El Daher, kism Waily, Gouvernorat du 
Caire, sur laquelle est élevée une mai
son composée de trois étages de deux 
appartements chacun. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie totale de 105 m2 i6 sur laquelle s'é
lève une maison composée de trois éta
ges, sise au Caire, à la rue I-laitan El 
Moussly No. 47, quartier El Batnia dé-
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pendant du kism de Darb El Ahmar. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le ier lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
420-C-64 Félix I-lamaoui, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de la Guizeh & Rodah, 

socié té anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie e t succ ursale au Caire. 

Contre: 
1.) Abdel F a ttah Hamada, propriétai

re, local, demeu ran t à El Dokki, No. 151 
rue Dayer El Nahia. 

2.) Abbas Youssef Allam, propriétaire, 
local, demeurant à El Dold<.i, rue So
liman Gohar No. 19, ti ers détenteur ap
parent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Août 1934, huissier 
S. Kozman, dénoncée le 3 Septembre 
1934 par exploit de l'huissier Ezri, tous 
deux transcrits au Bureau des HypoLhè· 
ques du Tribunal Mixte du Caire le 7 
Septembre 193ft sub Nos. 4590 Guizeh 
et 6459 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain vague de la 

superficie de 208 m2, sise à Boulac El 
Dacrour et précisément à El Dokki, Mar
kaz Embabeh, Moudirieh de Guizeh, au 
h od Guéziret El Karacol No. 16, parcelle 
cadastrale No. 2J7. formant le lot !\o. 14 
du plan de loti ssement des terres de la 
requ érante dite Guizeh J::lacrour. 

~lais d'après le nollveau cadastre opé
ré le 30 J anvier Hl37, suivant talah No. 
:27'!3. la désignation des biens serait la 
sui van te: 

Une parcelle de terra in de la supcrfi
c: ic cle 208m2, sise au vi ll age de Boulac 
El Da.crour, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au h od Guéziret El Karacol \"o. 
8, parcelle No. 217, fo rmant la parcelle 
No. 1J4 du plan de lotissement de .!a 
Société venderesse di te Ci uizeh Dacrour. 

Ainsi que le tout se po ursuit et com
porte avec tous accessoires e t dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai :;. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta e t Schemeil, 

471-C-88 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril Hl30. 
A la requête de la Dame Marie Degen 

I-Iékékyan. 
Contre: 
1.) Eid Scandar Nessim. 
2.) La Dame Labiba Tadros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Août 1036, dénoncée 
le 15 Août 1936 et transcrite avec sa dé
nonciation le 24 Août 1936, No. 57ï2 
(Caire). 

Objet de la vente: 
1.) Une maison si tuée au Gouvernorat 

du Caire, kism El Waily, chiakhet El Sa
kakini, avec le terrain sur lequel elle 
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est élevée, sise à chareh El Khalig El 
Masri, No. 719 alef, moukallafa 1/17 de 
i934 au nom de Scandar Bey Nessim, 
laquelle maison est élevée sur un terrain 
de 301 m2 44 cm2, composée d'un sous
sol et de trois étages d'un appartement 
par étage et est limitée de tous côtés par 
la Cour du bloc des immeubles ayant 
appartenu à feu Scandar Bey Nessim, 
grevée de servitude de passage au pro
fit des dites maisons ainsi que spécifié 
dans l'acte de partage signé de tou s les 
héritiers du dit Scandar Bey Nessim e t 
transcrit le ii Mai 1933, No. 3585 (C:aire), 
ces passages sont: :\Tord, d'une long. de 
16 m.; Est, commençant à l'angle Nord
Est, il se dirige vers le Sud sur -'l m. 8!1, 
puis vers l'Est s ur 2 m . 20, puis vers le 
Sud sur 5 m. 6'~, puis vers l'Oues t sur 
2 m. 20, enfin vers le :Sud s ur 'ï m. 67; 
Sud, commençant <i l'angle Sud-F:st, Je 
passage se dirige vers l'Ou es t s ur -'1 m . 
30, en:suite le Sud sur 2 m. 1.8, puis vers 
le Nord sur 2 n1. 1.8, enfin vers l'Ouest 
sur '1 m. 30; Ouest, le passage en partant 
du coin Sud-Oues t, se dirige vers le Nord 
sur 7 m. 70, ensuite vers l'Oues t s ur 2 
m. 05 en fin vers Je Nord sur 1.0 nl. ua. 

2.) Une parcelle de terrain de la su
perficie de 1.88 m2 1.2 cm2 sur la
quelle sont élevés cinq magasins (6 por
tes), sise au Gouvernorat du Caire, kism 
El \Vaili, chiakhet El Sakakini clé
pendant du bloc d'immeuble No. 'ïHl de 
la rue El Khalig El \Iasl' i, moukallaJa 
1/27, limitée : Nord, s ur H m. 7G par la 
rue Ibn Khaldoun; Es t, sur U 111. ::10 p<tr 
le pa:ssagc grevé d0 servitude a.u profiL 
des immeubles ayanL a.ppar Lcn u ù. l'cu 
Scandar Bey Ncssim; Sud, en parlant 
du coin Sud-Est, vers l'Ouest sur 9 m . 
75, ensuite vers le Sud, légèrement incli
né à l'Ouest, sur 8 m. 92, puis vers l'Est, 
légèrement incliné au Nord, :s ur 3 m. 04, 
par un passage grevé de servitude com
me ci -devant~ Oues t, sur 1.3 m. :30 par 
charch El Khalig El Iviasri. 

3.) Une maison, terrain eL con:sLnw
tions de la s upcrlïcie de 1.50 m2, com
prenant un rez-de-chaussée eL deux éta
ges d'un seul appartement chacun, sise 
au Gouvernorat du Caire, kism El Wai
li, chiakhet El Sakakini, dépendant du 
bloc d'immeub le portant le No. 71D de 
la rue El Khalig El Masri, moul.;.allufa 
1/29, limitée: Est, sur 20 m. 86 par une 
ruelle; Sud, sur 15 rn. ltO par la proprié
té de Scandar 'I'homas; Oues t, en par
tant du coin Sud-Oues t sc dirige vers le 
Nord sur 5 m. 15, puis vers l'Est s ur 5 
m. 08, puis de nouveau vers le Nord su r 
4 m. 45 et continue au Nord sur 8 m. 
60 par Je passage frappé de servitude au 
profit commun de tous le::; immeubles 
du bloc ; Nord, sur 7 m. par le garage 
hypothéqué appartenant aux débiteurs 
ci-après désigné. 

'*·) Une maison et un garage situés au 
Gouvernorat du Caire, kism El Waili, 
chiakhct El Sakakini, avec le terrain sur 
lequel ils sont élevés. 

a) La dite maison sise à la rue Ibn 
Khaldoun No. 3, moukallafa 1/28 de 193'* 
au nom de Scandar Bey Nessim, élevée 
sur une superficie de 202 m2 56 cm., se 
compose de 4 étages à un seul apparte
ment par étage (actuellement trois éta
ges et 1 étage à la terrasse et 4 maga
sins), elle est limitée: Ouest, en partant 
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de l'angle Nord-Ouest et se dirigeant 
vers le Sud sur 1 m. 50, ensuite vers 
l'Ouest sur 2 m. 10, ensuite vers le Sud, 
sur 8 m . 70, puis vers l'Est sur 2 m. 10, 
puis vers le Sud sur 1 m. '*5, puis vers 
l'Est sur 3 m. 39 et enfin vers le Sud sur 
6 m. 90 par la cour grevée de passage 
au profit commun des autres maisons 
composant le bloc No. 719 de la rue Kha
lig El Masri; Sud, en partant de l'angle 
Sud-Ouest e t se dirigeant vers l'.Est par 
la même cour sur 5 m. 27, par le passa
ge ci-après hypothéqué, sur 2 m. 03; Est, 
par une ruelle sur 18 m. 75; Nord, sur 11 
m. 70 par chareh Ibn Khaldoun, jadis 
chareh Henri. 

b ) Le dit garage, contigu à cette mai
son qu 'il limite partiellement au Sud, 
élevé sur un terrain de la superficie de 
52 m2 2 cm., est d'un seul étage et est 
frappé d'une servitude de non suréléva
tion établie par l'acte de partage trans
crit le ii Mai 1933, No. 3505, Caire, il est 
limité: Est, sur 7 m. 10 par une ruelle; 
Sud, s ur 7 m. par un terrain libre de 
construction attribué à la Dame Liza 
Skandar par l'acte de partage susdit; Ou
est, sur G m. 08 par la cour grevée de 
servitude de passage et enfin au Nord, 
en partant du coin Nord-Ouest se dirige 
vers l'Es t sur 4 m. 15, puis vers le Nord 
sur 1. m. par la eour grevée de servi
tude de passage s ur 2 m . 03 dans la di
rection de l'Est par la maison hypothé
quée ci-haut désignée sub A. 

Tels au surplus que ces immeubles 
existent, se poursuivent et comportent 
avec leu rs attenances, dépendances et 
immeubles par des tination ainsi que 
toutes améliora tions, augmen tations ct 
surélévations sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.K 7000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

474-C-91 Alex. Aclimandos, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
1.) Mohamed Soliman Soliman, fils 

de Soliman. 
2.) Abele! Rahman El Sayed Abdel Al, 

fils de feu El Sayed, de feu Abdel Al. 
Tous deux demeurant à Tema. 
3.) Hoirs de feu Cheikh Ahmecl El 

Sayed Abdel Al, de son vivant débiteur 
de la Banque, savoir: 

a) Sa veuve Dame Khadigua Ahmed 
El Sombati, 

Ses enfants majeurs: 
b) El Sayed, c) Mohamed, 
Ces trois derniers dem~urant à Tema. 
4.) Dame Fatma, épouse Abdel Rehim 

Abdel Al, demeurant à Hema, Markaz 
Tema (Guergueh). 

5.) Dame Zein Maata ou Mataallah, 
épouse Aly Abdel Rahman, demeurant 
à Assiout. 

6.) Dame Naima, épouse Rached 
Moustapha, demeurant à Awlad Elias, 
Markaz Abou-Tig (Assiout). 

Tous commerçants, sujets égyptiens, 
débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13, 16, 17, 18, 20 et 22 
Mars 1937, dûment transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 16 Avril 
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1937 sub No. 368 Guergueh et No. 338 
Assiout. 

Objet de la vente: en vingt-cinq lots. 
1er lot. 

Biens appar tenant aux Hoirs de feu 
Ahmed El Sayed Abdel Al. 

4 feddans de terrains de culture sis 
au village de Kom Baddar, Markaz et 
Moudirieh de Guergueh, au hod Akka 
No. i, faisant partie de la parcelle No. 
58. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abclel Rahman 

El Sayed Abdel Al. '* feddans, 11 kirats eL 10 sahmes, 
mais d'après la totalité cles subdivisions 
des parcelles 4 feddans, 1 kirat et 10 
sahmes de terrains sis au village d'El 
Tawayel, Markaz Akhmim (Guergueh), 
divi sés comme suit: 

1.) 21 kirats et 8 sahmes au hod Gue
ziret El Ahali El Kibli No. 1.9, parcelle 
No. 4 et par Lie de la parcelle No. 5. 

2.) 15 kirats et 18 sahmes au hod 
Gueziret El Ahali E l Bahari No. 15, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

3.) 1.5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Bouha El Gharbi No. JS, faisant partie 
de la parcelle No. 4. 

4.) 1.2 kirats au hocl El Guezireh El 
l\-1ortafea No. 16, de la parcelle No. 1. 

3.) 1. feddan eL 3 kirats au hod El 
Chchate No. ii, de la parcelle No. 6. 

6. ) 6 kira ls au hod Kenawi ~o. 22, de 
la parcelle No. 16. 

3me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmecl El Sayed Abdel Al. 
D'après l'état du Survey d'Assiout, 

Nos. 040 et 626, année 1.936. 
H fecldans, 21. kirats ~t 20 sahmes de 

terrains sis au village de Chanayna, 
Markaz Abou-Tig (Assiout), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 feddans indivi s clans les deux 
s uivantes parcelles: 

a) i feclclan e t 1.2 kirats indivis clans 4 
Jeddans e t 1.2 kirats, au hod El Gue
neina No. 7, clans la parcelle No. 5. 

b) 12 kirats indivis dans 2 fecldans et 
1 kirat, au hod El Rezka No. ii, dans 
la parcelle No. 8. 

2.) 3 feddans indivis dans 4 feddans, 
23 kirats ct 20 sahmes, parcelle No. 1, 
au hod Salessine No. 5. 

3.) 7 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bourdi No. 2, divisés en deux 
parcelles: 

a) 2 feddans de la dite parcelle No. 31. 
b) 5 feddans, 23 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 25. 
lt.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 

Essaba No. 1, parcelle No. 7, indivis 
dans la dite parcelle de 2 feddans, 10 ki
rats e t 20 sahmes. 

5.) 1. feddan, 1.5 kirats et 12 sahmes 
au hod El Rahmia No. 13, de la parcelle 
No. 9, indivis dans la dite parcelle dans 
2 feddans, 17 kirats et 4 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartBnant aux Hoirs d'El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
4 fedclans et i5 kirats divisés dans les 

biens suivants, sis au village de Kom 
Said El Gharbi, Markaz Abou-Tig (As
siout). 

a) 1 feddan e t 15 kirats au hod El 
Kawieh No. 2, en deux parcelles: 

1.) 1 feddan dans la parcelle No. 2. 
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2.) 15 kirals dan~ la parcelle No. 59. 
b) 3 feddans au hoc! El Garf No. 4 di

visés en !) parcelles: 
1.) 22 kirats ct 4 sahmes dans la par

celle No. 10. 
2.) 14 h:irats c~ '1 sahmes dans la par

celle No. 11. 
3.) 8 kirats d:w~ la parc:c lle ~o. 14. 
4.) 3 kirats et 8 salimc:;: (Jan:; la par

celle No. 24. 
5.) 5 kirats ct 12 :;alunes clans la par

celle No. 26. 
6.) 5 kirats et J.G sahmes clans la par

celle No. 21. 
7.) 3 kirats clans la pan·clle No. 28, 

indivis dans 5 J.:irats ct 4 sa lune:;. 
8.) 9 kirats et 8 sa/unes dans la par

celle No. 18. 
9.) 20 sahmes dans la parcelle No. ;n, 

indivis dans 1 kirat et 20 salnnes. 
5me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
El Cheikh Ahmed El Sayed Abele! Al. 

3 feddans, 8 kirats et 12 sahmes sis 
au village d 'El Chanayna, Ma rl<az Abou
Tig (Assiout), au hod Birbadan wal 
Rakaba No. 55, dans la parc~ll e 1\'o. 4-4, 
indivis dans 3 fcclclan s, U kirats et 12 
sahmes. 

'ïme lot. 
Biens appartenant .1ux Hoirs de feu El 

Cheikh Ahmed El Sayed ALde! Al. 
8 feddans et 14 kirals sis au village 

de Kom Echkav.·, i\farkaz Tailla, actuel
lement Markaz T6ma (Guergueh), divi
sés comme suit: 

1.) 8 feddan s et 'ï kirats au hod Ha
lawa No. 5, faisant partie parcelle No. -HJ. 

2.) 7 kirats à prendre par indivis dans 
3 feddans, 20 kiruls et 8 sahmcs, même 
hod, parcelle No. 63. 

8me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayeli Abdel Al. 
25 fecldan s, 23 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Meçhla, Markaz Tema, 
Moudirieh de Guergueh, divisés comme 
suit: 

1.) i5 feddans ct 21 kirats au hod Aly 
Pacha No. 27, faisant partie de la par
celle No. 35. 

2.) iO feddan s, 2 kirats et 10 sahmes 
au hod El Guézireh No. 3'1, faisant par
tie de la parcell e No. 1, indivis dans 408 
feddans. 

L'huissier dan s son dit procès-verbal 
note que la ire parcelle de 15 feddans 
et 2i kirats , au hod Aly Pacha, est com
posée d'un jardin cultivé ct divers pal
miers. 

Hme lot. 
Biens appartenant aux Hoirs d'El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al, sauf 
la parcelle de 7 fcddan s et 3 kira ts dé
taillée ci-bas, au hod El vVas la ni No. 26, 
parcelle No. 7, qui lui uppurlient en 
commun avec Mohamed Soliman Soli
man. 

Réduit à 38 feùdans, 9 kirats et 6 sah
mes suivant procès-verbal de di s trac
tion dressé au Greffe des Adjudications 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
23 Mars 1938, de terrains sis au villa 
ge de 'l'erna, district de Tema (Guer
gueh), divisés comme suit: 

A. - i.) 1 feddan au hod Haridi No. 
54, faisant partie des parcelle-s Nos. 2 
et i7. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) i feddan au hod El l\lechta No. Id, 
faisant partie de la parcelle No. 51. 

3.) 1 feddan, 3 kirats et 12 sahmes at• 
hod El Talatin El Bahari No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 9. 

B. - 1.) 13 kirals au hod El Tala lin 
El KibJia No. 15, parcelle No. 36. 

2.) :ti kirats au mème hod, dan s la 
purceJJc No. 68. 

3.) 7 feddans et 3 kirats au hod El 
Loka El vVastani No. 26, parcelle No. 7. 

'1.) 4 kirats ct 20 sahmes au hod R.a
teb El Gharhi No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 52. 

5.) 18 kirats et 12 sahmes au hod El 
1\Iagnouna El \Vastani No. 20, fai san t 
partie dç la parcelle No. 49. 

6.) 5 kirats au hod El Mahrani EJ Ba
hari No. :23, fai sa nt partie de la parcelle 
No. 21. 

7.) U kirals au horl El Loka El Gllar
bia No. 23, faisant partie parcelle No. 3. 

8.) 21 kirals ct Hi sahmes au même 
hocl, parcelle No. 113. 

D.) 3 kirats et 8 sahmes au m ême 
l!od, faisant parlie de la purcelle No. 
!18, indivis dans 1 fedùan, H l<irats et 
8 sahmes. 

W.) 21 kirats et 20 sahme:; au hod El 
Guézirch No. 55, faisant partie de la par
celle No. i, indivis dans 1 fcddan, 8 ki
rats et 12 sahmes. 

ii.) 11 feddan~, Hl kirats et 4 sahmes 
au hocl Ilaricli No. 6'1, faisant partie de 
la parcelle No. U, indivis dans 21 fed
dans, 11 kirats et '1 sahmes. 

12.) 1 feddan, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Khachaba No. 46, faisant 
partie de la parcelle No. 12, indivis 
dans HJ feclclans et 15 kirats. 

13.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod Cheikh Eleiche No. 8, faisant partie 
de la parcelle No. 42. 

14.) 1 feddan et 5 kirats au hod El 
Ar beine No. 13, faisant partie de la par
çellc No. 16. 

15.) 21 kirats au hod El Arbaatc No. 
11, parcell e No. 23. 

16.) 16 l<:irats et 6 sahmes au hoc! El 
Zankour No. 10, faisant partie de la par
cel!~ No. 10, indivis dans 2 feddan s, 5 
kirats et 2 sahmes. 

17.) 2 feclclans au hod Haridi No. 54, 
faisant partie de la parcelle No. i, in
divis dans 6 fcdclan s , 11 kirats et 12 
sahmes. 

i8.) H kirats au hod El Ratib El Sa
ghir No. 32, fai sant partie de la parcel
le No. 7, indivi s dans i feddan, 10 ki 
rats et 16 sahn1cs. 

10.) 5 kiruls a u hod El Doms No. 42, 
clans la parcelle No. Id. 

20.) 8 kirats et -1 sahmes au même 
hocl, dans la parcelle No. 57, indivis dans 
20 kirats cL 8 sahmes. 

21.) 1 feddan, 16 kira ts et 20 sahmes 
au hod Etman No. 39, oarcclle No. 20. 

22.) '1 ](ira ts et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 2G, indivis dans 3 fed
dans, 1 kira t e t 12 sahmes. 

23.) 4 kirats ct 8 sahmes a u hod El 
Mechta No. Id, dans la parcelle No. 5, 
indivis dans 8 kirats ct 16 sahmes. 

2'L) 8 lùrats au hod El Salass ine El 
Ba ha riçh No. 1'.., faisant partie de la par
celle No. 6, indivis dans 6 feddans, 15 
kirats ct 20 sahmes. 

25.\ 6 kirals au hod El Rateb El Sa
ghir No. 32, faisant partie de la parcelle 

No. 44, par indivis dans 3 fecldans et 3 
k i rats. 

Wme lot. 
Biens appartenan b aux Hoirs de feu El 

Cheikh Ahmed El Saycd Abdel Al. 
12 feddans ct 15 kirats de terrain s au

trefois dépendant du village de Tem<l 
et actuellement dl~penrlant du village de 
Ilcma, Markaz T ema (Guergueh). 

ilmc lot. 
Biens âppartenaHt à feu Ahmecl El 

Sayccl Abdel Al, en association avec Mo
llamcd Soliman Soliman El Ciualizi à rai
son de 2/3 pour le ter ct de 1/3 pour Je 
2mc. 

7 Jeddans, 5 kira ts et 12 sa llmcs sis 
au village d 'Elmanieh, l\larkuz I3adari 
(Assiout), di\·isés comme s uit: 

L ) 6 fedùans, 4 ki ra ls eL 12 sallmes 
indivis clans G fedclans et 8 kirats, au 
hod El Tarh El 1\eb li No. 3, fai sant par
tie des parC'.cllcs Nos. 52, 53, 5!1, 55 et 56. 

2.) 1 feddan c t l kirat au hod El 
Khamsate No. 13, fa isant partie de lil 
parcelle No. 7. 

12me lot. 
Biens appurtenant à feu Ahmed L•:l 

Saved Abd e l Al et Abdel Rahman El 
Sayed, à r aison dé la moitié pour r:ha
cun. 

27 feddan s, 7 kirals ct G sahmes, mais 
d 'après la totalité des s ubdivi s ions des 
parcelles 21 feddan s, 7 kirats e t 10 sali
mes sis au Yillage d"El llammamieh, 
Markaz El Baclari (Assiout), üivi:-;és 
comme suit: 

L) :i5 fedclans ct 1 kirat au !Jod El 
Cheikh Youssef No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. i2, indivis dans 2G red
dans, 14 kirats et 8 sahmes. 

2.) 5 fecldan s, 15 kirats e t 14 sahmes 
au hod El Sa lte l f\o. 2, fai sant purtie de 
la parcelle ~o. H, indivis dan s 10 fcd
dans. 

3.) 6 feddan s, 15 kirats et 2 ~ahmes 
au hod El Gu ez ireil No. 1, faisant par
tie de la parcell e :'>Jo. L 

:\!.B. - Quant aux 15 kiruls faisant 
partie de la parcelle ci-Licssu:~, ils ont 
disparu pa r suite cie la crue du :\il. 

13mc lot. 
Biens appartenant à ~1oilamcd Soli

man Soliman seul. 
13 feddans, 22 kira ls e t 10 sahmes 

sis au village de Iiam mamich, Markaz 
El Badari, Moudirieh d'Assiout, divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, 9 kirats ct 12 sahmes au 
hod 1<::1 Guezireh No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

2.) 2 feddans ct 20 kirals a u hod El 
Sahel No. 2, fai sant partie de la parcel
le No. H, indivi s clans 10 feddans. 

3.) 7 fccldan s, 16 kirab ct 2:2 sahmes 
indivi s dans 26 fcrld a ns, H kirats ct 8 
sahmes, au hod El Cheikh Youssef No. 
3, fai sant partie cle la parcelle 1\:o. 12. 

N.B. - L'huissier dans son elit pro
cès-verbal note qu'au hod C.:ileikh 't"ous
sef il existe une mcu ~ hitl C cl 'irrütation 
marque Ruston, de ü5 H .P., appartenant 
aux dé bi te urs. 

i4me lot. 
Biens appartenant cxelusivemcnL à 

feu Ahmed El Sayed Abdel Al. 
'1 feddans et 13 kira ts s is au village 

cl 'El Hammamieh, Ma r kaz El Da dari 
(Assiout), divisés comme suit: 

i.) i feddan au hod El Guez ireh No. 
1, faisant partie de la parcelle No. i. 
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2.) 1 feddan au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan e t 2 kirats au même hod 
faisant partie de la parcelle No. 1. ' 

4.) 1 feddan e t 1 kirat au hod El 
Cheikh Gaber No. 5, en deux parcelles : 

a) 3 kirats e t 20 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

b) 21 l<.irats ct 4 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

5.) 10 lcirats au boel El Cheikh Gabre 
No. 5, fai sant partie de la parcelle No. 7. 

15me lot. 
La moitié soi t 18 fedd ans, 18 kirats et 

4 sahmes, la part indivise de feu Ahmed 
El Sayed Abclcl Al dans 37 fecldans 12 
kirats et 8 sahmes, en association ~vec 
Nouer Nouer Abbas, la moiti é revenant 
à chacun, r épartie comme suit et sise au 
village d 'El Hammamieh, Markaz El Ba
dari (Assiout). 

37 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Guezireh No. 1, divisés l'ln sept 
parcelles fai sant partie de la parcelle 
No. 1: 

1.) 14 feddans et 14 kirats dans la par
celle No. 1. 

2.) 4 feddan s e t 12 kirats dans la par
celle No. 1. 

3.) 22 kirats clans la parcelle No. 1. 
4.) 1 feddan et 16 kirats dans la par-

celle No. 1. 
5.) 11 feddan s dans la parcelle No. 1. 
6.) 1 feddan et 10 kirats. 
7. ) 3 feddan s, 10 kirats et 8 sahmes. 

16me lot. 
Biens appartenant à feu Ahm.ed El 

Sayed Abdel Al. 
1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Ekal Kibli wal Bayadieh 
wal Cheikh Etman, Markaz Badari (As
siout), au hod El Talout No. 21, fai sant 
partie de la parcelle No. 43. 

17me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmecl El Sa

yed Abdel Al. 
33 feddans, 8 kirats e t 8 sahmes sis 

au village d'Ekal Kibli wal Bayaclieh 
wal Cheikh Elman, Markaz Baclari (As
siout), à prendre par indivis avec Nouer 
Nouer Abbas clans 66 feddans, 16 kirats 
et 16 sahmes, soit la moitié pour cha
cun, divisés comme suit: 

a) 2 fedclans, 1.3 kirats et 8 sahmes au 
boel El vVastani No. 1. 

b) 0 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod El llcrraz No. 2. 

c) 5 fecldan s, 0 kirats et 6 sahmes au 
boel El Dibba No. 3. 

cl) 16 kirats au boel El Brimaa No. 4, 
indivis dans 18 kirats et 4 sahm es, par
celle No. 80. 

e) 6 kiraLs ct 8 sahmes au hocl Cha
wei No. 5, parcelle No. 62, par indivis 
dans 8 kirais. 

f) 8 kirats au boel El Kassali No. 8. 
g) 7 feddans, JO kirats e t 20 sahmes au 

hod Abou Ebia Kibli No. 9. 
h) 12 feddans, 6 kira ts etH sahmes au 

hod Abou Ebia Bahari No. 10, divisés en 
cinq parcelles, mais en r éalité 12 fed
dans, 6 kirats et 20 sahmes d'après la 
totalité des cli tes parcelles. 

i) 3 feddans, 6 kirats et 14 sahmes au 
hod El 'I'am anine No. 11. 

j ) 7 feddans, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Hi cha No. 12. 

k) 5 feddan s et 20 sahmes au boel El 
Neguila El Baharia No. 13. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l) 3 feddans et 17 kirats au hod El 
Khers No. 15, divisés en quatre parcel
les, mais en réalité 3 fedclans e t 7 ki
rats d'après la totalité des dites parcel
les. 

rn) 1 kirat e t 12 sahmes indivis clan s 
2 kirats et 18 sahmes au hod E l Ra
yaynah No. 16, parcelle No. 20. 

n ) 23 kirats et 8 sahmes au h od Abclel 
Wahed No. 17. 

o) 3 feddan s, 1 kira t e t 20 sahmes a u 
boel El Tawil El Gharbi No. 18. 

p) 2 fecldan s au boel El Tawil El Char
ki No. 19, dans la parcelle No. 17, indivis 
dans 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes. 

q) 2 feclclans, 11 kirats et 8 sahmes 
au hod El Mecharrafa, recta Mechari
gua No. 20, de la parcelle No. 102. 

r) 1 feddan, 1 kira t et 4 sahmes au 
boel El Haragua No. 22. 

18me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmecl El Sayed Abdel Al. -
D'après le bordereau d'inscription du 

2 Juille t 1932, No. 156Li (Assiout). 
4 fecldans, 10 kira ts e t 8 sahmes sis 

au village de Saht:ll, Markaz El Bada
ri (Assiout). 

N.B. - Mais d 'après l'état délivré par 
le Survey Department d'Assiout, le 26 
Juillet 1936, No. 608. 

4 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis 
au village de Sahel, Markaz El Baclari 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 23 kirats .et 20 sahmes au boel Ei 
Magharaba t Kebli No. 39, clans la par
celle No. 54. 

2.) 1 fedclan, 7 kirats c t 12 sahmes au 
boel El Marei No. 1, clans la parcelle No. 
2. 

3.) 1 feclclan et 6 kirats au boel Bara
g uet El Kom No. 3, dans la parcelle No. 
18. 

4.) 19 kira is au même h od, dans la 
parcelle No. 19. 

19me lot. 
Biens appartenant a ux Hoi rs de feu 

Ahmed El Sayed Abclel Al. 
D'après le bordereau d'inscription elu 

2 Juillet 1932, No. 1564 (Assiout). 
2 feddans, 1 kira t et 22 sahmes sis au 

villagt:l de A wana, Mar kaz El Baclari (As
si oui). 

N.B. - Mais d'après l'état cie délimi
ta tion délivré par le Survey Department 
du 26 Juillet 1936, les dits biens sont 
divisés comme suit: 

2 feddans, 1 kirat e t 22 sahmes de 
terrains sis au village cl' A wana, Mar kaz 
El Baclari (Assiout), divisés commt:l suit: 

1.) 1 fecldan, 11 kira ts et 22 sahmes 
au hod Abclel Ghani No. 18, clan s la 
parcelle No. 2. 

2.) 14 kira ts au boel El Guezireh El 
MorLafea No. 4, dans la parcelle No. 3. 

20me lot. 
Biens apparten ant aux Hoirs de feu 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
3 feddans, 22 kirats e t 16 sahmes sis 

au village de Kom Bouha El Abid, Mar
kaz Manfallout (Assiout), au boel El Ya
manieh No. 8. 

21me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Cheikh Ahm~d El Sayed Abdel Al. 
2 fedclans, 22 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Kalb, ac
tuellement dénommé Béni-Magd, district 
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de Manfallout (Ass iout), divisés comme 
suit : 

i. ) 1 fecldan, 3 kirats et H sahmes au 
boel E l A~l~f No. 11, dans la parcelle 
No. 3, mcli Vl S clans 3 fedclans, 20 kirats 
e t '1 sahmcs. 

2.) 1 l"eclclan c t 19 kirats au ho d El 
Xoubi No. 1, parcelle No. 23. 

22me lot. 
Biens appar tenant aux Hoirs de feu 

Cheikh Ahmed El Sayecl Abdel Al. 
'1 fecldans, 21 kirats e t 2 sahmes sis 

au village cie Nazza Karrar, dis trict de 
Manfalout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 15 kirats et 18 sahmes au hod Mo
hamed Saïcl No. 31, clans la parcelle No. 
17, indivis dans 2 feddans, 21 kirats et 
12 sahmes. 

2.) 1 fecldan et 4 kirats au hod Maxi
mos No. 18, de la parcelle No. 3, indivis 
dans 2 fedclans, 10 kirats et 12 sahmes. 

3.) 1 l"edclan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Niaba No. 30, dans la parcelle 
No. 16, indivis dans 1 feddan, 9 kirats et 
8 sahmes. 

4.) 2 fecldan s au boel Beclaoui Ghobrial 
No. 13, fa isant partie de la parcelle No. 
13. 

23me lot. 
Biens appartenant a ux Hoirs de feu 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
17 sahmes de terrains sis au village 

de Menchat El Kobra, district de Man
falout (Assioui). 

N.B. - Mais d'après l' état délivré par 
le Survey Department d'Assiout, du 26 
Juillet 1936, No. 608, les dits biens sont 
divisés comme suit : 

17 sahmes au hod El Cheikh \Vaer 
No. 1, indivis clans les parcelles sui
vantes: 

1.) Dans la parceUe No. 4, indivis dans 
la elite parcelle de 5 kira ts et 12 sahmes 

2.) Dans la parcelle No. 6, indivis dans 
la dite parcelle de 9 kirats et 4 sahmes. 

24me lot. 
Biens appar tenant aux Hoirs de feu 

Ahmecl El Sayed Abel e ~ Al. 
5 fecldans, 7 kirats e t 4 sahmes, mais 

d'après la totalité des subdivisions des 
parcell es 5 fecldans , 6 kirats et !1 sahmes 
sis a u vi llage de Menchat El Sograh, 
d1stn c t cie ManJalout (Assiout). 

N.B. - Mais d'après l'état délivré par 
le Survey Department d'Assiout, du 26 
Juillet 1936, No. 608, les clits biens sont 
divisés comme suit : 

~ Jeclclans, 6 kirats et '1 sahmes, sa
voir: 

1.) 18 ki ra ts e t 20 sahmes au hocl Te
reet Ilammacl No. i. 

2.) 1 feclclan, 15 kirats et 12 sahmes 
au boel Farouk No. 5, clans la parcelle 
No. 1, indivis dans la parcelle de 36 
feddans, 15 kirats et 20 sahm es. 

3.) 1 l"ecldan, 16 kirats et 19 sahmes au 
hod Abou Seif No. 4. 

4.) 1 feclclan, 1 kirat et 7 sahmes au 
boel Rawatel, dans la parcelle No. 16, 
indivi s clans la dite parcelle de 9 fed
dans, 11 kirats et 18 sahmes. 

5.) 1 kirat e t 18 sahmes au hod El 
Kantara No. 7, dans la parcelle No. 16, 
indivis dans la dite parcelle de 1 f~d
dan, 4 kira ts et 20 sahmes. 

25me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Cheikh Ahmecl El Sayed Abdel Al. 
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D'après le bordereau dïnscription du 
2 Juillet 1932, No. 1564 (Assiout). 

ii feddans, 23 kirats et 7 sahmes sis 
au village de Temasahieh, Markaz Man
falout (Assiout). 

N.B. - Mais d'après l'éta t délivré par 
le Survey Department d'Assiout, du 26 
Juill e t 1936, 1\o. 608, les dits biens sont 
divisés comme s uit: 

i.) i4 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tina No. 2, la parcelle 1'\o. 7, indivis 
dans la dite parcelle de 11 fcddan s, 20 
kirats et 8 sahmes. 

2.) i6 kirats et 10 sahmes au hod El 
Kantara No. 3, dans la parcelle No. 3, 
indivi s dans la dite parcelle de 9 fed 
dans, 14 ki ra ts et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan et 10 sahmes a u hod You
nès No. 4, connu sous le nom de \Va
guih. 

4.) 23 kira ts et H sahmes a u hod E l 
Metawel No. 5, dans la parcelle No. 5, 
indivis dans la dite parcelle de 25 fed
dans, 20 kirats et 20 sahmes. 

5.) 2 feddan s, 1 kirat e t 20 sahmes au 
hod El Boura No. 7. 

6.) 8 kirats et 23 sahmes a u hod El 
Lawi No. 8, dans la parcelle No. 10, in
divis dans la dite parcelle cle 7 feddans 
et 20 sahmes. 

7.) 7 kirats e t 2 sahmes au hod Ghi
yada El Bahari No. 9, dans la parcelle 
No. 2, indivi s dans la dite parcelle de 5 
feddan s, 21 kirats et 16 sahmes. 

8. ) 6 kirats et iO sahmes a u hocl Rcz
lœt El Cheikh Ibrahim No. ill, dan s la 
parcelle No. 27, indivi s dans la parcelle 
de 21 feddan s, 1 kirat e t 12 sahmes. 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hod lVIas
seoud No. 15. 

10.) 1 feddan, 11 kirats e t 9 sahmes 
au hod El Cheikh Abou Seif No. 16, dans 
la parcelle No. 16, indivis dans la par
celle de 27 feddans, 2 kirats et 12 sah
mes. 

ii.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El Rez ka No. 21. 

12.) ii kirats et 13 sahmes a u hod 
Kom Megawar No. 23. 

13.) 1 feddan e t 21 kira ts au hocl El 
Arbeine No. 12. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent san s auçune excep tion 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 205 pour le 2me lol. 
L.E. 1780 pour le 3me lot. 
L.E. 320 pour le '1me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
L.E. 900 pour le 7me lot. 
L.E. 2100 pour le 8rue lot. 
L.E. 3850 pour le 9me lo t. 
L.E. ii90 pour le 10mc lot. 
L.E. 375 pour le Hme lot. 
L.E. 1310 pour le 12me lot. 
L.E. 670 pour le 13me lot. 
L.E. 220 pour le 14me lot. 
L.E. 900 pour le 15me lot. 
L.E. 80 pour le 16me lot. 
L.E. 1680 pour le 17me lot. 
L .E. 260 pour le 18me lot. 
L.E. 145 pour le 19me lot. 
L.E. 300 pour le 20me lot. 
L.E. 280 pour le 21me lot. 
L.E. 390 pour le 22me lot. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L.E. 24 pour le 23me lot. 
L.E. 425 pour le 24me lot. 
L.E. 950 pour le 25me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

457-C-74. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête cie la Banque Misr, so

c iété anonyme égyptienne, ayant s iège 
au Caire, subrogée aux droits et actions 
du Sieur Zaki Bey Wissa, et élective
ment domiciliée en l'étude de Maître 
Antoine Abdel Malek, avocat à la Cour. 

Au préjudice de El Mekadclès Seid 
i\'akhla Chenoucla, commerçant, de
m eurant au village de Béni-Hélai, Mar
l<a?: Sohag ( Guerga). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobiii èrc du 12 Avril 1933, huissier 
K. Boutros, dénoncé l·e 2 Mai 1933 et 
transc rit oVP<..: l' ex ploit de sa d.énoncia-
1 ion le 13 \1ai 1933 sub No. 526 (Guer
ga). 

Objet de Ja vente: en troi s lots. 
1er lot. 

30 fedclans, :l7 J.:.irats e t 21 sahm es de 
terrai ns culLivobl-es s is au village de 
Ht'·n i-Helal, 7\.1arkaz Sohag (Guergueh ), 
divisés comme s uit: 

1. ) 18 ki rats et '1 sahmes au hod So
liman No. 1, fa isant partie de la par
ce lle ~o. 5. 

2.) 6 kirat.s au hod So liman ~o . 1, 
fa isant partie ete la parcelle No. 26-

3.) 3 kira ts e t 12 sahmes au hod So
liman No . 1, fai sant partie d e la par
çell e No. 31. 

!1. ) 12 Jdrals au hod Alalla ::\o. 2, 
fa isant. par·tie de la parcelle ~o. 14· 

5.) 7 1-; i rats et. 6 sahmes au hod De
nian j\'o. (), fai sant partie de la parcelle 
No. 5. 

6.) 8 ki rats e l. 't .sahmes au hod El 
Gheit. E l J-< ébir ~o. 4, fai sant partie de 
la parcelle No. lt . 

7. ) '1 J.; ira ls et 16 sahmes au hod El 
GheiL .81 hébir );o. 4, faisant partie d e 
la parcell e l'{o . 6 . 

8. ) 8 l.;irat.s et 12 sahmes au 11ocl El 
Gheit El 1\ébir No. 4, faisant partie de 
la parcell e l'io. 9. 

9.) 18 ki rats c t 12 sahmcs au hod El 
Bey El C!Jarki ::\o. 8, fai sant partie de 
la parcelle ~o. i. 

10.) H 1\irat.s a u hod E.l Bey El Kébli 
No. D, faisant partie de la parcell e No. 
2. 

iL) 1 feddan, 4 kirats e t 20 sahmes 
au hocl El Bey El Kéb li l';o. 9, faisant 
pa eLi e d e la parce lle No. 8. 

12.) n kirats et 6 sahmes au hod Kha
lil El Clllarlli :\o . 12, fa isant. partie de la 
parcP ll c No. 1. 

13.) 6 Lirai s ·C'L 8 sahmes au hod Zal<i 
El R<lhar i )io. 13, parcelle l';o. 14. 

1'1. ) 2 kirats au hod Zaki El Bahari 
No. 13, parcell e No. 16. 

15. ) 5 l;:ira.ts au hod Fawzi No. 16, 
fa isant parti e cle la parcelle !'<o . 17. 

:!Ji . ) lt hi rats au hod Fawzi l'{ o. 16, fai
Sél l1;t, partie de la parcell-e No. 19. 

-17. ) 2 l<iral s au hod Fawzi :\o. 16, fai
sRnt. parl.i P d e la parcell e No. 20. 

18.) '• k irats au hocl El Adly, fai sant 
partie de la parcelle !';o. 1. 

19.) 12 ki rats au hüd E,l Adly l'{o. 17, 
faisant parti·e de la parcelle No. ii. 
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20.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
Adly l\o . 17, faisant partie de la parc~l
le No. 27. 

21.) 4 kirats au hod El Adly No. i7, 
faisant partie de la parcelle No. 30. 

22. ) iO kira:ts et 22 sahmes au hod 
Hassan No . 15, faisant partie de la par
celle No . 27. 

23.) 15 kirats au hod El Sahel .t'jo. 
19, faisant partie de la parcelle No. 1. 

24 . ) 13 kirats au hod T ewfik No. 18, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

25.) 1 feddan et 22 kt rats au hod Te\v
fik No. 18, parcelle No. 4. 

26.) 5 kirats et 6 sahmes au hod 
Tewfik No . 18, fai sant partie de la par
celle No. 8. 

Z7- ) 2 1<-irats au hod Tewfik :\o. 18, 
faisant partie de la parce1le ~o. 9. 

28.) 19 ki rats et 4 sahmes au hod El 
Makourta No. 20, fai sant parti e de la 
parce1le ]\T o. 8. 

29.) 18 kirats et !1 sahmes au hocl El 
Makourta 1o. 20, parcelle :\o. 13. 

30. ) 4 ki ra ts au hod El Makourta i\o. 
20, fai sant partie de la parcelle l\o. 4.0. 

31.) 1 ki rat et 4 sahmes au hod Da
yer El Nahia ~o. 21 , faisant parti e de 
la parcell e No. 25. 

32.) 9 ki rats et 16 sahmes au hod El 
Omda l';o . 22, fais ant partie de la par
c-elle No . 23. 

33. ) 1 feddan, 5 ki rats et 10 sahmes 
au hod Dayer El 1\ahia r>;.o. 21 , fa isant 
partie de la parcelle No. 36. 

34.) 3 kira ts et 10 sahmes au hod El 
Makourta l'io. 20, faisant parti e cle la 
parcelle No. 12, à l'indivis dans 3 l<irats 
et 16 sahmes. 

35.) 13 ki rats et 12 sahmes au hod El 
Makourta l'{o. 20, faisant partie de la 
parcell e No. 12. 

36.) 2 kirats ·e t 12 sahm cs au hod 
Tewfik ~o. 18, faisant partie de la par
celle !'<o . 2. 

37.) 4 feclclans et 10 ki rats au hod 
Doss No. 5, fai sant partie de la parcelle 
No . 4· 

38.) 6 ki rats -e t 9 sahmes au hod Doss 
~o. 5, faisant partie de la parce lle No. 
9. 

39.) 2 feddans , 23 ki rats e l 22 sah
m es au hod Doss l'jo. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

1.10.) 4 ki rats au hod Doss l'jo. 5, fai · 
sant partie de la parcell e No. 9. 

41. ) 12 ki rats au hod Doss :\_o. 5, fai 
sant partie de la parcelle No. 4. 

42.) 16 sahmes au hocl Doss :\o. 5, 
faisant partie de la parcelle j'jo. 9. 

43.) 9 kirats et 12 sahmes au hod 
Tewfik No. 18, faisant partie de la par
celle No . 5 . 

44.) ·2 ki rats et 8 sahmes au hod El 
Bey El Keb li No. 9, fa isant partie de la 
parcelle ~o. 9. 

lt5.) 2 ki rats e t 16 sa.hmos au ltocl El 
Bey El Kcbli !';o. 9, fai sant parti e de la 
parcelle No. g_ 

46.) '1 ki rats au hocl Hassan \'o. 5, 
faisant partie de la parcell e No. 3. 

n.) 2 kirats au hod El BeY El Krbli 
No. 9, faisant parti e de la parcelle No. 
7. 

48.) 3 fecldans. 1 Id rat. et 6 sahmes au 
hod Khalil El Charki No. 12, faisant 
partie de la parcelle l'{o. 2. 

49.) 2 f!:lddans et i4 kirats au hod 
Doss No . 5, faisant partie de la parcelle 
No . 9. 
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2me lot. 
1 feddan et 12 kirats sis au 

de Maragha, Markaz Sohag 
gueh ), au hod El Ezbeh No. 1, 
partie de la parcelle No. 1. 

3me lot. 

village 
(Guer
faisant 

2 feddans, 8 kirats e t 16 sahmes sis 
au village d 'E,J Gazazra, Markaz 'l'ahta 
(Guergueh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 8 kirat.s au hod El 
Kommos No. 7, faisant partie de la par
celle No . 6 . 

2.) 3 ki rats et 8 sahmes au hod El 
Kommos l';o. 7, faisant partie de la par
celle No. 10. 

3. ) 21 kirats et 8 sahmes au hod E l 
Kommos No . 7, faisant partie de la par
celle No. 16. 

Ainsi qu e l·es dit.s b iens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve . 

Ponr les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prLx: 
L.E . 1650 pour 
L.E. 130 pour 
L.E. 90 pour 
Outre les frais. 

le 1er lot. 
le 2me lot. 
le 3me lot. 

Pour la poursuivante, 

~99-C-99. 
Antoine Abele! Malel< , 

Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de la Banque Misr S.A. 

E., au Caire. 
Surenchérisseur: Habib Lieto Mas

souda, au Caire. 
Au préjudice de Moustafa Hammad, 

à Mallaoui. 
En vertu cl'un procès-verbal de saisie 

du 20 Févri er 1936. transc rit le 14 Mars 
1936, No. 323 (Assiout). 

Objet de la vente: 7 feddans, 20 ki
rats et 16 sahmes sis à Menchat El 
Maghalka. Markaz Mallaoui (Assiout), 
amplement délimités au Cahier des 
Charges. 

Mise à prix sur surenohère: L.E. 242 
outre les frai s . 

Pour le surenchérisseur, 
511-C-111 Moïse Cohen, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 b. 30 du matin. 

Date : J eudi 20 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandri e . 

Contre le Sieur Ismail Bey Rateb, fils 
de feu Mohamed Pacha Rateb, de feu 
lsmail, propriétaire, suj et local, d em eu
rant au Caire, quartier Abdine, Dora 
Rateb Pacha, près Je Tribunal Indigè
ne d'Abdine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Juin 1935, huissier 
A. Ackad, transcrit le 14 Juillet 1935 
sub No. 7217 (Dak. ). 

Objet de la vente: 
552 feddans, 19 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village d'El Youssoufieh, 
district de Dékernès (Dak. ), divisés en 
4 parcelles comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 236 feddan s, 19 kirats et 16 sah
mes dont 27 feddans, 12 kirats ct 4 
sahmes au hod El Sab<éine No. lt8, par
celle No. 1, et hod Marès El 'l'arik No. 
134, parcelle 1\:0. 1, 88 feddans et 22 
kirats au hod El Cherbinini No. n, fai 
sant partie d e la parcelle No . 120 fed
dans, 9 lürats et 12 sahmes au hocl El 
Hocha El Bahari No. 133, parcelle ~o. 1. 

2.) 113 fedclans dont 53 feddans au 
hod E l Saba l';o. 49, partie de la par
celle No. 1, et 60 feddans au hod Ho
chet El Arbéine No. 182, parcelle No. 1. 

3.) 95 feddans, 5 kirals et 20 sahmes 
dont 48 feddans e t 2 k rats au hod El 
Sahna No. !19, parcelle l';o. 1, et 28 fed
clans, 19 kirats et 20 sahmes au hod El 
'l'ail No . 50, parcelle No. 1. 

4.) 107 feddans et 18 kirats d ont 18 
feddans, 23 kirats e t 8 sahmes au hod 
El Marès El Bassiouni No. 130, parcel
le No. 1, et 88 fecldans, 18 kirats et 16 
sahmes au hod El Santa No. 131, par
celle No. 1. 

Ensemble: 
1.) 1 ezbeh construite en briques 

crues, cle 17 mai sons ouvrières de 2 
chambres et 1 entrée, 1 dawar compre
nant 1 magasin et une maison de maî
tre dP 3 chambres, 1 entrée et l es ac
cessoires . 

2.) 1 m achine d'irrigation abritée 
dans une bâtisse en briques cuites, mar
que « Crede Mottor Warbe n, de 25 
H.P ., No. 2133, ne fonctionnant pas 
pour manque de permis e t de quelques 
accesso ires d'une importance minime. 

1\'.B. - Tl v a li eu de distraire des 
bien s ci-clr ssti s un e contenan ce dr 11 
feddans. 20 kirRis Pt 6 sahmes r:x-pro
priés par le Gouv ernem ent pour cnu se 
d'util it é publique. dont: 

1.) 2 fectdan~, 17 ki rats et. !1 sa1tnws à 
Bahr Haclott s . au hocl El Hoch a El Ra 
haria l\io . 188, parecll e No. 1. 

2.) 9 feddans, 3 l<irats et 2 sahnws rr; 
partis a insi: 

a) 6 feddans, :?1 kirats et. 9 sahmcs au 
boel El Hoche El Bahari N.o. 188. par
celle No. 1. 

b) 2 frddam, fi l<irat.s e t 17 sahm rs au 
hod El Cherbini l\'o. 47, parti e parcr lle 
No. 1. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des f:harges. 

Mise à pl"ix: L.E. 10000 outre Je::: frais. 
:-1an so urah, IP 27 Mars Hl30. 

Pour la poursu ivant ,·, 
'Vlaksud. Samn (\ Pt DR oud , 

477-D\'l-R18. A VOCo.Ls . 

Date: J eu di 20 Avril HJ39. 
A la J'equêle de The Land Ban k of 

Egypt, Ltd., soci é té anon yme, ayant s iè
ge à Al exandri e. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Ham icl 
Abou Zeid Korayem, fils de feu .-\.hou 
Zeid Korayem, de s on vivant débite ur, 
savoir: 

1.) Sa veuve Dame Eicha, fille d e !\kl 
Bey, de Ibrahim Ghei ss, prise tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité d e 
tutrice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec le dit défunt, à savoir: 
a) Abdel Moneem, b) Mostafa, c) :\Ioha
med· 

2.)' El Hag Soliman; 
3.) El Hag Mahmoud; 
4.) Abou Zeid; 5.) Kamel; 
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6.) Dame El SeLLe, épo use de Abbas 
Abdel Hadi. 

Ces cinq d erniers enfants Hlct jcurs du 
cli t dé fun L. 

Tous propri é taires, s uj ets lucuux, de
meurant à Ezbet Abele! I-l arnid Abou 
Zcid, dépendant cie Om Rarnad , district 
de Zagaz ig (Ch.). 

En vertu d ' u n procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juin 1935, hui ssier A. 
Georges, tran scrit le 17 Juill e t iU35, No. 
7287. 

Objet de la vente: 
9 feddan s, 21 kirats e t 21 sabmes de 

terrains cu ltivables sis au village de Bé
ni-Abbad, di s trict de l\iit-Ghamr (Dak.), 
au hocl El Cheikh E l Halabi No. 15, par
celles Nos. 10, 11, 12 e t 20. 

Pour les limites consulter le Cahie.r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7ï0 outre les frais. 
Ma nsourah, Je 27 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
:-Ia ks ud, Samné ct Daoud, 

!176-Dl\1-812 Avocats. 

Date: Jeudi 20 Avri l 1939. 
A la requèle du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire . 

Contre la Dame Hassiba 1\Iohamed 
Hégazi, fille d e feu ;viohamecl Bey Hé
gazi, épou se de Cheikh Abclel Baki Kha
lifa, propriétaire, sujene égyptienn e, 
dem eura nt a u Cai r e, ac luellcrncnt avec 
son genùre le Sieur Abclel Hamid Mo
h amed à Embaba, villa Moharram, 17 
rue Abde l Hamicl Moharram (Ghizeh ) . 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 F évrier 1938, hui s
sier Ph. / \.La lla, tran!:'crit les 16 \lars 
1938, l';o. 359 et 26 Avril 1938, :--{o. 595 
(Charl\ich ) . 

Objet de la Yentc: 
Désignation actu elle des te rrains 

d'après la description don n é·c par le 
Survey Departmenl après les opérations 
du cadastre. 

21 fedclan s, 8 lü ra ts c.t 12 sah m es de 
terrains cultivab lPs s is au village de 
Mü lVIéalla, clistrin cle Bil bei::: (Ch.), 
divisés co mnw suit: 

1. ) 6 fPcldans. :23 !<irais rl R !"ahm es, 
parcelle So. 76, au hod El 'l', .,.n;J "\ c 
1, ire src li on . 

2. ) !1 fecldans, 15 kirats rt. 20 s<thmt· s. 
de la parc8ll c ):o . 79, au h ocl I·: l I\nliJiJ 
I\o. 2. 

3. ) ·t:i l<i ra t" et. 22 sn hm cs. de la par
ce lle No. iûi'i, au h ocl El Kai Ra ~ o. 2. 

lt. ) 8 kirnt s r t :?:2 ~ a h m es. d e• la paf
celle No. 1:?8. au h ocl El l\ nlnn :\o. 2, 
indivis clans 17 l<irats e t 1 sahmc, super
fici e tol a lr clP la parce li P ?'<o. 1 ~8. 

5.) 8 fcddnn s c·t. iR l<irat s. clr·o: pa rct'l
lcs S os. J ·'1:.? f'l J',;), élll hnd El J\ nina :\ o. 
2. 

S ur la :?m e pnr cP il e de 4 f;•dclans et 
i 5 kirats il c:x-i s te deux mai sons cons
truites en briquPs cruPs : sur la 3me 
parcf'll e il ex ic:le .~, maisons ,··g<1 lem ent. 
const.ruit.Ps en hriqurs c ru ~'-: . le tout 
complet clr sr:=:. boi series. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1385 outre Jes frais , 
J\llansourab, le 27 Mars 198!1. 

Pour le poursuivant, 
Mal<sud, Samné Pt Daoud, 

481-DM-817. Avocats . 
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Uate: Jeudi 20 Avril 1939. 
. A la re~u~te du Crédit Foncier Egyp
be~, societe anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdallah Pa
ch?- Wahby, fils de feu Hodeb Kodb, sa
vOir: 

1.) M?hamed Bey Wahby, son fils, 
2.) Ah Bey Wahby, son fils, 
3.) MahJ.?OUd Bey Wahby, son fils, 
4. .• ) Ismail Bey Wahby, son fils, 
5.) Abbas Bey Wahby, son fils, 
6.) Youssef Bey Wahby, son fil s . 
Tous propriétaires, sujets locaux de-

meurant au Caire, les 1er et 2me' rue 
Tolombate No. 2 (Garden City), le 3me 
rue Maarouf No. 8 et le I1me avenue des 
Pyramides, propriété de S.E. Tewfik Pa
cha Nessim, appartement No. 1, l'im
m euble ne porte pas de numéro le 5me 
deme~rant à Embabeh (Guizeh\ où il 
est Directeur de la Fabrique de Glaces 
et le 6me au Théâtre Printania rue 
Emael El Dine. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1937 huis
sier Ph. Bou.ez, transcrit les 18 N ovem
bre 1937, No. 10272 et 6 Janvier 1938 
No. 246 (Dak.). ' 

Objet de la vente: 
25 feddans, 20 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Abou Daoud El Sebakh, district de Sim
b ellawein (Dak.), distribués comme suit : 

9 feddans, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Gueneina No. 43. 

16 feddans , 12 kirats et 4 sahmes au 
hod El Domatia El Charki No. 28. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1275 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud 

485-DM-821. Avocats.' 

Date: J eudi 20 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, L td., société anonyme, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les héritiers de feu Moustafa 
Pacha Khalil, savoir: 

1..) Zannouba, fille de Abdel Meguid 
2.) Abbas, 3.) Tahani, ' 
'*·) Rouhia, 5.) Ahmed Helmi 
6.) Abde_l Meguid, 7.) Ehsane', 
8.) Inchirah, 9.) Souad, épou se de 

Sagh Ahmed Hamdi. 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant les 5 premiers à Ezbet El Se
rou, district de Kism awal Facous, les 
6me, 7me et 8me à Ki sm A wal Facous 
(Ch.), et la dernière au Caire (Choubra) 
chareh Abou Rafée, Chicolani, No. 7. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Avril 1936, huissier B. 
Accad, transcrit le 22 Avril 1936, No. 663 
(Ch.). 

Objet de la vente: 
111 feddans, 19 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Sa
wada, dist.rict de F acous (Ch.), divisés 
comme smt: 

1.) Au hod El Hagfa No. 11. 

1 feddan et 6 sahmes, parcelle No. 326. 
2.) Au même hod. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

. 7 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 211 
biS. 

3.) Au même hod. 
29 feddans, 14 kirats et 21 sahmes 

parcelle No. 200. ' 
4.) Au même hod. 
6 .fed_d~ns et 6 sahmes, parcelle No. 

28, mdiVIS dans 8 feddans, 9 kirats et 
12 sahmes. 

5.) Au même hod. 
. 3 ki rats et 20 sahmes, parcelle No. 163 

biS. 
6.) Au même hod. 
60 feddans, 7 kirats et 23 sahmes, par

~;elle No. 43. 
7.) Au même hod. 
1 feddan, 3 kirats et 6 sahmes par-

celle No. 213 bis. ' 
8.) Au même hod. 
10 kirats et 8 sahmes, parcelles Nos. 

107 et 121. 
9.) Au même hod. 
2 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 129. 
10.) Au même hod. 
4 feddans et 12 kirats, parcelle No. 45 

indivis dans 8 feddans et 19 kirats. ' 
11.) Au hod El Galal No. 8. 
4 feddans, 15 kirats et 10 sahmes, par-

celles Nos. 75 et 76. 
12.) Au même hod. 
3 feddans et 2 kirats, parcelle No. 72. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3760 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud 

478-DM-814. Avocats. ' 

Date: Jeudi 20 Avril 1939. 
. A la r~qu~te du Crédit Foncier Egyp

ti(:)~1, societe anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Soliman Yous
sef Salib, iïls de feu Youssef Salib de 
son vivant débiteur elu requérant,' sa
voir: 

1. ) Youssef Soliman Youssef son fil s 
2.) Dame Manna Soliman Y~ussef s~ 

fille, ' 
3.) Dame Malaka Mina Assaad, fille 

de feu Mina Assaad, sa veuve, prise tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice des héritiers mineurs ses enfants 
issus de son union avec le dit défunt' 
savoir: a) Hemaya, b ) Fahima, c) Héla~ 
na. 
. La dite Dame et les mineurs sont pris 
egalement en leur qualité d'héritiers de 
leur fils et. fr~re feu Fahmy Soliman 
Youssef, lm-meme de son vivant héri
tier de son père feu Soliman Youssef 
susnommé. ' 

Tous propriétair.es, sujets locaux, de
meurant _les 2 premiers au village de 
Kafr Sahb Salama, district de Mit
Ghamr (Dale), et la dernière à Minia El 
Kamh, district de même nom (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Novembre 1937 huis
sier A. Georges, transcrit les 15 Décem
bre 1937, No. 10995 (Dale) et 22 F évrier 
1938, Nos. 1708 (Dale) et 244 (Ch.). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

3 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Salib Sa
lama, district de Mit-Ghamr (Dak.), en 
deux parcelles: 

27/28 Mars i939. 

La ire de 2 feddans, 10 kirats et 12 
sahmes au hod El Rizka. 

Il existe sur cette parcelle 1 sakieh à 
puisard. 

La 2me de 1 feddan et 5 kirats au 
hod Keteet Mourad. 

2me lot. 
4 feddans, 23 kirats et 12 sahmes de 

ter~ains cultivables sis au village de 
Chibet Kache, district de Minia El Kamh 
(Ch.), en une seule par<~elle, au hod Ke· 
teet El Cheikh Tamam. 

3me lot. 
11 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Kafr Moussa Chaouiche 
C!,istrict de Mina El Kamh (Ch.), au hocl 
E l Ketaa El Arab, en une parcelle. 

Il existe sur cette parcelle un tabout 
bahari. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 325 pour le 1er lo t. 
L.E. 385 pour le 2me lot. 
L .E. 905 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Daoud. · 

484-DM-820. Avocats. · 

Date: J eudi 20 Avril 1939. 
. A la re.(lu~te du CréeliL Foncier Egyp

tien, societe anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohameel Ibra
him Raya, fils d'Ibrahim Raya, de son 
vivant débiteur du requérant savoir: 

1. ) Mahmoud Mohamed Ibrahim 
H.aya, son fils . 

2.) Ahmeel Mohameel Ibrahim H.aya, 
son fils . 

3.) Dame Om El Saacl Ahmed Chaa· 
ban, sa veuve. 

4. ) Mohamed I\1ohamed Ibrahim H.aya 
son fils. ' 
. 5.) .t:einab l\1ohamed Ibrahim Raya, sa 

ftll e, epouse Ahmcd El Kassir. 
Tous proprié taires, suj ets locaux, de· 

meurant les deux premiers i:t Mansou
rah (_Dale), rue Grciss No. 5, près cl11 

Maghs, Mouel1neh de Dakahlich, tou s 
deux a ttachés au Maglis, l\loudirieh de 
Dakahlieh, e t les trois aulres i:t 1\:afr El 
Mandara, dis trict de Aga (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1935, huissier Ed . 
Saba, transcrite les U Juin 1933, No. 6128. 
20 Février 1936, No. 2203 et 1er Avrii 
1936, No. 3531. 

Objet de la vente: 
10 feelelan s, 2 kirats eL 18 sahmes d(· 

terrains s is au village de Kafr El Man
clara, ,dis lrict de Aga (Dale ), au hod 
eJ-apres, savOir: 

2 feddans, 5 l<irats c t 20 sahmes au 
hoel Dayer El Nahia Nos. 113 et 42. 

16 l<irats e t 1* sahrnes au elit hod No. 31. 
11 kirats au elit hod No. 52. 
5 kirats e t 4 sahmes a u dit hod No. 7. 
4 kirats et 16 sahmes au dit hod No. 35. 
/1 kirats et 6 sahrnes au dit hod No. 16. 
2 feddans , 20 kirats et i2 sahmes au 

hod El Omda No. 2, parcelle No. 1. 
2 fedelans, 2 kirats et 16 sahmes au 

hod Aly No. 3, parcelle No. 32. 
1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au dit 

hod, parcelles Nos. 45 et 46. 



27/28 Mars 1939. 

Ensemble: 
Une maison d 'habitation de 3 cham

bres en briques crues, par la parcelle No. 
35, au hod Dayer El Nahia. 

Il y a lieu de distraire une contenan
ce de 6 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia, expropriés pour cause d'utilité 
publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
:Vlaksud, Samné e t Daoud, 

480-DM-S:Iü Avocats. 

Date: J eudi 20 Avril 1.939. 
A la requête du Crédit Fonci er Egyp

tien, sociôté anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Dame Taficla, fille de Abdo u ou Ab

dalla Bey Salama, pri se tant en son nom 
personnel comme débitrice originaire 
qu'en sa qualité : a) d'héritière de son 
époux fe u Abdel ?vléguid Ahmecl Sala 
ma, fil s de Ahmed Salama, d e son vi
vant codébiteur du r equérant, h ) d e tu
trice de l'héritier mineur, so n fils ~~Io
hamed , issu de son union avec Je dit 
défunt. 

2.) Mohamed Abdel lVléguid .\lJmcd 
Salama pour le cas où il serai t d(~venu 
majeur. 

Tous propriôLaires, suj e ls loca ux, de
meurant ü 1\:om RI Nour. l\Jarl<az :\llit-
Ghamr (Dak.). · 

En , ·crtu d ' un proeè::;-verbal de saisie 
immobilière du 28 Décembre Hl37, huis
sier L . Stéfanos, transcrit les 12 Jan
vier 1938, No. '!95, et 21 Mars 1!)38, No. 
2536 (Dak. ). 

Objet de In vente: en trois lot::; . 
1er lot. 

9 fedda n s et H kirats de terrains sis 
au vi ll age de Sentemay, uistrict d e Mit
Ghamr (Dak.), a u hod E l Gazaycr El 
Gharbia, en une parcell e. 

D'après les titres ces terres dépendent 
des hods El Gazayer et Gazayer El Ghar-
bia. · 

Il y a lieu de déduire une contenance 
de 8 feddan s et 15 li:irats, sise au village 
de Sentemay, au hod El Gazayer E l 
Gharbia No. 3, vendus par El Cheikh 
Abdel Méguid Ahmed Salama e t Cts à 
Abdallah El Dalil et écartés elu gage par 
le Crédit Foncier Egyptien . 

Ce qui réduit la dite contenance à 23 
ki rats. 

Ensemble: un Labout construit s ur le 
canal El Safourieh dit aetu ellement ca
nal Sentemay. 

2me lot. 
I. -- T errains de la Dame Tafida Ab

dou. 
12 feddans, 10 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis a u village de Kom El Nour 
wa Kafr El Dalil, district de Mit-Ghamr 
(Dale), savoir: 

Au hod Abou Esmita. 
5 feddans, 21 kirats et '* sahmes. 
Au hod Salama. 
G feddans et 13 kirats. 
D'après les titres de propriété ces ter

res dépendent des hods Salama El Gué
did et El Negara. 

Il. - Terrains de El Cheikh Abdel 
Méguid Ahmed Salama. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9 feddans et i2 kirats de terrains sis 
au village de Kom El N our, district de 
Mit-Ghamr (Dak.), aux hods El Bournos 
Abou Esmit El Hedada et Sahel El De
massa, en une parcelle. 

C'est dans cette parcelle de 9 feddans 
et 1.2 kirats que se trouvent les 3 fed
dans, ii kirats et 16 sahmes qui dépen
daient auparavant du village de Sembo 
Makam. 

Ensemble: la moitié dans un tabout. 
3me lot. 

J. - Terrains de la Dame Tafida Ab
dou. 

G fecldans et 20 kirats de terrains sis 
au village de Dakadous, dis trict de Mit
Ghamr (Da k. ), aux hods Afifi et Foum El 
Bouhia, en deux parcelles: 

La ire de 3 feddans et 12 kirats. 
La 2m e de 3 feddans et 8 kirats. 
D'après les titres de propriété ces ter-

res dépendent des hods Afifi El Guédid, 
.Foum El Bouhia E l Guédid et El Bou
hia El Ahouag. 

Ensemble: 16 ki rats dans une saki eh 
bahari construite sur un puits à cinq 
apparei ls , su r le Rayah El Tewfiki, et 0 
kirats da n s un e saki eh à puisard, à 
deux tours, le tout i:t Dakadou s, en de
hors du gage. 

Pour les limites con sullcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
l-'.K 92 pour le 1er lot. 
L ._l,: . ::2150 pour le 2me lot. 
r,.E. G70 pour Je ::lm c lot. 
Outre les fra is . 
~\Iansourn h , Je 27 :\ia rs 1939. 

Pour le poursuivant, 
\Iaksud, Samné e t Daoucl, 

'182- D?vl -~Ji'\ . \ voeats. 

Date: J eudi 20 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien , sor.i é té anon yme, ayant siège a u 
Ca ire. 

Contre les Hoirs de Jeu Ibrahim Kha
lil, .fils de feu Abdel Rahman J\halil, 
savoir: 

J. ) Dame Fahima, fill e de 1\Iohamecl 
Bey Hélal, sa veuve, prise en sa qualité 
de tutrice des héritiers mineurs, ses en
fants, qui sont: a) Abdalla h, b ) Moha
m ed, c) Dawlat ct cl ) Samiha. 

2.) Dame Nefissa Ibra him l'Chal il , sa 
fille. 

3.) Da m e Fatma Ibrahim Khalil, sa 
fill e. 

Et en tant que de besoin aux dits mi
neurs qui ont pu atteindre ac l.u ell ement 
leur majorité. 

'1. ) Abdallah Ibrahim Khalil, so n fil s . 
G.) Mohamed Ibrahim Khalil, son fils. 
Tous propriétaires, s uj e t locaux, de-

meurant à Kom El Nour, district d e Mit
Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Janvier 1938, huissier 
Ph. Bouez, transcrit les 19 Janvier 1938 
sub No. 704 et 16 Février 1938 sub No. 
1559 (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

'* feddans et 20 kirats de terrains cul
tivables sis au village de Kom El Nour 
wa Kafr El Dalil, district de Mit-Ghamr 
(Dak.), autrefois au boel El Achrate et 
actuellement boel Mouniri No. 8 d'après 
le cadastre, formant une seule parcelle. 
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Ensemble: J sakia bahari au hod No. 8 
et 1/4 de kirat dans une pompe et ma
chine en mauvais état. 

2me lot. 
4 feddans et 20 kirats de terrains de 

culture sis au village de Dakadous, dis
trict de Mit-Ghamr (Dak. ), a utrefois au 
hod El Koddaba e t actuellement hod 
T ewiïk No. i!J d 'après le cadastre, for
mant une seule parcelle. 

Ensemble: une part de 1/4 de kirat 
dans 1. machine {~ n mauvais é tat, 1 pom
pe. 

Pour les limites consulter le Cahier-
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. -135 lJOUr le 1er Jot. 
L.K lt55 pour le 2me lot. 
0 ut re les frais. 
Mansourah, le 27 Mars :1039. 

Pour le poursuivant, 
lVlaksud, Samné et Daoud, 

'183-JJ!vl-819 Avocats. 

Dale: J euui 20 Avril 1939. 
A la requête de la Banque Ollomane 

S.A ., ayant siège ù Londres ct succur
sale à Alexandri e, s ubrog~ée aux pour
sulles de la Land l3ank or Egypt, sui
van t ordonnance rendue pm· M. le Juge 
clos H.éférés du Tr1hnnal 1\üxte de Man
sourah, en da le d.u 1 !1 Sept embre 1936. 

Con tre: 
L ) ZannoulJa, rille de Abdel ,\tléguid 

p n se tant en son n om per sonn el qu 'en 
sa qualil é de tutrice tle s·es enfants mi
n e ttr s, .i ss us dt ~ son mariat:te av0c feu 
_\ lu us la ra J><t c: lt <t K!J uJ iJ. savoir: 

:! . ) Ab iJ<ls, :3. ) Tn hmÙ, '1. ) Houllia. et 
ees clernie1·s au cas où ils S<'l'aiPnl ·de
Vt~nns majeurs. 

:5 . ) 1-\ hmecl Jielmi, G. ) AlJdel i\,Iéguid, 
1. ) El! snne, 8. ) lnc:hi ra h , 9. ) Souad, 

~ -~pouse elu Sagh Ahmecl Hamdi , la ire 
veuve et les autres enfants eL h éritiers 
de fen MoustaJa Pacha Khalil. 

Tous proprié taires, suj e ts locaux, de
m eurant les G p re mi ers ~t E zbe t El Se
rou, d(~pcndant de J{ ism Awal Facous, 
la dernière au Caire, à Choubrah, cha
r eh Abou Hafée, Chicolani , l'{o. 7 et. les 
<lll~· I' C'S à 1\ism ;\\\-al li'rtf'OU S (Ch . ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.R Septembr e 1935, 
huiss ier B. Accad, trnn :::crit, le 13 Octo
lm' 1935 sub No . 1913. 

Objet de la vente: en trois lo ts. 
1er lot. 

't8 fecldan s, 21 kirats e t 2 sahmes sis 
au village d 'El Khattara E.l Soghra, dis
trict cl·e Facous (Ch.) , au hod El Mina 
No. 2, parcelle :No. 12. 

Il existe sur ces t errains une ezbeh 
constru ite en briques crues. 

2me lot . 
215 feddans, :Lü kirat.s et 12 sahmes de 

t errains s .is jad is an village clc Hess·et 
El Manasra. c t actuellemrn~ au village 
de Manchat Mostafa Pacha Khalil, dis
trirt d e Facou s (Ch.). au hod El Saba
kha wal Baladi El Charki No. 1, ldsm 
tani, parc·elle No. 10. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison pour la propriétai
re, 7 maisonnettes pour les ouvriers et 
1 mosquéP. 
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3me lot. 
1.) 118 feddaas e t li kirats au villa

ge d'E.l Ekhe"\va, districL de Pacous 
(Ch.), au hod Borgham :\o. 6, pai·cdle 
1\'o. 2, en trois pa rœlles : 

La ire de 60 fedùans. 
La 2me Lk 57 feddans . 
La 3rne d e 1 fedùan e l 12 kiraLs . 
Il existe sur ces terrains une ezbeh 

construit_es en briques erucs, en ruine. 
2.) 53 !eùdans jadis au village de Kah

bouna El MalakJymc El Kiblia et ac
tuelleme nt s is au villag0 de Man cha l, 
Moustafa Pa eh a h.ha l i 1, district de Fa
cous (Ch. ), au hod El Hess i No. u , atl 
hod El Hl7.ka :\o. 111, ki sm tani, en deu:\: 
parcelles: 

La ire rh' '' '• l'eddans au h ocl El Hessi 
No. 11 , pa1·œ ll e :\o . 1. 

La 2me d e ü feddans au hoc! E,l Hizka 
No. 111, ki s m Lan i, parcelle No. 9-

11 exi ste s ur e·cs terrains une ezbeh 
construite en bdques erucs, composée 
d'une petite mai son de maître, d 'une 
entrée, un e ch ambre et cuisin e, de ô 
maisonnettes pour les eullivateurs et .L 
dépôt. éemie. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2900 pour le 1er lot. 
L.E. 12000 p nur le 2me lot. 
L.E. 7000 J-.<W r le 3m e lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Mars 193ü. 

Pour la poursuivante, 
Mal<sud, Samné e't Daoud, 

487-Dl'vi-R23 . Avocat~. 

Date: J eu di 20 Avril Hl39. 
A la 1·equête d e The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iè-
ge à Alexandrie. · · 

Contre le Sieur Ibrahim Salem Hus
sein, fils de Salem, petit-fils de Hussein 
proprié taire, égyptien, domicilié à. El 
Khamassa, di s tri ct rl e Simbellawein 
(Dak.). 

En \'ertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du t2 Janvier 1935, huissier 
Ph. Atalla, transcrit le 27 J a n vier 1ü35, 
No. 986. 

Objet de la ' ente : 
A. - 9 feddans, 7 kirats ct 12 sail

mes d e bie ns sis au village d'El Khamas
sa, di s triçt de Simbellawein (Dak. ), divi
sés comme suil: 

1.) Au boel E l lVIarai No. 29. 
1 feddan et H k ira ts formant la par

celle No. 1. 
2.) Au hod Da yer El Nahia No. 30. 
20 kirats et 12 sahmes formant la par

celle No. 1.1. 
3.) Au hod Bareh i'\o. 26. 
2 feddans fai:3ant partie de la parcelle 

No. 66. 
4.) Au hod El Afira ~o. 24. 
5 fedda n s Jais2.nt pa.rlic des parceUes 

Nos. 1 e t 2. 
B. - Au Yilla.ge de Sadaka, di s tri c t 

de Simbella\vein (Dale). 
2 feddans a u h ocl E l Borak No. 19, fai 

sant partie de la pareelle No. D. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L .E. 400 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour la pours uivante, 
Ma ks ud, Samné et Daoud, 

479-DM-815. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dai.~ : J eudi 20 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) E l Sayed El Mouafi Abda ll a de 

feu MouaJi, de fe u Abdallah, ' 
2 .) Awacl ou E l Awacli Abdel Rahman 
3.) Mohamed Abdel H.ahman, ce~ 

deux d~rniers fil s de feu Abdel H.ahman 
Moafi, de feu Abdallah. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
m e ura nt à El Hassayna, district de Sim
b ell awein (Da le ) . 

En vet·tu de deux procès-verba ux de 
sais ies immobilières des 5 Mai eL G Juil 
Je t 1937, hui ssier s L. S téfan os cL E. Mez-
11er, transcrites les 211 Mai 1931, N o. 493:S 
e t 23 Juille t 1937, s ub No. 'iï26 (Dak.). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et ades 

de procédure cie The Land Bank of 
Egypt, laquelle n 'entend p as ass umer let 
r~sponsabilité de toute autre d ésigna
tiOn qm pourra être insérée sur les in 
dications elu Survey Departmenl. 

A. - 23 fedda n s, 6 kirats e t 3 sahmes 
de terra ins s is au m êm e village d'El 
Hassayra , district de Simbellawein 
(Dak.), divi sés comme s uit: 

1.) 12 fecldans, 8 kirats e t 2 sahm es par 
indivis clans 23 fecldans, 1 l<ira t e t 12 
sahmes, au hod El Serou E l Ba hari No. 
3, parcelles Nos. 10, 11, 6 e t 5, partie 
parcelles Nos. 4 e t 7. 

2.) 11 kirats e t 16 sahmcs par indivis 
dans 16 kira ts et H sahm es au hoc! El 
Serou El Bahari No. 3, partie parcelle 
No. 12. 

3.) 10 kirats par indivis dans 8 fed
dans e L 15 kirats a u hod E l Serou El 
Bah a ri No. 3, p ar lie pa reelles Nos. 12 et 
20. 

4.) 7 fedda n s, 10 Iürats e t 4 sahm es par 
indivis d a n s 9 f~ddans , 22 kira ts et 4 sah
mes au ho cl El Serou E l Bahari No. 3, 
varcell e No. !L 

5.) 16 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 1 fedclan, a u hod E l Serou El Ba
h a ri No. 3, parti e parcelle No. 3. 

6.) 1 feddan , {) kira ts et 17 sahmes par 
indivis dans 2 fedcla ns, dont une partie 
couvrant l ~s eon s Lructions de l'ezbeh, 
da ns le hod El Serou E l Bahari No. 3, 
par tie pa rcelles Nos. 7, 8 e t 9. 

7. ) 5 kirats e t 6 sahmes pa r indivis 
da n s 13 kirats a u hod E l Sa hayla No. 
6, partie parcelle No. 4. 

8.) 7 kira ts par indivis dans 10 ki
rats, a u m êm e hod que dessus, partie 
parcelle No. 13. 

B. - 1 fedda n, 18 kira ts e t 22 sahmes 
de terrains sis au village de Simb ella
w ein (Dale ), district de même nom, a u 
h ocl El Sahayla No. 16, m a is en réalité 
au hod Abou Manée No. 15, par indivis 
dans 2 feddans, 13 kira ts e t 12 sahmes, 
parcelle No. 12. 

D'après l' é tat dressé par le Su rvey. 
A. - Biens s is au village d 'El Ha

sayn a, di s tr ict de Simbcllawein (Dale ). 
:23 Jeddans, 5 kirats et 17 sahm es divi

süs c.omme suit: 
7 ki ra.ts e t 1 :::ahme partie parçelles 

Nos. 1, 2 e t 27 ü l'indivis. 
Les dites parcelles sont inscrites aux 

regis tres du nouvea u cadastre aux noms 
des suivants : 

a) Pour la parec ll c No. 1, d ' une con
t e na nt ~e de 2 ki rals, a u n om des Hoirs 
Ah m ed Baclaou i, b ) Pour la parcelle No. 
2, d ' une con tenance de 7 kirats ct 10 
sahmes, au nom d'El Sayed l\:1oafi Ah
da lla Abde l H.ahman, c) P o ur la parcelle 
No. 27, d ' un e con te na nce de 2 ki rab et 
2 sahrnes, au nom des Hoirs El Sayed 
Abele! Hahman E l Moafi eL El Sayed 
Mouafi . · 

II . - A u llod E l ~ahay l a So. 6, kism 
ta ni. 

5 kira ts e L 6 sahmc::;, part ie No. 2, à 
l' indivis. 

III. - Au 11od m Serou 1·: 1 Balmri No. 
3, kism tani. 
. 12 Jedclans, 8 k irab ct 2 sa lun e:;, par· 

L1 e parçelles Nos. Dü, 81, 84 , :100, JU, :10, 11, 
7, i), 9, 2}J, 12, :s2, :sn, 51, ::>s, 38, Jlt, r~ 
e t 46 ù l'indivis. 

Les dites parçe ll es ::;o nL in seri tcs aux 
registres du nouv ea u cadac;t re, com me 
s uit: 

a) Pour la pa rce ll e 1\ o. fJU, ancienne 
parcelle l\ o. 43 cadas lre, de '1 feddans 
1 kirat e t 20 sahmcs parcelle :\o. 04, b) 
Pour la parcelle !\o. 81 de :S fc<ldans. G 
kirats e t ü sahmes . · 

Ce tle parcelle ancicnn cmcn L la par
cell e No. i cadastre, d'une contenan ce 
de 6 feùdan s, iÎ kirats e t 1 sahmc dont.: 
4 Jedclans, 16 kira ls e l li sahmes a u nom 
des Hoirs El Il ag l\1oatï Abda llah à rai
son de 2/3 e t a u nom des Hoir-- Abdc! 
Rahman Moafi e t son fil s à ra ison de 
1/3, 1 fedda n e t 20 sahmes au nom des 
Hoirs E l Cheikh Abdel Ra hman i\loafi 
e t E l Sayecl 1'v1oaJi, 1 ki ra t e t 23 saluncs 
a u nom de Moha m ecl Salem lVIoh amed, 
19 kira ts a u nom de Ahmed E l Saycd 
Moafi Abdallall, 3 kirals au nom des 
Hoirs Moafi Ahd a lla ct Abdallah Abdel 
Rahman. c.) Pour !a pa rcelJe i\o. 83 an
ciennem ent parc~lle i\o. !, cadas tre, de 
4 ki rats e t 'ï sahmcs. cl) Pour la parcel· 
le No. 8'1. de 3 kirals a n ciennement par
celle No. t1. de i fc<idan, 7 !..:i ra is ct :~ 
sahmes dont 1 kirat c t 10 sahn1es illl 
nom d 'Ibrahim Mohamed , 18 ki ra ts 81. 
17 sahmes a u n om des Hoirs El C:ilcikil 
Abdel R ahma n El l\1oafi e t El Saycd El 
Moafi, 1 ki ra t et !1 sa hmes au nom de 
Ibrahim El Sayed Ahmeù E l hhol i, 1 ki
r a t e t 8 sahmes a u nom de Hu ssein 
Ibra him Semeida Khalifa, 6 kirats au 
nom des Hoirs Ibrahim Semeida eL so ll 
frère N ouégui, 1 ki ra t e t 9 sahmes au 
nom de Mohamed Salem Mohamcd, :t 
kira t a u n om des Hoirs de Ahmed Ba· 
daoui. e) Pour l a parce lle No. 100 de 6 
feddan s, 4 kirats e t 1 sahme ancienne
ment parcell e No. 1:S cadas tre, ùe 11 led
dans, 6 li:ira ls ct J3 s<iilmçs dont : .t fcd 
dan. 21 kirats eL G su lunes a u nom de 
El Cheikh Mohctmcd Jbra hiin Scmcida. 
1 Jeddan, G UraLs ct 1/t, suhnws au notlJ 
etes Hoirs Ibra him Scmeida, .L l'cddan, li 
kirab cL 111 sahme,; au n om des !l oirs 
Mouegui Semeida, 15l,irals cL J.:2 sa llnH> 
a u n o1n de Al i llamad Emam. :2 kirah 
et 18 sah mes au n om cie El Saycd \[oua
Ji Abdallah Abdel Hahman, G f'eddan;; 
et 23 sahrn es a u nom des J loirs Ibrah im 
Semeida, 3 sahmes a u n om de J russein 
Ibra him Semeida Kha lifa, 9 sahmes au 
n om de Nasr Ibrahim. 

f) La parcell e No. 16, d'une contenan
ce de 13 sahmes, dont: 5 sahmcs au nom 
des Hoirs Ibrahim Semeida, 4 sa llmes au 
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nom des Hoirs Nou ég ui Semeida, !1 srth
mes au nom de El Cheikh Mohamccl. 
Ibrahim Semeicla. g) Pour la parcell e 
No. 10, d'une conte nance de 5 sahmes, 
au uom des Hoirs Ibrahim Semcida e t 
Hoirs de so n frère ;\ioueg ui . 

h) Pour la parcell e .~o. ii, d'une con
tenance de 1 kiral c l :20 sahmes, au nom 
d'El Cheikh Mohamcd Ibra him Sem e i
da. i) Pour la par(· c ll c No. 7, d'une con
tenance ci e " kira l::;, dont: 1 kirat cL 15 
sahmes a u nom de .\'as r Ibrahim, 1 ki
rat et 5 sahmes a tt nom de Abele! Ha
mid Ibrahim, 1 kiwt e L '1 sahmes au 
nom des Hoirs Ibra him Semeicla e t 
Hoirs de son frère N ouégui . j) La par
celle No. ::;, d'une contenance de :t ki
rat e t 17 sahmes, au nom des Hoirs 
Ibrahim Sem eida ct Hoirs de son frère 
Nouegui. k ) La parcelle No. ü, d ' un e 
contenance cl e 3 sahmes, au nom des 
Hoirs Ibra him Scmcida e t Hoirs s on fr è
re Nouégui. 1) La parcelle No. :t2, d 'une 
contenance de 2 kirats e t 8 sahmes, a u 
nom de Amine El'f. Ahmcd Abou Cha
n ab. 

m) La parccile .~o . 2D, d 'u ne conte
n ance de ., .. sahme::;, au n om de Hussein 
Ibrahim Scmeida hhalifa. 

n) La parcelle ;.;o. 31, d ' un e (·ontcna n
ce de 1 kirat c t 1:2 O'ilhlTles, clont: U sa h
mcs a u nom d e .\'afi ssa Sa lama Abou 
Mohamed, D ::::<Li nnc:-; au nom cle Kha
digua Sala ma i\ b ou J\lohameLI, !J sahrnes 
au nom de 1•:1 :Sclt l ·~ l Banat Salama Ab
clou J\lo l! Ctmcd . 

o) La }Jan:cll e .\o. 3:2, d ' une conte
nance cle :2 L salttn(·s, dont 7 sal1mcs au 
nom de l'd ol tumed ibruh im .\lohamed, 7 
sahmes au n om de El :Sayccl Ibrah im 
Mohamed, ·1 sultnws au tlc•m de A \·Vad 
Ibrahim .\loham cd. 

p ) L a pureelle .\ o. ;);), d ' un e co nte
nance de 1 kimt, <Ltl nom Je E l Cheikh 
Moha m ccl Ibrahim .Scm cida. 

q) La parcel le :\o. 30, cl ' un e c;on tc
ilance de J:) ::;a ltm c:s, dont : 3 sah m es au 
nom de :Saycd l hrahim .\loha m ecl, 3 
sahmes at t nom <.k E l Saycd Ibra hirn 
Mohamcd, 3 sahn ws <:w nom cle A w acl 
Ibrahim .\lohamc< L 

r) L a parcell e :\Jo. 13, d ' une contenan
ce de 7 :-;ahmcs, au n om de El Sayccl 
Moafi Abdallah Abdel H.ahman. 

s) La pan·.elle ~o. L4, cl ' llne conten a n
ce de 3 ::;ahmes, a u nom de E l Sayed 
.Mouafi Abrla ll a :\ l>clel H.ailma n. 

t) La par·cello No. 38 d ' une contenan
ce de 2 ki rats, a u nom de Abclou Bakr 
Saleh l\Iahdi. 

u) La parccli c .\o. '1 6 d ' une conten a n
ce etc 2 kirab et '~ sal1mes, a u n om de 
Ahmed Ts mcti l ba lem. 

11 kira ls ct JL! sahmcs, }Jartic p ar
cell e No. 10.:2, ü l'i11liivi s . 

Cette parcell e, <llt ciennem cnt la parcel
le No. ~~ ;·adas lt'e, d ' un e co nten an ce cle 
iO feddan::;, J\.J kirats ct H sahmes, dont: 
3 fcd <l clll:-i, :t ~ l~ira l e' e L 13 scthmes a u nom 
des lloi rs t•; l Che ikh Ab dc l Rahman El 
Mou af i d l•; t Saycd Moalï, 1 reclclan, H 
kirals c t 12 sailm cs a u nom de Ahmed 
El Saych l\.Jouafi Abdallah, 3 fedda ns, :3 
kirats c t 10 sahmcs au nom d 'El Sayecl 
Abdall a h Ab del Hahman, 12 kira ts e t H5 
sahmes a u nom <I!)S Hoirs Mouafi Abdal
lah à rai son de 2 feddan s et 6 kirats e t 
aux Hoirs Nouégui Semeida à rai son de 
8 feddans et 18 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16 kira ts et 5 sahmes, parcelle No. 95, 
à l'indivis clans 1 fedclan. 

CeLle parcelle, anciennement la par
celle 1 ·o. 113 cadastre. 

1 feclclan, D kirats et 7 sahmes, partie 
parcelles Nos. !2, 8:2, 105, 83, 64 et 3, à 
!indivis. 

Les dites parcel les sont insniles com
m e s uil: 

a) La parcelle No. 2, d ' une con tenan
ce cle t kira t e t 20 saltmes, au nom d es 
Hoirs El Cheikh Abdel Rahman Mouafi 
et El Saycd lVIouafi. 

b) La parcell e No. 3, d'une contenan
ce de ill sahmes, au nom des Hoirs E l 
Cheikh Abdel H.ahma n Mouafi e t El Sa
yecl Moua1ï, formant mosquée. 

c) La parcelle No. 82, d ' une conte
nance de 1 feddan, anciennement p ar
celle No. 1 caclas tre. 

d) La parcelle No. 83, d 'une contenan
ce de H l<ira ts et 19 sahmes, a ncienne
ment p a r celle No. 4 cadastre. 

e) La parcelle ~o . 105, d 'une conte
n a n ce de 13 sahrnes, anciennement par
celle No. 4 caclas Lre. 

f) La parce ll e 1\o. 6'1, d'une contenan
ce de 1 kira t, a u nom cie la Dame Nazla 
Om Abele! H.ahman El I\'Iouafi. 

7 fedda n s, 10 kirats et '1 sah m es, par
ti c parcelk ~·-Jo . U3, t. l'indivis dans 11 
Jeclda n s, 2 l<i ra ts e t 3 sahmes. 

La dite parce ll e unci ennem ent la pa r
celle ~o. '13 ca<laslrc. 

10 kirats à l"indivi s r épar ti s dans les 
hods e L parr.:c ll es suivCtnts: 

I. -· Au h od El Serou E l Ba hari ;'\ o. 
3, ki sm tani. 

a) Les parcelles Nos. 101, 88 e t GO. 
b ) La parce lle ~o. ô5, a u m ême hod. 
c) La parcell e ~o . Go, au même hod. 
II. - Au hud E l Serou El Bahari No. 

8, ki sm a w a l. 
Les cli tes parcelles sont inscrites a ux 

registres elu nouveau cadastre, de la 
manière su i\'ante : 

a) P our la }Jar celle No. 101, a ncien
n ement p arcelle :\ o. 15 caclas tre, cl ' une 
conten a nce cle :L feddan, 11 kira ts e t 12 
sahmes. 

b ) Pour la parcellle No. 88, a ncienne
ment parcelle :\'o. U1 cadastre, d 'une con
tena rH.:e de 11 kirats ct 16 sahmes. 

c) Pour la parcelle No. 90, d 'une con
tena n ce de 1 feddan, 22 kirats et 8 sah
m es, a ncie nnem e nt parcelle No. 22 ca
clas Lre. 

d ) Pour la pa r celle No. 65 d'une con
ten a n ce de 4 kirats e t 14 salîmes, dont 1 
ki rat e t 11 sahmes a u nom des Hoirs El 
Cheikh Abdel H.ahman Mouafi et El Sa
yccl Mouafi, 10 sahmes au nom de Ah
m ed Bey El Sa yecl Mouafi, 2 kirats e t 3 
sahmes au n om de Sayecl \1ouatï Abdal
lah Abele! Rahman; u sai Jmes au nom 
Llcs Hoirs l\lo ual'i Ab da llah à r a is on de 
2 Jecldans e t o kirats e t a ux Hoirs d e 
Ibra him et Hoirs Nouégui Sem eida à rai
so n de 8 fecldan s e t 18 kirals . 

e) P our la parcelle No. 66 d 'une con
ten ance de 21 kirab, dont: 6 kirats ct 
19 sahmes a u nom des Hoirs El Cheikh 
Abdel H.a hma n Moafi e t El Sayed Moafi, 
- 3 kira ts e t 3 salîmes au nom de Sa
yecl Moafi Abdallah, - 9 kira~s et 22 
sallmes a u nom de Sayed Mouaf1 Abdal
lah à raison de 2 Jedcla ns et 6 kirats et 
aux Hoirs de Ibrahim et Hoirs Nouégui 
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Semeida à raisou de 8 feddan s, 18 kirats 
e t 1 sahme. 

f) l-'our la parcelle No. 21. au même 
hud, kism awal, d 'une cuntenanc;e Je 
t leddan c L !J kira ls, au nom J e la Da
m c Naz la Orn Abdel Rahma n l\louafi. 

g) Pour la parcelle No. 30, d 'une con
te nan ce de 20 kirals e t 20 ::;ahmes, dont: 
4 kinlls eL 20 sahmes au nom des Hoirs 
l\luualï Abdallah, ù. ra ison de 2 feddans 
c L u kirats e t a ux Hoirs Ibrahim e t Hoirs 
0: ouég ui Serneida à raison de ::; feddans, 
11:: kirat;; e t 16 sahmes, au nom de Sa
ycd ?\luua fi Abclaliah AbJel Ra nman. 

B. - Biens sis au vi llage cle Simbel
lawein. 

1 Jedda n, 18 kira Ls e t 22 sahmes au 
llo cl Abou l\Ia ne h ,\i o. 15, part.iç parcel
les Nos. 67, 18, !)3 e t tl!! , à l'indivis. 

Les dites parceiles sont inscrites aux 
registres Ju n ouveau cadas tre comme 
su it: 

a) Pour la parcelle :\o. U7, d ' une con
tena n ce de 1 Jeddun et 7 ki rcü s, au nom 
de F atma El Gharib E l Mouafi Abdallah. 

b ) Pour la parcel le No. ()5, d'une con
te nance de :tl kirats e t 2 sahmes, a u nom 
de ,\ioha.mcd S iù Al11ne<.l Ahmed. 

c) P our la parcelle ,\o. \.J4 , d'une con
ten a nce de 1.l kil'al::i, au n om de Guir
g ui s Ghctli Dimia n. 

cl) l'our la parce lle :\ o. i l:), d'une con
Lomwcc de u kuctl:::i et lU suhmes, au 
Hum de :\lohamed :Sicl Allmed Moha
med. 

Pour les limites consul te r le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 170U outre les fra is. 
l\lansourah, le :â 1\lars 1939. 

P ou r let p o ur:ouivantc, 
l\•Ia ksud, ::lamné ct Daoud, 

52!J-Dl\I-83't. .·\\oc a ts. 

Date: J eudi 20 Avril Hl30. 
A la requète d e The La nd Bank of 

Egypl, Lld., société ctnu nymç, ayant s iè
ge ù .-\.l exandrie. 

Contre Hussein Youssef El Ghamra
oui, fils d e Je u Youssef El Ghamraoui, 
suje t local, demeurant ü Zirta, district 
clc m èm e n om (G ll. J, rue Dark E l Maa
diçh. 

En vertu d·un pw!'è:::i-\ Crba l de saisie 
immobilière du ;_.: Décembre HJ34, huis
s ter A. Ae kad, lrau sciï l h·.' 22 Décem
bre 1V34 ct 8 F0vricr 1U33, \fos. 12450 
eL 1034. 

Objet de la venle: 
1G Jcddans, 3 kirats c t 1:2 sahmcs de 

terrain s e ullivablcs sis au Zimam elu 
vill age de Karmou t Sahbara, district de 
.MiH.iilatnr (Da le. ), cliùsés comme s uit: 

1. ) 1:2 l'e<.lda n s ct 18 kirats a u hod El 
\T a ki 0:o. 15, parcelles :\ o:o. 11 e t 12. 

:2.) 1 l'eclda.n, '* kirab c L 12 sahmes au 
hoct Sab e t ki sm lani ;\ o. 17. 

3.) 2 Jeddans ct Î kirats au hod El 
Guez! kis m a \val \To. 11::>, parcelle No. 6. 

D'a près les dires des autorités du vil
lage, les s usdits terrains sont ac tuelle
m e nt comme suit: 

1.) 12 Jedda n s c t o kira t.s a u hod El 
Naki No. 15, parce lles Nos. 11 et 12. 

i::.) 1 Je<.ldan, 1 kirat ct 12 sahmes au 
hocl Sabet ki sm tani No. 17, parcelle 
No. 17. 

3.) 2 fedd a ns eL 7 kirats au hod El 
Guezla kism awa l No. 18, parcelle No. 6. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1055 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

519-DM-827 Avoeats. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank _of 

Egypt, Ltd., société anonyme, ayant srè
ge à Alexandrie. 

ContJre le Sieur Abdel Azim Sid Ah
mec! El Mogabber, de Sid Ahmed, de 
Mostafa, propriétaire, suje t local, ~e
meuran t a u village de Dakadous, dis
tric t de Mit-Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1935, huis
sier A. Georges, transcrit le 12 Février 
1935 s ub No. 1688. 

Objet de la vente: 
J9 feddan s, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrain s s is aux villages de Bahnaya, 
actuellement hafr Abou lVIetanna, dis
trict de Mit-Ghamr, et El Hawab~r, dis
trict de Simbellawein (Dak.) dont: 

I. - Au village d'El Hawaber. 
ô lüra ts au hocl El Hocha No. 54, par

tie parcelle No. J, et a u hod El Mora
beine No. 60, partie de la parc~lle No. i, 
par indivis dans i feddan. 

II. - Au village jadis de Balmaya et 
ac tuellement de Kafr Abou Metanna, 
d is trict de Mit-Ghamr (Dale). 

iD fedclans, 17 kirats ~t 8 sahmes au 
hod Alam E l Dine No. 7, actuellement 
.1\'o . :2, en deux parcelles: 

La ire de 9 feddans, 20 k ira ts ~t i6 
::;ahmes, partie etc la parcelle No. i. 

La 2me de 9 feddans, 20 kirats e t 16 
sahmes, partie de la parcelle No. i. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. i 213 outre les frais. 
l\1ansoura h, le 2ï l\'lars i93ü. 

Pour Ja po ursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

;) 18-DM-826 Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 20 Avri l i939. 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme égyptienne 
ayant s iège à Alexandrie. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête de la Banque Nationale de Grèce, 
s uccesseur par fu sion d e la Banque d 'O
rient, société anonyme hellénique aya_nt 
siège à Athènes et agence à Zagazig, 
pours uites e t diligences de son direc
teur M. M. J. Balta, y domicilié. 

Contre le Sieur Hassan El Sayed Aly 
El Tarouti, fils de feu El Saycd Aly El 
T arouti, propriétaire, suj e t local, demeu
rant à Mit Yazid, district de Minia El 
Kamh (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili èr e des 17 e t 18 Janvier 1933, 
tra n scrit le 4 Février 1933 No. 301. 

Objet de la vente: 
iüme lot. 

;s feddans, 12 kira ts et 20 sahmes de 
terrains sis à Sanhout El Bérak, district 
de Minia El Kamh (Ch.), divisés en sept 
parcelles, savoir : 

La ire de i feddan, 5 kirats et 16 sah
m es, au hod El Medawara No. 2, faisant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partie d e la parcelle No. i, par indivis 
dans 5 feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

La 2me de i feddan et 3 kirats, au 
hod El Sedra No. i, faisant pa rtie d e la 
parcelle No. i, par indivis d a n s 5 fed
dans, i kirat e t 8 sahmes . 

La 3mc de 18 kirats e t 16 sahmes du 
m ême hod, fai sant partie d e la parcelle 
No. 8, par indivis da n s 3 feddans, 12 ki
rats et 4 sahmes. 

La 4me d e 16 kirats et 12 sahmes, au 
même hod, faisant partie du No. H, par 
indivis dans 3 fedd ans, 2 kirats e t 6 sah
mes. 

La 5m e de i feddan, 6 kiraLs et i 2 sah
mes, au même hod, faisant partie du 
No. 16, à prendre par indivis dans 5 fed
dans, i7 kira ts e t 8 sahmes. 

La 6me de 3 kirats et i 2 sahmes, a u 
même h od, faisant partie du No. 2, par 
indivis dans 1 feddan, 21 kirats et 20 
sahmes. 

La 7me de 7 kirats, au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 26, par in
divis dans a kirats c t 4 sahmes. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 230 outre les frais . 
Fol enchérisseur: 1\!Iahmoud E l Sayed 

T arouti, propriétaire, sujet loca l, demeu
rant à Minia E l Kamh (Ch.). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 385 
ou tre les frai s . 

Mansourah, le 27 Mars 1939. 
Pour le pou rsuivant, 

.Maksud, Samné e t Daoud, 
'186-DM-822 Avocats . 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

Date: Mardi i8 Avril Hl39. 
A la requê te du S ieur Ilassan Fakkous

sa, propriétaire, s uj et égyp tie n, demeu
rant à Port-Saïd. 

Au préjudice du Siem Fahim Abdou 
El Gazzar, propriétaire, suj et égyptien , 
demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère d u 3i Juille t i937, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte de Mansourah le 18 Août i937 
s ub No. 2i 3. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain d e la s uperficie d e 384 m2 

87 dm2, avec la maison y élevée, c~m
posée d'un rez-de-chaussée et de 3 ~ ta_
ges supérieurs s ur arcades, le tout SIS a 
Port-Saïd, Gouvernorat du Canal, Sa ra
fiet Tale t, deuxième kism, portant le No. 
37 d'impô ts à la rue T ewfik. 

Le rez-de-chaussée est employé com-
m e garage. . 

Ainsi que le tout se poursUit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques . . 

Pour les limites e t tous autres rensei
gnements et conditions de la vente voir 
le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2210 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
475-P-112 Nicolas Zizinia, avocat. 

'27 /28 Mar:; Hl3U. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 3 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tantah, rue Saïd 1er, immeu

ble Itribi. 
Objet de la vente: une garniture de 

salon en bo.is de hêtre, composée de 8 
pièces recouvertes de velours ; chaises 
cannées, tapis européens, armoires, bu
rea u x, canapés, commodes, b uffet, ain
s i que divers autres objets mobiliers. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier N. Moché, du 25 Février 1939. 

A la requête de la Société Commer
cia le Belgo-Egyptienne, S.A.E., ayanL 
siège à Alexanc!.rie, rue Chérif Pacha, 
No. 1,. 

Au pré judice elu Sieur S la this Sçiap
pas, commerçant, hellène, dem eurant à 
Tantah, rue Saïd ier, immeuble Hribi. 

Alexandrie, le 27 Mars i939. 
Pour la pours uivante, 

VI3-A-11 2 O. Keun, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi 3 Avril 1939, à 8 b. a.m. 
Lieu: au magasin de Salomon E l.i akim 

& Fils, nouveLle Sagha . 
A la requêlc de Elie I~ Ii akim. 
Contre Saad Youssef Tcfahi. 
En vertu d'une ordonnance de .\I. le 

Juge de Service du 2i Mars 193D. 
Objet de la vente: une paire de brace

le ts en or, qualité 23, i /2, poids de 30 
rnagars 3 Kls. . . 

Paiement au COlTlpLant, o % droits de 
criée . 

Le Caire, le 27 :'.fars 1939. 
L. Taran lo, 

460-C-n (2 NCF :.:?fl/ i er) Avoc.:al. 

Date : Jeudi 6 Avril i939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Guirgua. 
A la requête de la Socié té de Métal

lurg ie Egyptienne Ltd. 
Contre Hamed Abdcl Gawad El Mas

ri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 16 Mars 1939. 
Objet de la vente: i5 lits, 8 douzaines 

de chaises, 4 portemanteaux, 200 glaces, 
24 seaux en zinc, 10 tables rondes, 2 ta
pis, i coffre-fort, etc. 

Pour la poursuivante, 
496-C-96 Asswad et Valavani, avoçats. 

Date: Samedi 8 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Béni-Gharian, Marliaz 

Koues na (Ménoufieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Au préjudice de Hassan Hassan Al

lam, propriétaire, égypL1en, demeurant 
à Kafr Béni-Gharian. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi?
exécution du 21 Mars 1939. 

Objet de la vente: le produit de 4 fed· 
dans de pommes de terre douces, i fed
dan d'orge. 

502-C-102 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat 
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Date : Mardi H Avril 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché Il e Fayoum. 
A la requête de Amin Enani ou 

Amin Kamel Enani. 
Au pt·é judiee de 1\Iohamed Abele! Ké· 

rim Zeidan. 
En vertu de dcu.\: ]Jro.cès-ve rbaux cle 

saisie-exécution d<~~ :2D Avril 1937 eL 5 
Février 1938. 

. Objet. de la vente.: ::! J ardebs de b lé; 
dt vers meubles tel que tabl es, faute uil s 
canap(~s, tapi s, ete. ' 

Le Caire, le 21 i\lars 1939. 
.Pour le poursuivant, 

512-C-11 2 C. Zarris, avocat. 

Date: Mercredi 1::2 Avri l 1939, ü !) h. 
a. m. 

Lieu: à Assiou t, i\Ictrkaz et i\Ioudiri eh 
d'Assiout. 

A la requête de la ~ocony Vacuum Oil 
Co. Inc. - · 

Contre l\lohamed Ibrahim Malek. 
En vertu d·un procès-verbal de sais ie

exécution d u J:J J a nvi er 1938. 
Obje t de la vente: l a récolte de fèves 

pendante par racines s ur 5 fedclans sis 
a u h ocl Gheria No. Jô, d'un rendement 
évalué ù. 5 ardcbs par fedclan. 

Pour la poursuivante, 
i\Iala tes ta et SchemeiJ 

513-C-113 ;\\"ocats à la Co~1r. 

Date: Samedi 15 Anil 1939, à 10 heu
Tes du m a tin. 

Lieu: ~ Héliopolis, rue Maspéro No. 3 
(kism \Vaily ). 

A la r equête clcs Sieurs Mohamed ct 
Ahmed Hassan l\:assern. 

Au préjudice elu !:lieur Manfredo Man
fredi et cie la Dame Alhina Manfredi. 

En vertu de deux procès-verbaux cie 
saisie-exécution cics 21 Août 1938 et 13 
Mars 1030. 

Objet de la venlP: 1. salle à mano·er, 
-1 canapé, '1 fauteuils , 1 table octogo~n
lc, 1 tab le é tagère e n bois ciré, 2 s ellet
tes, 1 dos d'âne e n JJois ciré noyer, 1 
garmture clc chambre à coucher 1 ar
moire en bois ciré noyer, 1 tab le de 
nuit mème boi s , 1 apparei l de radio 
portatif, marque «His Masters Voice »: 
No. H:.i420, ü ü lampes, 1 argentier, 1 lus
tre électrique, 2 :olorcs, lus tr~s divers, 1 
auto marque Fiat, rnodèle Berlina, de 3 
I-LP., à l, cylindres, carrosserie én métal , 
coul eur Yerle, moteur No. 01'1,863, No. 
du châssis 01'181'1, plaque No. 3760. 

Pour les poursuivants, 
l'vi. Scdnaoui et C. Bacos, 

4c64-C-81 Avocats à la Cour. 

Date : J eud i 13 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lie u: au marché de Maghagh a. 
A la requête clc la Socony Vacuum 

Oil Cy Inc. . 
Contre Aly et Hassa n Embabi pro

priétaires, locaux, clemeurant à Maya
na El W al<f. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution d tt 17 Novembre 1932. 

Objet de la vente: meubles tels q uc 
canapés, fauteuil s, tapis, rideaux, ta
bles, buffe ts , ch a ises, e tc. 

Pour la poursuivante, 
Malates ta e t Schemeil, 

5i4.-C-1i4 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 6 Avri l 1939, à 10 heures 
du malin. 

Lieu: au Caire, 13 rue l~ an taret El 
Dekka. 

A la requête de Von Ponce L Glash ue t· 
tenwerke A.G. 

Contl'C J oseph Baracat, négocia nt, lo
t:al. 

En vertu d ' un jugement sommaire 
m ixte du Caire du 15 Décembre 1!):38, 
H..G. 72/ fYJ.C A.J., cl d'un procès-verbal 
de saisie du H F'évrier 1930. 

Objet de la venle: 1 garniture de salle 
à manger, tapis persan, 2 fa uteuil s 
tap is eu ropéen, canapé, fauteuil s, porte~ 
manteau, 1 s ix-pieds avec pla teaux en 
cu1vre, :l appareil de radio marque Phi· 
llps . 

Le Caire, le 27 Mars HJ3ü. 
Pour la poursuivante, 

'161 -C-78 A. Lewy, avoca t. 

Ua te : !:Jarnedi 8 A v rit :1939, à 10 h. a. m. 
Lieu: à El Ezzieh, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête cie l'Imperial Chemical 

In d us lrics . 
A u préjudice de Ishak Kaldas, pro

prié ta ire, égyp tien, demeurant à El Ez
zieh . 

En vertu crun proçès-Yerbal de saisie
exécution elu 6 Février 1930. 

Obje t de la vente: 13 ardebs de maïs 
seifi. 

503-C-:L03 
Pour la poursuivante, 
Alber t Delenda, aYoca l. 

Uate: Lundi 17 Avril H1:39, dès Ji 11. 
a .m . 

Lieu: à l\lénouf (Ménoufich ). 
A la requête elu Comp toir pour la 

Vcnle des Filés Egyptiens ct Consort.s . 
Au préjudice de Abdel Méguid Ibra

him El Meadaoui. 
En vet·tu fl.' un procès-verbal de sa is ie

exéc ution, de !"huissier J. Cicurel, du 
iÎ Oc tobre 1038, d 'un procès-verbal cie 
cl(\tournement et sais ie-exécution du 24 
Décembre 1938, de l'huissier S. D. Sa
bethai, e t d 'un procès-verbal de récole
ment, cie l'huissier Michel A. 1-: édémos, 
elu 4 Mars 1939. 

Objet de la vente: 5 pièces de zéphir 
de 40 m. la pièce, JO pièces cie percale 
cie '10. m. }a Rièçe, 10 pièces de draps 
clç lame, o pteces de draps gabardine, 
cie 25 m. la pièce, 10 pièces de castor 
de 30 m. la pièce, 5 pièces de soie arti
fici elle de 20 m. la pièce, 5 pièces de 
satin é cle 20 m. la pièce, 21 m. de tis 
s us de la ine en 7 coupons, 2 pièces de 
casimir de 9 m. en tout, 7 pièces de 
ti ssus de soie artificie ll e, 2 pièces de 
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casimir d~ coton, 1 pièce de jute pour 
laptssene, en tout 8 m. environ, 2 piè
ces ete batis te don L une rouge e t une 
b leue, de 10 m. en tout, 1 coffre-fort 
marque Selim Tahan, Egypte, l'agence
ment du magasin. 

Pour la pours uivante, 
1.07-C-D/ Maurice Castro, avocat. 

nate: Lundi 3 Avril HJ39, à 9 h. a .m. 
Lieu: a u village el 'El-Hodah l\!Ia rkaz 

Sennourès (Fayoum). ' 
A la requète de la Socony Vacuum 

Oi l Co. Int:. , 
'Con tre Boulos Méawad. 
En vertu d ' un proçès-verbal de sais ie· 

exécution du 13 Mars 19:.39 huissier 
Sergi. ' 

Objet de la vente: une machine ser
v.ant à acLi?nncr un moulin, marque 
Gasmoloren!abnk, Deutz, de la force de 
115 H.P., No. 72673, avec tous ses acces
soire:-;, en bon état de fonctionnement. 

Pour la poursuivante, 
:\lalalesta et Schemeil, 

117:3-C-üO Avocats à la Cour. 

Uatc: Lundi 3 Avril 1930, ù 0 heu
res elu malin. 

Lieu: au Caire, mielan Sicli Abele! Ga
wacl, rue Boulak El Guéclid Boulak 
(moulin E l Chohacla). 

A la rC(ILiête cle Youssef Farag. 
Contre Aly Bey El Sayed. 
En vertu d·un procès-verbal de sais ie· 

exécu ti on du 10 i\Iar s 1938, huissier li. 
Zappalà. 

Objet de la ' cnte: 130 sacs de farine, 
1 coUre-for t, 1 bureau, çhaises et 1 Yen
tilateur. 

Le Caire, Je 21 Mars 1939. 
Pour le poursuivan!, 

1170-C-87 K ct A. Y. ~Iassouda, a \·oca ts. 

Hale: Lundi 3 Avri l 1039, à 9 h . a .m. 
Ueu: à l\lanso urich, i\Iarkaz Emba

bch, Mouclirieh de Guizeh. 
. A la requète du Sieur Georges l\Iorai

tmts, commerçant, hellène. 
A l'encontre elu Sieur l\lohamed Ab

bas Hussei n, propriétaire, égyp tien, de· 
m euran t ü El i\la.nsourieh, Mar kaz Em
babeh (Gu izeh ). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie· 
exécution el u 11 Mars 1939, huissier Ch. 
Giovannoni. 

Objet de la vente: 1 taureau âgé de 5 
ans. 

Le Caire, le 27 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

515-C-115 S. Chronis, avocat. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPn 
80Cli*'IW üM>NTBB •evi'TBif- - A.ulorlsée par Décret Ro}IOI du 3() JonvieT 192§ 

CAPIT.&.L 80U!:ICRIT....... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ . • • • • • • • • • L .E. 500.000 

i SIRE SOCIAL n a:7,a;,~;.~ -~~-~~~;~........ L.E. SIÈU
3

:·~;~:~1~s;O, 811 Stamlul 
f CwreapoDdaDts d- lea priacipalea YiDea da Ma.ole. Traite toatea lea epéralioea de Buqu. 

......,.,.~~~~...,~~~ 
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Date: Saf!ledi 22 Avril 1939, à 9 heu
res du matm. 

Lieu: à Chedmouh, district de Etsa, 
Mouclirieh de Fayoum. 

A la requête du Sieur Georges Bey 
Sednaoui, èsq. 

Au préjudice du Sieur Soliman Mo
hamecl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conserva toire du ô Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de co
ton Achmouni pendante sur 12 feclclans . 

Pour le poursuivant, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

495-C-93 Avocats. 

Date: Mardi 11 Avril Hl39, à 10 h. a. m . 
Lieu: au marché de Louxor, Markaz 

Louxor (1\.éneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Incl us tries. 
Au préjudice de Hussein Menchateh 

Karar, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Louxor. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Juin 1938. 

Objet de la vente: 2 vaches; 5 arclebs 
de blé. 

506-C-106 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 3 Avri l 1939, à 11 h. a.m. 
Lieu: au village de Marachcla, Mar

kaz Déchna (Kéneh). 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Aly Bey Abclel Méguid Wah

ballah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière elu 13 Mars 1939, huissier Th. 
Mikéli s. 

Objet de la vente: 10 ardebs de blé. 
Pour la poursuivante, 

500-C-100 Roger Gued, avocat. 

Dale: Lundi 10 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Nag Hamadi, 

Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice de: 
1. ) T'ah er Ismail Issa, 
2.) Khairi ou Sabri Ahmed Issa. 
Tous de~x propriétaires, égyptiens, 

demeurant a El Rezka. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 14 Décembre 1937. 
Objet de la vente: -1 chameau, 1 âne; 

le produit de 2 feddans et 12 kirats de 
canne à sucre. 

504-C-104 
Pour la ooursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date : Lundi 3 Avril 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Khorchid El Ké-

bli No. 33 (Choubrah). 
A la requête de Farag Baroukh Saleh. 
eontre: 
1.) Hassan Kamel Abdel Latif, 
2.) Son épouse Dame Zeinab Moha

m ad. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécutoire elu 16 Janvier 1939, huissier 
Giovannoni. 

Objet de la vente: salon en bois doré 
sculpté, console, tables, lustres, cham
bre à coucher en bois acajouté, etc. 

Pour le poursuivant, 
462-C-79 Antoine Méo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 11 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Louxor Markaz 

Louxor (Kéneh). ' 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice de: 
1.) Mohamed Hassani ZGidan, 
2.) Mohamed Fouad Osman. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

El Aka tla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 9 Juin 1938. 
Objet de la vente: 1 vache, 1 ânesse · 

20 ardebs de lentilles. ' 
Pour la poursuivante, 

503-C-105 Albert Delencla, avocat. 

Date: Lundi i'7 Avri l 1939, à 1U h eu
res du matin. 

Lieu: au marché de Deyrout Markaz 
Deyrout (Assiout). ' 

A la requête de la Barclays Bank (D. 
c. & 0. ). 

Au préjudice de: 
1.) Fakhri Nimr Abdou, 
2.) Ah!llecl Hassanein, 
3.) H01rs Galal N1mr Abdou. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Février 1938. 
Objet de la vente: jument, vaches, 

bufflesse, ânes, canapés, tapis, chaises, 
tables, portemanteau, e tc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

465-C-82 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 6 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr Tamboul El 

Guédid, district de Aga. 
A la requête des Hoirs de feu Achille 

Tsivopoulo, savoir la Dame Stella Tsi
vopoulo, sa veuve, prise tant person
nellement que comme tutrice de ses fil
les mineures: a) P énélope et b) Cathe
rine, prop_riétaires, sujettes h ellènes, de
meurant a Mansourah, rue El Naggar. 

Contre le Sieur El Sayed Mohamed 
Oleim, avocat au Tribunal Charéi et 
propriétaire, suj et local, demeura nt à 
Mansourah, rue Kafr El Badamas. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 5 Août 1935, huissier Alex. 
Héchémé. 

Objet de la vente: 1 amina de briques 
cuites. 

Mansourah, le 27 Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

517-M-338 G. Mabardi, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Jeudi 6 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Abdel Aziz. 
A la requête de Ahmed Omar Ben Ka

yed. 
Contre Ibrahim Mohamed El Sohafi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Novembre 1938. 
. Objet de la vente: 50 paires de sou

hers pour hommes, demi-bottes. 
Pour le requérant, 

463-CP-80 I. Hassid, avocat. 

27/28 Mars 1939. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

. Il apper t, d'un acte sous seinn privé, 
v1sé pour date certaine le 16 Mars 1930 
No. 2052, et enregis tré au Greffe d1.; 
Tribunal l\1ixte d'Alexandrie le 23 l'vlars 
1939 sub No. 222, vol. 56, fol. 170, qu'une 
Sociél:é en nom collectif a é lé formée 
en tre les Sieurs Georges Bilsicos ct 
Evangelos Clis, h ellènes, sous la Haison 
S.~ial~ « G. Bitsicos et E. Clis », ayanl 
sieffe a Alexandne et pour obje t l' ex
ploitation de la «Laiterie Belge» s i ~c 
Place Mohamed Aly, No. 11. 

La signature sociale « G. Bitsicos & 
E. Clis » apparti ent exclusivement au 
Sieur Georges Bitsicos. La durée est cie 
cinq ans à partir elu 1er Mars 1030 ct 
renouvelable par tacite recon clu clion de 
cinq ans en cinq ans sauf préavis don
né par un de s associés un mois avanl 
l'expiration du terme. 

Pour la Raison Sociale 
« G. Bitsicos & E. Clis », 

442-A-1 11 J ean Mavris, avocat. 

Société en commandite simple 
« E. Vilerbo & Co. ». 

Avis. 

Du Con trat de Société vi sé pour clal.c 
certame au Bureau des Actes Notariés 
près le Tribunal Mixte de Première In~
tance d 'Alexandrie le 1er Avril 1033 sub 
No. 3285, dûment enregistré par ex trait 
au Greffe de Commerce dudit Tri bunal 
le 11 Avril 1933 sub No. 111*, vol. 31, fol. 
121, il appert (art. X I paragr. 1 eL 2) : 

Que le décès du Sieur Ettore Viterbo, 
l'un des Associés-Gérants, survenu à la 
date du 27 Février 1939, n 'a pas cnlrai
n é la di ssolution immédiate de la ::io
ciété. Celle-ci continue à exister jusqu'à 
l'expiration de la période en cours soit 
jusqu'au 31 l\Iars 1939, sous la gé~ance 
de l'associé comm andité survivant le 
Sieur Léon l\1eltz. ' 

A partir de la date susindiquée du 31 
Mars 1939, la Liquidation aura lieu aux 
soins du Sieur Léon Meltz et d'un Délé
g ué qui sera choisi du commun accord 
des Commanditaires e t des ayants clroii 
de feu Ettore Viterbo. 

Pour « E. Viterbo & Co.», 
528-A-130 L. Meltz. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seings privés, daté du 
21 Février 1939, visé pour date certaine 
au Greffe des Actes Notariés du Tribu
nal Mixte du Caire, le 27 Février 1939, 
sub No. 848, dont extrait a été enregis
tré au Greffe Commercial du même 
Tribunal, en date du 21 Mars 1930, sub 
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No. 107 /64e A.J. des Actes de Sociétés, 
il résulte: 
qu'une Société commerciale mixte en 
nom collectif a été formée entre les 
Sieurs: 

1.) Lieto Baroukh Massouda, négo
ciant, égyptien; 

2.) Cons tantin Ch. Carantinopoulo, in
génieur agronome, hellène; 

3.) William Henry Yancovitch, pro
priétaire, égyptien; 

4.) Georges J ean Ansara, propriétaire, 
égyptien; tous les qua tre demeurant au 
Caire. 

La Société constituée a pour objet 
principal : 

1.) d'assumer la suite ainsi que l'actif 
et le passif de toute l' entreprise ébau
chée entre les mêmes parties, relative à 
l'exploita tion de la licence de prospec
tion minière No. 461, délivrée à M. Ca
rantinopoulo par le Gouvernement 
Egyptien, visant les g isements de Talc 
dans la région elu déser t oriental égyp
tien, voisin cie la Mer Rouge, aux lieux 
dénommés Ouadi Fa tira El Beicl a, Gi
bel Abou Hamra ; 

2.) de poursuivre l' exploita tion de la 
dite licence livrant toute la période de 
validité e t toutes pér iodes de renouvel
lement éven tuel, ainsi que l'obtention, 
la mise en valeur et l' exploita tion de 
l'acte de conce:::s ion à concéder par le 
Gouvernem ent Egyp tien, comme s uite 
et en rappor t avec la li cence de prospec
tion prém entionnée, le tout propriété 
de la socié té dont aux présen tes. 

La dénominalion, la Raison e t la si
gnature sociales sont: 
« Egyptian Stea tite Mining Company» 

Lieto Baroukh Massouda & Co. 
Le siène de la Société es t a u Caire, 

38 rue Malika Farida. 
La gestion et la s innature sociales ap

partiennent exclusivement à M. Lie to 
Baroukh Massouda qui ne pourra clis
poser de la signature sociale que pour 
les opéra tions de la Société e t avec fa
culté de délégation à tout manda ta ire 
spécial de son choix. 

La durée de la Socié té qui commence 
à parti r de sa date de constitution, s'é
tendra à une période égale à œ lle des 
renouvellem en ts éventuels de la licence 
de prospec tion ainsi qu 'à celle de l'acte 
de concession y relatif et ses r enouvel
lements éventuels, sauf les divers cas 
de dissolu tion avant terme prév us à 
l'ac te cons ti tutif. 

Les parts soeiales son t s tip utt:•cs in ces
sibles sauf en Lre associés. 

Tous ac tes cl' asso<.;ia Li on antérieure
ment intervenus entre les quatre pré
nommés pour le même obje t ont é té 
abrogés c t remplacés par l' acte de so
cié té dont le présen t cons titue l'extrai t. 

Pour la Egyptian Steatite Mining Cy, 
Lic lo Baroukh lVIasso ucl a & Co., 

4ü3-C-ü3 Hoger Gued, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
DISSOLUTION. 

Il appert, d'un acte authentique pas
sé au Bureau des Actes Notariés elu 
Tribunal Mixte de Mansourah en da te 
du 27 Décembre 1938 sub No. G9ft., que 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

la Société en nom collectif « R. S. Ni
colas D. Coucoudamis et frère», consti
tuée en tre feu Nicolas D. Coucoudamis 
et Aristide Coucoudamis, suivant acte 
sous seing privé du 23 Mars 1926, a 
été dissoute d'un commun accord, à 
partir du 30 Juillet 1938. 

Le Sieur Aristide Coucoudamis a pris 
tout l'ac tif et passif cl.e la Société qu'il 
continuera à gérer et administrer en 
son nom et pour son compte personnel. 

Mansourah, le 24 Mars 1939. 
Pour le Sieur Aristide Coucoudamis, 

J. Gouriotis et B. Ghaliounghi, 
521-DM-R29 Avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: The Kelly-Springfield Tire 

Co., of Cumberland, Maryland, U.S.A. 
Date & No. of registration: 19th lVIarch 

1030, No. 372. 
Natw·e of registration: Tracte Mark, 

Classes 18 & 26. 
Bt>scription: worcl « Kelly » in block 

le tters below which is the word 
« Springfield » in script. 

Destination: Tires composed wholly 
or principally of rubber and Inner 
Tubes therefor. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
452-A-121 

Applicant: General Motors Corpora
tion, of W es t Grand Boulevard & Cass 
Avenue, Detroit, Michigan, U.S.A. 

Date & No. of renistration: 19th March 
1939, No. 373. 

Nature of regis tration: Renewal Mark, 
Classes 04 & 26. 

Description: worcl « Oldsmobile ». 
Destination: Automobiles, their s truc

tural parts and accessories. 
G. i\Iagri Overend, Patent Attorney. 

!!53-A-122 

OÉPOT S 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

i_kposanls: Ar thur Ernes t vVeber, 
Dalmain H.oad School, Fores t Hill, Lon
dres S.E. 23, e t J oseph Arthur Howard, 
20, Cop thall Avenue, Londres E.C. 2. 

Date ct No. du dépôt: le 16 Mars 1939, 
No. 113. 

Nature de l'enrenis trement: Invention, 
Classe 13 F. 

Oesniption: Periec tionnemen ts aux 
co ussins de rembourrage. 

Destination: à perme ttre dB commu
niquer des formes immanentes défini
tives aux matières de remplissage utili
sées dans le rembourrag~ des coussins 
et d'assurer l'emploi d'une quantité 
minima cle ce tte matière de remplissa-
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gB pour obtenir un effet de détente ma
ximum. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
'!55-A-12'! 

Déposant: Maurice Percheron, de 15 
rue Las-Cases, Paris. 

Date et No. du dépôt: lè 18 Mars 1939, 
No. 119. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 36 P. 

Description: Perfectionnements à l'in
dus trie de transformation des matières 
organiques en dérivés azotés utilisa
bles et produit de désintégration des 
matières grasses par çonclui tB de diges
tion artificielle. 

Destination: à répéter d'une manière 
indus trielle e t in vi tro le processus des 
différentes transformation s obtenues 
par la digestion des ma tières albumi
noïdes et g rasses in vivo. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
4C+A-1:28 

Applicant: Anderson, Clayton & Co., 
of P.O.Box 2659, Hous ton, Texas, U.S.A. 

Date & No. of registration: 18th :viarch 
1930, No. 120. 

Nature of regis tration: Im·ention, 
Classes 36 g & 38 a. 

Description: « Improvements in or 
rela ting to process of refining vegetable 
or animal oil ». 

Destination: for red ucing alkaline 
agen t and refinin g loss; for usage of 
vegetable or animal oils in the conti
nuous process ; and for the mixture of 
oil and alkaline solutions. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
't5G-A-1 23 

Déposant: Camille Alby, négocian t, 23 
bld. Saad Zaghloul, Alexandrie. 

Date e11 No. du dépôt: le 18 l\lars 1939, 
No. 121. 

Nature de l'enregistremen t: lnYention, 
Classe 125 a. 

Description: apparei l mécanique à 
double corps faisant fonc lion de pince 
et d'un sys tème appropri é a ux fin s de 
rapprochem ent de ces de ux corps. 

Destination: pour saisir e t clécercler, 
sans les endommager, tous <.:ercles, 
feuillards ot autres employés pour tous 
emballages en libérant ce ux-ci. 
4Vi-A-113 Camille Alby. 

AVIS DES SOCIETES 
Société des Tenains 

de la Ville d'Alexandrie 

,-l vis mu; ,-l c tin unail'es . 

En conform ité des déc isions prises 
par l'Assemblée Générale Extraordinai
re du 17 1\lars 1030, 1\Iessieur::; les Ac
tionnaire::; sont invité s à présen ter leurs 
actions a u siège de la Socié té, J\o. 1 rue 
Chérif Pacha, il partir elu Samedi 15 
Avril HJ3G, de 10 h. a.m. à midi, pour 
l'annula tion e t l'encai s::;em ent à raison 
de P.T. 3ü0 d 'une ac tion sur cinq et l' es
tampillage des qu a tre ac tions res tantes 
qui conserveront leur pleine Yaleur. 

Le Conseil d'Aclminis tralion. 
526-A-128 
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Banca Commerciale Italiana per l'Egitto. 

A vviso di Convocazione. 

I Signori Azionisti sono convocati 
all'Assemblea Generale Ordinaria che sa
rà tenuta nella Secte Sociale in Alessan
dria (Via Cherif Pacha No. Z7) il Gio
vedi 27 Aprile 1939, alle ore 11 a.m. 

Ordine del Giorno: 

1.) Relazione del Consiglio d'Ammi
nistrazione sulla situazionf;l della Società 
al 31/12/1938, 

2.) Relazione dei Sindaci, 
3.) Approvazione del Bilancio del XIV0 

esercizio sociale e del Conto Perdite e 
Profitti e deliberazioni relative, 

4.) Nomina di Amministratori, 
5.) Nomina di due censori per il xvo 

esercizio e determinazione dei loro emo
lumenti. 
103-A-26 (2 NCF 16/28). 

Eastern Company S.A.E. 

Obligations 7 %. 
IOme l'iragc. 

Les 314 numéros suivants sont sortis 
au tirage d'amortissement pour l'année 
1937 et sont remboursables à partir du 
1er Avril 1939, au siège de la Société à 
Ghizeh: 

3135 3138 3140 3146 3152 3158 3163 3170 
3178 3184 3185 3190 3192 3196 3210 3227 
3234 3238 3245 3247 3248 3249 3251 3253 
3254 3256 3259 3261 3266 3267 3268 3269 
3272 3274 3275 3278 3279 3280 3281 3284 
3285 3287 3291 3292 3293 3294 3295 3302 
330!! 3305 3306 3308 3330 3339 3340 3350 
3351 3355 3356 3364 3365 3366 3374 3375 
3376 3379 3380 3381 3382 3385 3389 3390 
3392 3395 3397 3398 3399 3404 3409 3410 
3415 3420 3422 3425 3430 3431 3432 3437 
3456 3465 3521 3525 3526 3533 3549 3550 
3553 3558 3560 3565 3571 3572 3578 3580 
3584 3588 3593 3595 3598 3713 3714 3716 
3717 3718 3719 3742 3745 3746 3754 3757 
3758 3759 3760 3762 3764 3766 3768 3769 
3772 3773 3783 3784 3792 3793 3796 3798 
3801 3803 3818 3820 3822 3827 3832 3833 
3835 3840 3841 3842 3861 3865 3899 4119 
4120 4123 4126 4127 4130 H50 'd52 4153 
4161 4168 4206 4207 4208 4210 4242 4244 
4245 4248 4250 4255 4256 4258 4259 4260 
4265 4266 4270 4273 4274 4277 4279 4282 
4313 4314 4317 4318 4322 4325 4328 4329 
4333 4338 4346 4347 4349 4350 4351 4360 
4383 4394 4396 4459 4522 4567 4570 4574 
4583 4597 4598 4702 4705 4723 4725 4734 
4741 4746 4749 4752 4754 4811 4815 4817 
4824 4827 4830 4835 4857 4862 4872 4875 
4883 4885 4899 4902 4906 4936 4938 4940 
4945 4947 4948 4970 4972 4994 4997 5234 
5235 5240 5258 5259 5270 5377 5378 5383 
5384 5391 5394 5559 5564 5565 5586 5587 
5589 5594 5600 5776 5805 5808 5823 5825 
5827 5836 5862 5889 5893 5904 5905 5909 
5910 5919 5947 5952 5968 6071 6078 6079 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6090 6222 6226 6233 6235 6236 6248 6252 
6267 6268 6274 6280 6281 6287 6292 6294 
6335 6350 6360 6362 6364 6375 6377 6390 
61.00 6401 

Les obligations portant les numéro:; 
ci-dessus coupon )J'o. 20 attaché sont 
remboursables au pair de L.E. 100 plus 
intérêts au taux de 7 % l'an du 1er 
Octobre 1936 au 31 Mars 1939, soit L.E. 
17,500 m j m valeur des coupons Nos. 20, 
:?1, 22, 23 et 21!, sous déduction cle l'impôt 
ùc 7 % sur les coupons 23 et 211 échus 
postérieurement au 1er Septembre HJ38. 
522-DC-830 

Eastern Company S .A.E. 

0/Jli.gations 7 %. 
11 mc tirage. 

Les 336 numéros suivants sont sortis 
au tirage d 'amortissement pour l'année 
1938 et sont remboursables à partir du 
1er Avril 1939, au siège de la Société à 
Ghizeh: 

3134 3144 3145 3151 3156 3157 3159 3160 
3164 3171 3177 3183 3197 3198 3202 3209 
3212 3217 32"23 3224 3230 3232 3233 3237 
3240 3243 3250 3255 3258 3263 3273 3276 
3277 3282 3283 3296 3309 3313 3319 3320 
3322 3327 3332 3333 3342 3346 3347 3348 
3357 3359 3361 3362 3367 3373 3377 3387 
3391 3393 3396 3403 3416 3417 3419 3423 
3433 3435 3438 3439 3442 3459 3460 3461 
3462 3522 3528 3530 3535 3547 3564 3567 
3570 3573 3577 3585 3587 3594 3600 3703 
3704 3707 3720 3743 3747 3751 3752 3756 
3761 3763 3Î71 3778 37911 3795 3799 3802 
3804 3815 3821 3823 3824 3828 3844 3847 
3852 388't 3900 H15 H16 H22 H24 4133 
4146 4156 4201 4204 4249 4257 4264 4268 
4269 4278 4311 4323 4334 4337 4341 4343 
4353 4358 4359 4361 4384 4385 4389 4390 
4398 4452 4455 4456 4460 4461 4464 4466 
4512 4517 4519 4521 4565 4587 4592 4594 
4595 4727 4728 4733 4737 4739 4740 4747 
11755 1!736 lt759 4763 H76 t!782 11783 tl785 
4786 4788 4798 4805 4806 4807 4808 4809 
4831 lt834 !1837 '1838 11858 4860 4865 '1866 
4867 4868 4873 4874 4878 4880 4897 4918 
4924 4925 4939 4946 4950 4955 4957 4960 
4962 4964 4966 !1973 4976 4978 !1985 4987 
4988 4991 4999 3237 5238 5241 5242 5256 
5265 5267 5397 5398 ·5509 5511 5513 5554 
5556 5558 5561 5563 5566 5567 5568 5574 
5576 5577 5581 5582 5588 5596 5599 5772 
5779 5803 5812 5814 5815 5816 5817 5818 
5820 5826 5831 5835 5S37 5838 5840 5864 
5869 5890 5900 5901 5903 5914 5917 5918 
5920 59!19 5950 5951 5957 5960 5961 5963 
5965 6073 607 4 6075 6076 6081 6083 6084 
6092 6211 6212 6215 621.6 6217 6223 6224 
6234 6243 6246 6247 6253 6254 6255 6257 
6263 6269 6277 6282 6296 6297 6298 6304 
6305 6306 6317 6321 6324 6326 6330 6332 
6343 6348 6353 6354 6356 6361 6366 6380 
6383 6386 6387 6389 6393 6394 6397 6398 

Les obligations portant les numéros 
ci-dessus coupon No. 20 attaché sont 
remboursables au pair de L.E. 100 plus 
intérêts au taux cle 7 % J'an du 1er 

27/28 i\rlars 1 'J3'J. 

Octobre 1936 au 31. lVIars HJ39, soit L.E. 
17,500 m / m val eur d es coupons ?-los. 20 .. 
21, 22, 23 e l 211, s ou s déduction de l'impôt 
de 7 % s ur les coupon s 23 el 211 échus 
postérieurem ent a u J e r Septembre HJ38. 
523-DC-831 

Eastern Company S.A.f.::. 

Obligatiuns 7 %. 
12mt: tiJ'(I.(Jfl . 

Les 332 numéros suivants sont sol'Lis 
au tirage d'amortissem ent pour l'année 
1939 et sont remboursabl es à partir du 
1er Avril 1939, au si ège de la Société à 
Guizeh: 

3136 3137 3148 3Hü 3153 3155 31ti1 31ti2 
3165 3166 3167 3169 3.172 3171! an5 317v 
3189 3193 3193 3199 3201 320!1 3206 32ÛÎ 
3213 3214 3215 3218 3219 3220 3226 3228 
3231 3242 3257 3265 3298 3299 3315 3325 
3328 3335 33H 3349 3353 3354 3369 3371 
3386 3402 3408 3411 3413 3!!27 3428 34315 
3440 34H 3523 3537 3552 3554 3559 3562 
3563 3569 3575 3576 3579 3582 3586 358\J 
3590 3592 3702 3706 3709 3741 3741! 3748 
3753 3765 3767 3770 3782. 3785 3817 3825 
3829 3834 3836 3837 3843 3848 3849 3851 
3854 3855 3856 3868 3869 HH 4.112 4128 
4131 4145 4147 tii'l9 H51 H55 4160 4163 
4164 4165 4167 4170 4202 4267 4271 4280 
4297 4299 4310 4312 4316 4324 4326 4330 
4332 4340 4342 4355 /1356 4357 43.62 438ù 
1,392 4393 '*395 4397 H51 4453 H37 '14 5::; 
'1462 4463 '1465 4'198 lt499 4500 'û5H !1:iiG 
'1516 4520 /li')53 -1568 '1572 !!578 4579 !138ii 
4596 4600 4701 '1Ï18 lt719 .J/20 lû2 l 1732 
li/36 47 45 lt753 .J.760 4761 4762. lt16'1 H66 
11110 4775 t1779 1!781t '1787 4790 li/92 Yi93 
4799 /1800 4804 4818 '1820 4823 4828 !182\J 
4851 4861 486.9 11876 '1884 4896 !1898 !1()03 
11916 4923 119112 l1~H4 ,,9119 1.951 4951, ''H5Çl 
4963 4967 -1.968 4974 1,975 4977 4.970 HlS1 
4982 !1983 t1992 5000 5233 5239 52tH ii2GG 
5268 5272 5273 52711 5275 5376 537D 3~-382 
5396 5514 5552 5562 5569 5575 557~ :s;1SO 
5583 5585 5590 5593 5595 5598 577.1. ;>iï 3 
5774 5775 5777 5778 5802 5806 5807 3S09 
5819 5821 5822 5832 583!! 583.9 5871 58i3 
5886 5887 5888 589!1 5895 5896 5\108 C>fl13 
5946 5948 5955 5958 5959 5!)62 596!~ 5067 
6077 6082 6087 6091 6218 6221 6220 li237 
6240 6249 6250 6256 6260 6265 6211 li2ïiJ 
6276 6278 6285 6286 6295 6299 6301 6303 
6313 6316 6320 6323 6325 6327 6328 ü331 
6337 6338 63!!5 6346 6347 6349 6352 6357 
6358 6363 6365 6368 6370 6371 6372 6374 
6378 6381 6385 6392 

Les obligations portant l es numéros 
ci-dessus coupon No. 20 attaché sont 
remboursables au pair de L.E. 100 plus 
intérêts au taux de 7 % l'an du 1er 
Octobre 1936 au 31 Mars 1939, soit L.E. 
17,500 m/m valeur des coupons Nos. 20, 
21, 22, 23 et 24, sous déduction de l'impôt 
cle 7 % sur les coupons 23 et 211 échus 
postérieurement au 1er Septembre :t!J38. 
524-DC-832 
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